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. 

 

 

 

 

 

 

 

ARRETE ARS OCCITANIE /2022 - 1846 

Fixant la régularisation définitive au titre de la part activité de la DMA SSR 2021, le dégel des mises 
en réserves 2021 et les recettes issues des transmissions de DMA et ACE au titre du LAMDA 2020 du 
Centre Hospitalier Ax les Thermes 

 

 

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 

 

 

 

Vu le code de la santé publique,   
  

Vu le code de la sécurité sociale, 
 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
 
Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de     
soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 
de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en oeuvre de la réforme des soins de 
suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l’année 2021 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 04 mai 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I 
de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

 
Vu l’arrêté du 04 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du financement 
des établissements de soins de suite et de réadaptation, 
 

Vu l’arrêté du 04 mai 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code, 
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Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne 
aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 

Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 

Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et le 
Centre Hospitalier Ax les Thermes, 
 

 

ARRETE 

 
 

EJ FINESS :  090180019 
EG FINESS : 090000019 

 

 

Article 1 :   

Le montant de la DMA réelle, minorée des avances 2020 réalisées pour les séjours non clos, est fixé 
au titre de l’année 2021 à 448 853 euros. 

 

Le montant issu du différentiel entre la DMA réelle 2021 et la DMA théorique 2021 est fixé à 0 

euros. 

 

Article 2 :  

Le montant des ACE réels est fixé au titre de l’année 2021 à 0 euros. 

 

Le montant issu du différentiel entre les ACE réels 2021 et les ACE théoriques 2021 est fixé à 0 

euros. 

 
Article 3 : 

Le montant des recettes supplémentaires au titre de la DMA réelle 2020 issues du dispositif LAMDA 
est fixé à  0 euros. 

 

Le montant des recettes supplémentaires au titre des ACE réels 2020 issues du dispositif LAMDA 
est fixé à    0 euros. 

 

Article 4 :  

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal interrégional de 
la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à l’article R 351-15 du 
code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles 
il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être 
saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  
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Article 5 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 20 avril 2022 
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. 

 

 

 

 

 

 

 

ARRETE ARS OCCITANIE /2022 - 1847 

Fixant la régularisation définitive au titre de la part activité de la DMA SSR 2021, le dégel des mises 
en réserves 2021 et les recettes issues des transmissions de DMA et ACE au titre du LAMDA 2020 du 
Centre Hospitalier Intercommunal des Vallées d'Ariège 

 

 

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 

 

 

 

Vu le code de la santé publique,   
  

Vu le code de la sécurité sociale, 
 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
 
Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de     
soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 
de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en oeuvre de la réforme des soins de 
suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l’année 2021 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 04 mai 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I 
de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

 
Vu l’arrêté du 04 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du financement 
des établissements de soins de suite et de réadaptation, 
 

Vu l’arrêté du 04 mai 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code, 
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Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne 
aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 

Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 

Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et le 
Centre Hospitalier Intercommunal des Vallées d'Ariège, 
 

 

ARRETE 

 
 

EJ FINESS :  090781774 
EG FINESS : 090000175 

 

 

Article 1 :   

Le montant de la DMA réelle, minorée des avances 2020 réalisées pour les séjours non clos, est fixé 
au titre de l’année 2021 à 941 873 euros. 

 

Le montant issu du différentiel entre la DMA réelle 2021 et la DMA théorique 2021 est fixé à 0 

euros. 

 

Article 2 :  

Le montant des ACE réels est fixé au titre de l’année 2021 à 0 euros. 

 

Le montant issu du différentiel entre les ACE réels 2021 et les ACE théoriques 2021 est fixé à 0 

euros. 

 
Article 3 : 

Le montant des recettes supplémentaires au titre de la DMA réelle 2020 issues du dispositif LAMDA 
est fixé à  0 euros. 

 

Le montant des recettes supplémentaires au titre des ACE réels 2020 issues du dispositif LAMDA 
est fixé à    0 euros. 

 

Article 4 :  

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal interrégional de 
la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à l’article R 351-15 du 
code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles 
il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être 
saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  
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Article 5 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 20 avril 2022 
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ARRETE ARS OCCITANIE /2022 - 1848 

Fixant la régularisation définitive au titre de la part activité de la DMA SSR 2021, le dégel des mises 
en réserves 2021 et les recettes issues des transmissions de DMA et ACE au titre du LAMDA 2020 du 
Centre Hospitalier Ariège Couserans 

 

 

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 

 

 

 

Vu le code de la santé publique,   
  

Vu le code de la sécurité sociale, 
 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
 
Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de     
soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 
de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en oeuvre de la réforme des soins de 
suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l’année 2021 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 04 mai 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I 
de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

 
Vu l’arrêté du 04 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du financement 
des établissements de soins de suite et de réadaptation, 
 

Vu l’arrêté du 04 mai 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code, 
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Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne 
aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 

Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 

Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et le 
Centre Hospitalier Ariège Couserans, 
 

 

ARRETE 

 
 

EJ FINESS :  090781816 
EG FINESS : 090000183 

 

 

Article 1 :   

Le montant de la DMA réelle, minorée des avances 2020 réalisées pour les séjours non clos, est fixé 
au titre de l’année 2021 à 617 329 euros. 

 

Le montant issu du différentiel entre la DMA réelle 2021 et la DMA théorique 2021 est fixé à 13 106 

euros. 

 

Article 2 :  

Le montant des ACE réels est fixé au titre de l’année 2021 à 0 euros. 

 

Le montant issu du différentiel entre les ACE réels 2021 et les ACE théoriques 2021 est fixé à 0 

euros. 

 
Article 3 : 

Le montant des recettes supplémentaires au titre de la DMA réelle 2020 issues du dispositif LAMDA 
est fixé à  0 euros. 

 

Le montant des recettes supplémentaires au titre des ACE réels 2020 issues du dispositif LAMDA 
est fixé à    0 euros. 

 

Article 4 :  

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal interrégional de 
la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à l’article R 351-15 du 
code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles 
il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être 
saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  
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Article 5 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 20 avril 2022 
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ARRETE ARS OCCITANIE /2022 - 1849 

Fixant la régularisation définitive au titre de la part activité de la DMA SSR 2021, le dégel des mises 
en réserves 2021 et les recettes issues des transmissions de DMA et ACE au titre du LAMDA 2020 du 
SSR Centre de Lordat 

 

 

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 

 

 

 

Vu le code de la santé publique,   
  

Vu le code de la sécurité sociale, 
 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
 
Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de     
soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 
de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en oeuvre de la réforme des soins de 
suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l’année 2021 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 04 mai 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I 
de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

 
Vu l’arrêté du 04 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du financement 
des établissements de soins de suite et de réadaptation, 
 

Vu l’arrêté du 04 mai 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code, 
 

ARS OCCITANIE - R76-2022-04-20-00008 - 2022-1849 SSR Lordat arrêté DMA et ACE réels 2021 DAF 27



2 

 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne 
aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 

Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 

Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et le 
SSR Centre de Lordat, 
 

 

ARRETE 

 
 

EJ FINESS :  110000072 
EG FINESS : 110007630 

 

 

Article 1 :   

Le montant de la DMA réelle, minorée des avances 2020 réalisées pour les séjours non clos, est fixé 
au titre de l’année 2021 à 356 247 euros. 

 

Le montant issu du différentiel entre la DMA réelle 2021 et la DMA théorique 2021 est fixé à 0 

euros. 

 

Article 2 :  

Le montant des ACE réels est fixé au titre de l’année 2021 à 0 euros. 

 

Le montant issu du différentiel entre les ACE réels 2021 et les ACE théoriques 2021 est fixé à 0 

euros. 

 
Article 3 : 

Le montant des recettes supplémentaires au titre de la DMA réelle 2020 issues du dispositif LAMDA 
est fixé à  0 euros. 

 

Le montant des recettes supplémentaires au titre des ACE réels 2020 issues du dispositif LAMDA 
est fixé à    0 euros. 

 

Article 4 :  

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal interrégional de 
la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à l’article R 351-15 du 
code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles 
il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être 
saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  
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Article 5 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 20 avril 2022 
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ARRETE ARS OCCITANIE /2022 - 1850 

Fixant la régularisation définitive au titre de la part activité de la DMA SSR 2021, le dégel des mises 
en réserves 2021 et les recettes issues des transmissions de DMA et ACE au titre du LAMDA 2020 du 
Centre Hospitalier Castelnaudary 

 

 

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 

 

 

 

Vu le code de la santé publique,   
  

Vu le code de la sécurité sociale, 
 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
 
Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de     
soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 
de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en oeuvre de la réforme des soins de 
suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l’année 2021 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 04 mai 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I 
de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

 
Vu l’arrêté du 04 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du financement 
des établissements de soins de suite et de réadaptation, 
 

Vu l’arrêté du 04 mai 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code, 
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Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne 
aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 

Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 

Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et le 
Centre Hospitalier Castelnaudary, 
 

 

ARRETE 

 
 

EJ FINESS :  110780087 
EG FINESS : 110000049 

 

 

Article 1 :   

Le montant de la DMA réelle, minorée des avances 2020 réalisées pour les séjours non clos, est fixé 
au titre de l’année 2021 à 184 116 euros. 

 

Le montant issu du différentiel entre la DMA réelle 2021 et la DMA théorique 2021 est fixé à 0 

euros. 

 

Article 2 :  

Le montant des ACE réels est fixé au titre de l’année 2021 à 0 euros. 

 

Le montant issu du différentiel entre les ACE réels 2021 et les ACE théoriques 2021 est fixé à 0 

euros. 

 
Article 3 : 

Le montant des recettes supplémentaires au titre de la DMA réelle 2020 issues du dispositif LAMDA 
est fixé à  0 euros. 

 

Le montant des recettes supplémentaires au titre des ACE réels 2020 issues du dispositif LAMDA 
est fixé à    0 euros. 

 

Article 4 :  

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal interrégional de 
la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à l’article R 351-15 du 
code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles 
il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être 
saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  
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Article 5 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 20 avril 2022 
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ARRETE ARS OCCITANIE /2022 - 1851 

Fixant la régularisation définitive au titre de la part activité de la DMA SSR 2021, le dégel des mises 
en réserves 2021 et les recettes issues des transmissions de DMA et ACE au titre du LAMDA 2020 du 
Centre Hospitalier Narbonne 

 

 

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 

 

 

 

Vu le code de la santé publique,   
  

Vu le code de la sécurité sociale, 
 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
 
Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de     
soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 
de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en oeuvre de la réforme des soins de 
suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l’année 2021 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 04 mai 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I 
de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

 
Vu l’arrêté du 04 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du financement 
des établissements de soins de suite et de réadaptation, 
 

Vu l’arrêté du 04 mai 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code, 
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Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne 
aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 

Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 

Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et le 
Centre Hospitalier Narbonne, 
 

 

ARRETE 

 
 

EJ FINESS :  110780137 
EG FINESS : 110000056 

 

 

Article 1 :   

Le montant de la DMA réelle, minorée des avances 2020 réalisées pour les séjours non clos, est fixé 
au titre de l’année 2021 à 224 638 euros. 

 

Le montant issu du différentiel entre la DMA réelle 2021 et la DMA théorique 2021 est fixé à 0 

euros. 

 

Article 2 :  

Le montant des ACE réels est fixé au titre de l’année 2021 à 0 euros. 

 

Le montant issu du différentiel entre les ACE réels 2021 et les ACE théoriques 2021 est fixé à 0 

euros. 

 
Article 3 : 

Le montant des recettes supplémentaires au titre de la DMA réelle 2020 issues du dispositif LAMDA 
est fixé à  0 euros. 

 

Le montant des recettes supplémentaires au titre des ACE réels 2020 issues du dispositif LAMDA 
est fixé à    0 euros. 

 

Article 4 :  

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal interrégional de 
la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à l’article R 351-15 du 
code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles 
il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être 
saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  
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Article 5 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 20 avril 2022 
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ARRETE ARS OCCITANIE /2022 - 1852 

Fixant la régularisation définitive au titre de la part activité de la DMA SSR 2021, le dégel des mises 
en réserves 2021 et les recettes issues des transmissions de DMA et ACE au titre du LAMDA 2020 du 
Centre Hospitalier de Limoux Quillan 

 

 

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 

 

 

 

Vu le code de la santé publique,   
  

Vu le code de la sécurité sociale, 
 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
 
Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de     
soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 
de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en oeuvre de la réforme des soins de 
suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l’année 2021 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 04 mai 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I 
de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

 
Vu l’arrêté du 04 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du financement 
des établissements de soins de suite et de réadaptation, 
 

Vu l’arrêté du 04 mai 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code, 
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Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne 
aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 

Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 

Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et le 
Centre Hospitalier de Limoux Quillan, 
 

 

ARRETE 

 
 

EJ FINESS :  110780707 
EG FINESS : 110000189 

 

 

Article 1 :   

Le montant de la DMA réelle, minorée des avances 2020 réalisées pour les séjours non clos, est fixé 
au titre de l’année 2021 à 358 053 euros. 

 

Le montant issu du différentiel entre la DMA réelle 2021 et la DMA théorique 2021 est fixé à 0 

euros. 

 

Article 2 :  

Le montant des ACE réels est fixé au titre de l’année 2021 à 0 euros. 

 

Le montant issu du différentiel entre les ACE réels 2021 et les ACE théoriques 2021 est fixé à 0 

euros. 

 
Article 3 : 

Le montant des recettes supplémentaires au titre de la DMA réelle 2020 issues du dispositif LAMDA 
est fixé à  0 euros. 

 

Le montant des recettes supplémentaires au titre des ACE réels 2020 issues du dispositif LAMDA 
est fixé à    0 euros. 

 

Article 4 :  

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal interrégional de 
la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à l’article R 351-15 du 
code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles 
il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être 
saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  
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Article 5 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 20 avril 2022 
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ARRETE ARS OCCITANIE /2022 - 1853 

Fixant la régularisation définitive au titre de la part activité de la DMA SSR 2021, le dégel des mises 
en réserves 2021 et les recettes issues des transmissions de DMA et ACE au titre du LAMDA 2020 du 
Centre Hospitalier  Lézignan-Corbières 

 

 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 

 

 

 

Vu le code de la santé publique,   
  

Vu le code de la sécurité sociale, 
 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
 
Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de     
soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 
de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en oeuvre de la réforme des soins de 
suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l’année 2021 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 04 mai 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I 
de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

 
Vu l’arrêté du 04 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du financement 
des établissements de soins de suite et de réadaptation, 
 

Vu l’arrêté du 04 mai 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code, 
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Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne 
aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 

Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 

Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et le 
Centre Hospitalier  Lézignan-Corbières, 
 

 

ARRETE 

 
 

EJ FINESS :  110780772 
EG FINESS : 110000247 

 

 

Article 1 :   

Le montant de la DMA réelle, minorée des avances 2020 réalisées pour les séjours non clos, est fixé 
au titre de l’année 2021 à 275 867 euros. 

 

Le montant issu du différentiel entre la DMA réelle 2021 et la DMA théorique 2021 est fixé à 14 003 

euros. 

 

Article 2 :  

Le montant des ACE réels est fixé au titre de l’année 2021 à 0 euros. 

 

Le montant issu du différentiel entre les ACE réels 2021 et les ACE théoriques 2021 est fixé à 0 

euros. 

 
Article 3 : 

Le montant des recettes supplémentaires au titre de la DMA réelle 2020 issues du dispositif LAMDA 
est fixé à  0 euros. 

 

Le montant des recettes supplémentaires au titre des ACE réels 2020 issues du dispositif LAMDA 
est fixé à    0 euros. 

 

Article 4 :  

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal interrégional de 
la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à l’article R 351-15 du 
code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles 
il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être 
saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  
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Article 5 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 20 avril 2022 
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ARRETE ARS OCCITANIE /2022 - 1854 

Fixant la régularisation définitive au titre de la part activité de la DMA SSR 2021, le dégel des mises 
en réserves 2021 et les recettes issues des transmissions de DMA et ACE au titre du LAMDA 2020 du 
Centre Hospitalier Francis Vals Port-la-Nouvelle 

 

 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 

 

 

 

Vu le code de la santé publique,   
  

Vu le code de la sécurité sociale, 
 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
 
Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de     
soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 
de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en oeuvre de la réforme des soins de 
suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l’année 2021 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 04 mai 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I 
de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

 
Vu l’arrêté du 04 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du financement 
des établissements de soins de suite et de réadaptation, 
 

Vu l’arrêté du 04 mai 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code, 

ARS OCCITANIE - R76-2022-04-20-00013 - ARRETE 2022-1854 CH Port la Nouvelle DMA et ACE réels 2021 DAF 47



2 

 
 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne 
aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 

Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 

Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et le 
Centre Hospitalier Francis Vals Port-la-Nouvelle, 
 

 

ARRETE 

 
 

EJ FINESS :  110781010 
EG FINESS : 110000262 

 

 

Article 1 :   

Le montant de la DMA réelle, minorée des avances 2020 réalisées pour les séjours non clos, est fixé 
au titre de l’année 2021 à 356 776 euros. 

 

Le montant issu du différentiel entre la DMA réelle 2021 et la DMA théorique 2021 est fixé à 14 506 

euros. 

 

Article 2 :  

Le montant des ACE réels est fixé au titre de l’année 2021 à 0 euros. 

 

Le montant issu du différentiel entre les ACE réels 2021 et les ACE théoriques 2021 est fixé à 0 

euros. 

 
Article 3 : 

Le montant des recettes supplémentaires au titre de la DMA réelle 2020 issues du dispositif LAMDA 
est fixé à  0 euros. 

 

Le montant des recettes supplémentaires au titre des ACE réels 2020 issues du dispositif LAMDA 
est fixé à    0 euros. 

 

Article 4 :  

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal interrégional de 
la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à l’article R 351-15 du 
code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles 
il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être 
saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  
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Article 5 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 20 avril 2022 
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ARRETE ARS OCCITANIE /2022 - 1855 

Fixant la régularisation définitive au titre de la part activité de la DMA SSR 2021, le dégel des mises 
en réserves 2021 et les recettes issues des transmissions de DMA et ACE au titre du LAMDA 2020 de 
l’USSAP - AAASM 

 

 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 

 

 

 

Vu le code de la santé publique,   
  

Vu le code de la sécurité sociale, 
 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
 
Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de     
soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 
de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en oeuvre de la réforme des soins de 
suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l’année 2021 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 04 mai 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I 
de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

 
Vu l’arrêté du 04 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du financement 
des établissements de soins de suite et de réadaptation, 
 

Vu l’arrêté du 04 mai 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code, 
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Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne 
aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 

Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 

Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et 
l’USSAP - AAASM, 
 

 

ARRETE 

 
 

EJ FINESS :  110786324 
EG FINESS : 110785516 

 

 

Article 1 :   

Le montant de la DMA réelle, minorée des avances 2020 réalisées pour les séjours non clos, est fixé 
au titre de l’année 2021 à 371 712 euros. 

 

Le montant issu du différentiel entre la DMA réelle 2021 et la DMA théorique 2021 est fixé à 0 

euros. 

 

Article 2 :  

Le montant des ACE réels est fixé au titre de l’année 2021 à 0 euros. 

 

Le montant issu du différentiel entre les ACE réels 2021 et les ACE théoriques 2021 est fixé à 0 

euros. 

 
Article 3 : 

Le montant des recettes supplémentaires au titre de la DMA réelle 2020 issues du dispositif LAMDA 
est fixé à 0 euros. 

 

Le montant des recettes supplémentaires au titre des ACE réels 2020 issues du dispositif LAMDA 
est fixé à 0 euros. 

 

Article 4 :  

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal interrégional de 
la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à l’article R 351-15 du 
code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles 
il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être 
saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  
 

 

ARS OCCITANIE - R76-2022-04-20-00014 - ARRETE 2022-1855 AASM  DMA et ACE réels 2021 DAF 52



3 

 

 

 

Article 5 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 20 avril 2022 
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ARRETE ARS OCCITANIE /2022 - 1856 

Fixant la régularisation définitive au titre de la part activité de la DMA SSR 2021, le dégel des mises 
en réserves 2021 et les recettes issues des transmissions de DMA et ACE au titre du LAMDA 2020 du 
Centre Hospitalier Millau 

 

 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 

 

 

 

Vu le code de la santé publique,   
  

Vu le code de la sécurité sociale, 
 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
 
Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de     
soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 
de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en oeuvre de la réforme des soins de 
suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l’année 2021 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 04 mai 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I 
de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

 
Vu l’arrêté du 04 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du financement 
des établissements de soins de suite et de réadaptation, 
 

Vu l’arrêté du 04 mai 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code, 
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Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne 
aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 

Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 

Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et le 
Centre Hospitalier Millau, 
 

 

ARRETE 

 
 

EJ FINESS :  120004528 
EG FINESS : 120004569 

 

 

Article 1 :   

Le montant de la DMA réelle, minorée des avances 2020 réalisées pour les séjours non clos, est fixé 
au titre de l’année 2021 à 329 785 euros. 

 

Le montant issu du différentiel entre la DMA réelle 2021 et la DMA théorique 2021 est fixé à 0 

euros. 

 

Article 2 :  

Le montant des ACE réels est fixé au titre de l’année 2021 à 0 euros. 

 

Le montant issu du différentiel entre les ACE réels 2021 et les ACE théoriques 2021 est fixé à 0 

euros. 

 
Article 3 : 

Le montant des recettes supplémentaires au titre de la DMA réelle 2020 issues du dispositif LAMDA 
est fixé à 0 euros. 

 

Le montant des recettes supplémentaires au titre des ACE réels 2020 issues du dispositif LAMDA 
est fixé à 0 euros. 

 

Article 4 :  

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal interrégional de 
la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à l’article R 351-15 du 
code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles 
il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être 
saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  
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Article 5 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 20 avril 2022 
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ARRETE ARS OCCITANIE /2022 - 1857 

Fixant la régularisation définitive au titre de la part activité de la DMA SSR 2021, le dégel des mises 
en réserves 2021 et les recettes issues des transmissions de DMA et ACE au titre du LAMDA 2020 du 
Centre Hospitalier Emile Borel 

 

 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 

 

 

 

Vu le code de la santé publique,   
  

Vu le code de la sécurité sociale, 
 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
 
Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de     
soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 
de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en oeuvre de la réforme des soins de 
suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l’année 2021 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 04 mai 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I 
de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

 
Vu l’arrêté du 04 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du financement 
des établissements de soins de suite et de réadaptation, 
 

Vu l’arrêté du 04 mai 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code, 
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Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne 
aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 

Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 

Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et le 
Centre Hospitalier Emile Borel, 
 

 

ARRETE 

 
 

EJ FINESS :  120004619 
EG FINESS : 120004668 

 

 

Article 1 :   

Le montant de la DMA réelle, minorée des avances 2020 réalisées pour les séjours non clos, est fixé 
au titre de l’année 2021 à 244 318 euros. 

 

Le montant issu du différentiel entre la DMA réelle 2021 et la DMA théorique 2021 est fixé à 0 

euros. 

 

Article 2 :  

Le montant des ACE réels est fixé au titre de l’année 2021 à 0 euros. 

 

Le montant issu du différentiel entre les ACE réels 2021 et les ACE théoriques 2021 est fixé à 0 

euros. 

 
Article 3 : 

Le montant des recettes supplémentaires au titre de la DMA réelle 2020 issues du dispositif LAMDA 
est fixé à 0 euros. 

 

Le montant des recettes supplémentaires au titre des ACE réels 2020 issues du dispositif LAMDA 
est fixé à 0 euros. 

 

Article 4 :  

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal interrégional de 
la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à l’article R 351-15 du 
code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles 
il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être 
saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  
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Article 5 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 20 avril 2022 
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ARRETE ARS OCCITANIE /2022 - 1858 

Fixant la régularisation définitive au titre de la part activité de la DMA SSR 2021, le dégel des mises 
en réserves 2021 et les recettes issues des transmissions de DMA et ACE au titre du LAMDA 2020 du 
Centre Hospitalier Rodez 

 

 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 

 

 

 

Vu le code de la santé publique,   
  

Vu le code de la sécurité sociale, 
 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
 
Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de     
soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 
de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en oeuvre de la réforme des soins de 
suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l’année 2021 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 04 mai 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I 
de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

 
Vu l’arrêté du 04 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du financement 
des établissements de soins de suite et de réadaptation, 
 

Vu l’arrêté du 04 mai 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code, 
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Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne 
aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 

Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 

Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et le 
Centre Hospitalier Rodez, 
 

 

ARRETE 

 
 

EJ FINESS :  120780044 
EG FINESS : 120000039 

 

 

Article 1 :   

Le montant de la DMA réelle, minorée des avances 2020 réalisées pour les séjours non clos, est fixé 
au titre de l’année 2021 à 307 968 euros. 

 

Le montant issu du différentiel entre la DMA réelle 2021 et la DMA théorique 2021 est fixé à 0 

euros. 

 

Article 2 :  

Le montant des ACE réels est fixé au titre de l’année 2021 à 0 euros. 

 

Le montant issu du différentiel entre les ACE réels 2021 et les ACE théoriques 2021 est fixé à 0 

euros. 

 
Article 3 : 

Le montant des recettes supplémentaires au titre de la DMA réelle 2020 issues du dispositif LAMDA 
est fixé à 0 euros. 

 

Le montant des recettes supplémentaires au titre des ACE réels 2020 issues du dispositif LAMDA 
est fixé à 0 euros. 

 

Article 4 :  

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal interrégional de 
la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à l’article R 351-15 du 
code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles 
il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être 
saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  
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Article 5 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 20 avril 2022 
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ARRETE ARS OCCITANIE /2022 - 1859 

Fixant la régularisation définitive au titre de la part activité de la DMA SSR 2021, le dégel des mises 
en réserves 2021 et les recettes issues des transmissions de DMA et ACE au titre du LAMDA 2020 du 
Centre Hospitalier Villefranche de Rouergue 

 

 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 

 

 

 

Vu le code de la santé publique,   
  

Vu le code de la sécurité sociale, 
 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
 
Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de     
soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 
de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en oeuvre de la réforme des soins de 
suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l’année 2021 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 04 mai 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I 
de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

 
Vu l’arrêté du 04 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du financement 
des établissements de soins de suite et de réadaptation, 
 

Vu l’arrêté du 04 mai 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code, 
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Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne 
aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 

Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 

Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et le 
Centre Hospitalier Villefranche de Rouergue, 
 

 

ARRETE 

 
 

EJ FINESS :  120780069 
EG FINESS : 120000054 

 

 

Article 1 :   

Le montant de la DMA réelle, minorée des avances 2020 réalisées pour les séjours non clos, est fixé 
au titre de l’année 2021 à 274 926 euros. 

 

Le montant issu du différentiel entre la DMA réelle 2021 et la DMA théorique 2021 est fixé à 0 

euros. 

 

Article 2 :  

Le montant des ACE réels est fixé au titre de l’année 2021 à 0 euros. 

 

Le montant issu du différentiel entre les ACE réels 2021 et les ACE théoriques 2021 est fixé à 0 

euros. 

 
Article 3 : 

Le montant des recettes supplémentaires au titre de la DMA réelle 2020 issues du dispositif LAMDA 
est fixé à 0 euros. 

 

Le montant des recettes supplémentaires au titre des ACE réels 2020 issues du dispositif LAMDA 
est fixé à 0 euros. 

 

Article 4 :  

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal interrégional de 
la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à l’article R 351-15 du 
code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles 
il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être 
saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  
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Article 5 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 20 avril 2022 
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ARRETE ARS OCCITANIE /2022 - 1860 

Fixant la régularisation définitive au titre de la part activité de la DMA SSR 2021, le dégel des mises 
en réserves 2021 et les recettes issues des transmissions de DMA et ACE au titre du LAMDA 2020 du 
Centre Hospitalier Decazeville 

 

 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 

 

 

 

Vu le code de la santé publique,   
  

Vu le code de la sécurité sociale, 
 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
 
Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de     
soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 
de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en oeuvre de la réforme des soins de 
suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l’année 2021 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 04 mai 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I 
de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

 
Vu l’arrêté du 04 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du financement 
des établissements de soins de suite et de réadaptation, 
 

Vu l’arrêté du 04 mai 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code, 
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Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne 
aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 

Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 

Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et le 
Centre Hospitalier Decazeville, 
 

 

ARRETE 

 
 

EJ FINESS :  120780085 
EG FINESS : 120000070 

 

 

Article 1 :   

Le montant de la DMA réelle, minorée des avances 2020 réalisées pour les séjours non clos, est fixé 
au titre de l’année 2021 à 281 243 euros. 

 

Le montant issu du différentiel entre la DMA réelle 2021 et la DMA théorique 2021 est fixé à 0 

euros. 

 

Article 2 :  

Le montant des ACE réels est fixé au titre de l’année 2021 à 0 euros. 

 

Le montant issu du différentiel entre les ACE réels 2021 et les ACE théoriques 2021 est fixé à 0 

euros. 

 
Article 3 : 

Le montant des recettes supplémentaires au titre de la DMA réelle 2020 issues du dispositif LAMDA 
est fixé à 0 euros. 

 

Le montant des recettes supplémentaires au titre des ACE réels 2020 issues du dispositif LAMDA 
est fixé à 0 euros. 

 

Article 4 :  

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal interrégional de 
la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à l’article R 351-15 du 
code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles 
il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être 
saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  
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Article 5 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 20 avril 2022 
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ARRETE ARS OCCITANIE /2022 - 1861 

Fixant la régularisation définitive au titre de la part activité de la DMA SSR 2021, le dégel des mises 
en réserves 2021 et les recettes issues des transmissions de DMA et ACE au titre du LAMDA 2020 du 
Centre Hospitalier Saint Geniez d'Olt 

 

 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 

 

 

 

Vu le code de la santé publique,   
  

Vu le code de la sécurité sociale, 
 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
 
Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de     
soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 
de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en oeuvre de la réforme des soins de 
suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l’année 2021 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 04 mai 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I 
de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

 
Vu l’arrêté du 04 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du financement 
des établissements de soins de suite et de réadaptation, 
 

Vu l’arrêté du 04 mai 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code, 
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Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne 
aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 

Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 

Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et le 
Centre Hospitalier Saint Geniez d'Olt, 
 

 

ARRETE 

 
 

EJ FINESS :  120780093 
EG FINESS : 120000088 

 

 

Article 1 :   

Le montant de la DMA réelle, minorée des avances 2020 réalisées pour les séjours non clos, est fixé 
au titre de l’année 2021 à 207 874 euros. 

 

Le montant issu du différentiel entre la DMA réelle 2021 et la DMA théorique 2021 est fixé à 0 

euros. 

 

Article 2 :  

Le montant des ACE réels est fixé au titre de l’année 2021 à 0 euros. 

 

Le montant issu du différentiel entre les ACE réels 2021 et les ACE théoriques 2021 est fixé à 0 

euros. 

 
Article 3 : 

Le montant des recettes supplémentaires au titre de la DMA réelle 2020 issues du dispositif LAMDA 
est fixé à 0 euros. 

 

Le montant des recettes supplémentaires au titre des ACE réels 2020 issues du dispositif LAMDA 
est fixé à 0 euros. 

 

Article 4 :  

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal interrégional de 
la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à l’article R 351-15 du 
code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles 
il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être 
saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  
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Article 5 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 20 avril 2022 
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ARRETE ARS OCCITANIE /2022 - 1862 

Fixant la régularisation définitive au titre de la part activité de la DMA SSR 2021, le dégel des mises 
en réserves 2021 et les recettes issues des transmissions de DMA et ACE au titre du LAMDA 2020 du 
Centre Hospitalier d'Espalion 

 

 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 

 

 

 

Vu le code de la santé publique,   
  

Vu le code de la sécurité sociale, 
 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
 
Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de     
soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 
de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en oeuvre de la réforme des soins de 
suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l’année 2021 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 04 mai 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I 
de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

 
Vu l’arrêté du 04 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du financement 
des établissements de soins de suite et de réadaptation, 
 

Vu l’arrêté du 04 mai 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code, 
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Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne 
aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 

Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 

Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et le 
Centre Hospitalier d'Espalion, 
 

 

ARRETE 

 
 

EJ FINESS :  120780101 
EG FINESS : 120000096 

 

 

Article 1 :   

Le montant de la DMA réelle, minorée des avances 2020 réalisées pour les séjours non clos, est fixé 
au titre de l’année 2021 à 757 605 euros. 

 

Le montant issu du différentiel entre la DMA réelle 2021 et la DMA théorique 2021 est fixé à 0 

euros. 

 

Article 2 :  

Le montant des ACE réels est fixé au titre de l’année 2021 à 0 euros. 

 

Le montant issu du différentiel entre les ACE réels 2021 et les ACE théoriques 2021 est fixé à 0 

euros. 

 
Article 3 : 

Le montant des recettes supplémentaires au titre de la DMA réelle 2020 issues du dispositif LAMDA 
est fixé à 0 euros. 

 

Le montant des recettes supplémentaires au titre des ACE réels 2020 issues du dispositif LAMDA 
est fixé à 0 euros. 

 

Article 4 :  

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal interrégional de 
la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à l’article R 351-15 du 
code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles 
il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être 
saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  
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Article 5 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 20 avril 2022 

 
  
 

 

 

ARS OCCITANIE - R76-2022-04-20-00021 - ARRETE 2022-1862 CH Espalion DMA et ACE réels 2021 DAF 81



ARS OCCITANIE

R76-2022-04-20-00022

ARRETE 2022-1863 CSSR la Clauze DMA et ACE

réels 2021 DAF

ARS OCCITANIE - R76-2022-04-20-00022 - ARRETE 2022-1863 CSSR la Clauze DMA et ACE réels 2021 DAF 82



1 

 
 

 

 

 

 

 

 

ARRETE ARS OCCITANIE /2022 - 1863 

Fixant la régularisation définitive au titre de la part activité de la DMA SSR 2021, le dégel des mises 
en réserves 2021 et les recettes issues des transmissions de DMA et ACE au titre du LAMDA 2020 du 
CSSR la Clauze 

 

 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 

 

 

 

Vu le code de la santé publique,   
  

Vu le code de la sécurité sociale, 
 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
 
Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de     
soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 
de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en oeuvre de la réforme des soins de 
suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l’année 2021 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 04 mai 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I 
de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

 
Vu l’arrêté du 04 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du financement 
des établissements de soins de suite et de réadaptation, 
 

Vu l’arrêté du 04 mai 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code, 
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Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne 
aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 

Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 

Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et le 
CSSR la Clauze, 
 

 

ARRETE 

 
 

EJ FINESS :  120000104 
EG FINESS : 120780135 

 

 

Article 1 :   

Le montant de la DMA réelle, minorée des avances 2020 réalisées pour les séjours non clos, est fixé 
au titre de l’année 2021 à 695 849 euros. 

 

Le montant issu du différentiel entre la DMA réelle 2021 et la DMA théorique 2021 est fixé à 0 

euros. 

 

Article 2 :  

Le montant des ACE réels est fixé au titre de l’année 2021 à 8 214 euros. 

 

Le montant issu du différentiel entre les ACE réels 2021 et les ACE théoriques 2021 est fixé à 0 

euros. 

 
Article 3 : 

Le montant des recettes supplémentaires au titre de la DMA réelle 2020 issues du dispositif LAMDA 
est fixé à  0 euros. 

 

Le montant des recettes supplémentaires au titre des ACE réels 2020 issues du dispositif LAMDA 
est fixé à    0 euros. 

 

Article 4 :  

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal interrégional de 
la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à l’article R 351-15 du 
code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles 
il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être 
saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  
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Article 5 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 20 avril 2022 
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ARRETE ARS OCCITANIE /2022 - 1864 

Fixant la régularisation définitive au titre de la part activité de la DMA SSR 2021, le dégel des mises 
en réserves 2021 et les recettes issues des transmissions de DMA et ACE au titre du LAMDA 2020 du 
Centre Hospitalier Maurice Fenaille 

 

 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 

 

 

 

Vu le code de la santé publique,   
  

Vu le code de la sécurité sociale, 
 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
 
Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de     
soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 
de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en oeuvre de la réforme des soins de 
suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l’année 2021 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 04 mai 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I 
de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

 
Vu l’arrêté du 04 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du financement 
des établissements de soins de suite et de réadaptation, 
 

Vu l’arrêté du 04 mai 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code, 
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Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne 
aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 

Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 

Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et le 
Centre Hospitalier Maurice Fenaille, 
 

 

ARRETE 

 
 

EJ FINESS :  120780291 
EG FINESS : 120000153 

 

 

Article 1 :   

Le montant de la DMA réelle, minorée des avances 2020 réalisées pour les séjours non clos, est fixé 
au titre de l’année 2021 à 279 769 euros. 

 

Le montant issu du différentiel entre la DMA réelle 2021 et la DMA théorique 2021 est fixé à 10 549 

euros. 

 

Article 2 :  

Le montant des ACE réels est fixé au titre de l’année 2021 à 0 euros. 

 

Le montant issu du différentiel entre les ACE réels 2021 et les ACE théoriques 2021 est fixé à 0 

euros. 

 
Article 3 : 

Le montant des recettes supplémentaires au titre de la DMA réelle 2020 issues du dispositif LAMDA 
est fixé à 0 euros. 

 

Le montant des recettes supplémentaires au titre des ACE réels 2020 issues du dispositif LAMDA 
est fixé à 0 euros. 

 

Article 4 :  

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal interrégional de 
la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à l’article R 351-15 du 
code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles 
il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être 
saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  
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Article 5 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 20 avril 2022 
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ARRETE ARS OCCITANIE /2022 - 1865 

Fixant la régularisation définitive au titre de la part activité de la DMA SSR 2021, le dégel des mises 
en réserves 2021 et les recettes issues des transmissions de DMA et ACE au titre du LAMDA 2020 du 
Centre Hospitalier Vallon Salles la Source 

 

 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 

 

 

 

Vu le code de la santé publique,   
  

Vu le code de la sécurité sociale, 
 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
 
Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de     
soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 
de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en oeuvre de la réforme des soins de 
suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l’année 2021 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 04 mai 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I 
de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

 
Vu l’arrêté du 04 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du financement 
des établissements de soins de suite et de réadaptation, 
 

Vu l’arrêté du 04 mai 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code, 
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Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne 
aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 

Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 

Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et le 
Centre Hospitalier Vallon Salles la Source, 
 

 

ARRETE 

 
 

EJ FINESS :  120780481 
EG FINESS : 120000237 

 

 

Article 1 :   

Le montant de la DMA réelle, minorée des avances 2020 réalisées pour les séjours non clos, est fixé 
au titre de l’année 2021 à 214 793 euros. 

 

Le montant issu du différentiel entre la DMA réelle 2021 et la DMA théorique 2021 est fixé à 0 

euros. 

 

Article 2 :  

Le montant des ACE réels est fixé au titre de l’année 2021 à 0 euros. 

 

Le montant issu du différentiel entre les ACE réels 2021 et les ACE théoriques 2021 est fixé à 0 

euros. 

 
Article 3 : 

Le montant des recettes supplémentaires au titre de la DMA réelle 2020 issues du dispositif LAMDA 
est fixé à 0 euros. 

 

Le montant des recettes supplémentaires au titre des ACE réels 2020 issues du dispositif LAMDA 
est fixé à 0 euros. 

 

Article 4 :  

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal interrégional de 
la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à l’article R 351-15 du 
code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles 
il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être 
saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  
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Article 5 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 20 avril 2022 
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ARRETE ARS OCCITANIE /2022 - 1866 

Fixant la régularisation définitive au titre de la part activité de la DMA SSR 2021, le dégel des mises 
en réserves 2021 et les recettes issues des transmissions de DMA et ACE au titre du LAMDA 2020 du 
Centre de Soins de Suite les Cadières 

 

 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 

 

 

 

Vu le code de la santé publique,   
  

Vu le code de la sécurité sociale, 
 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
 
Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de     
soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 
de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en oeuvre de la réforme des soins de 
suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l’année 2021 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 04 mai 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I 
de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

 
Vu l’arrêté du 04 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du financement 
des établissements de soins de suite et de réadaptation, 
 

Vu l’arrêté du 04 mai 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code, 
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Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne 
aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 

Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 

Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et le 
Centre de Soins de Suite les Cadières, 
 

 

ARRETE 

 
 

EJ FINESS :  780020715 
EG FINESS : 300002169 

 

 

Article 1 :   

Le montant de la DMA réelle, minorée des avances 2020 réalisées pour les séjours non clos, est fixé 
au titre de l’année 2021 à 301 381 euros. 

 

Le montant issu du différentiel entre la DMA réelle 2021 et la DMA théorique 2021 est fixé à 0 

euros. 

 

Article 2 :  

Le montant des ACE réels est fixé au titre de l’année 2021 à 0 euros. 

 

Le montant issu du différentiel entre les ACE réels 2021 et les ACE théoriques 2021 est fixé à 0 

euros. 

 
Article 3 : 

Le montant des recettes supplémentaires au titre de la DMA réelle 2020 issues du dispositif LAMDA 
est fixé à 0 euros. 

 

Le montant des recettes supplémentaires au titre des ACE réels 2020 issues du dispositif LAMDA 
est fixé à 0 euros. 

 

Article 4 :  

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal interrégional de 
la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à l’article R 351-15 du 
code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles 
il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être 
saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  
 

 

ARS OCCITANIE - R76-2022-04-20-00025 - ARRETE 2022-1866 CSSR Cadières DMA et ACE réels 2021 DAF 96



3 

 

 

 

Article 5 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 20 avril 2022 
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ARRETE ARS OCCITANIE /2022 - 1867 

Fixant la régularisation définitive au titre de la part activité de la DMA SSR 2021, le dégel des mises 
en réserves 2021 et les recettes issues des transmissions de DMA et ACE au titre du LAMDA 2020 du 
Centre Médical de l'Egrégore UGECAM 

 

 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 

 

 

 

Vu le code de la santé publique,   
  

Vu le code de la sécurité sociale, 
 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
 
Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de     
soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 
de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en oeuvre de la réforme des soins de 
suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l’année 2021 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 04 mai 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I 
de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

 
Vu l’arrêté du 04 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du financement 
des établissements de soins de suite et de réadaptation, 
 

Vu l’arrêté du 04 mai 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code, 
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Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne 
aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 

Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 

Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et le 
Centre Médical de l'Egrégore UGECAM, 
 

 

ARRETE 

 
 

EJ FINESS :  340015171 
EG FINESS : 300012358 

 

 

Article 1 :   

Le montant de la DMA réelle, minorée des avances 2020 réalisées pour les séjours non clos, est fixé 
au titre de l’année 2021 à 632 028 euros. 

 

Le montant issu du différentiel entre la DMA réelle 2021 et la DMA théorique 2021 est fixé à 0 

euros. 

 

Article 2 :  

Le montant des ACE réels est fixé au titre de l’année 2021 à 0 euros. 

 

Le montant issu du différentiel entre les ACE réels 2021 et les ACE théoriques 2021 est fixé à 0 

euros. 

 
Article 3 : 

Le montant des recettes supplémentaires au titre de la DMA réelle 2020 issues du dispositif LAMDA 
est fixé à 0 euros. 

 

Le montant des recettes supplémentaires au titre des ACE réels 2020 issues du dispositif LAMDA 
est fixé à 0 euros. 

 

Article 4 :  

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal interrégional de 
la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à l’article R 351-15 du 
code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles 
il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être 
saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  
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Article 5 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 20 avril 2022 
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ARRETE ARS OCCITANIE /2022 - 1868 

Fixant la régularisation définitive au titre de la part activité de la DMA SSR 2021, le dégel des mises 
en réserves 2021 et les recettes issues des transmissions de DMA et ACE au titre du LAMDA 2020 du 
Centre Hospitalier Universitaire de Nîmes 

 

 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 

 

 

 

Vu le code de la santé publique,   
  

Vu le code de la sécurité sociale, 
 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
 
Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de     
soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 
de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en oeuvre de la réforme des soins de 
suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l’année 2021 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 04 mai 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I 
de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

 
Vu l’arrêté du 04 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du financement 
des établissements de soins de suite et de réadaptation, 
 

Vu l’arrêté du 04 mai 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code, 
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Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne 
aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 

Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 

Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et le 
Centre Hospitalier Universitaire de Nîmes, 
 

 

ARRETE 

 
 

EJ FINESS :  300780038 
EG FINESS : 300782117 

 

 

Article 1 :   

Le montant de la DMA réelle, minorée des avances 2020 réalisées pour les séjours non clos, est fixé 
au titre de l’année 2021 à 3 293 434 euros. 

 

Le montant issu du différentiel entre la DMA réelle 2021 et la DMA théorique 2021 est fixé à 0 

euros. 

 

Article 2 :  

Le montant des ACE réels est fixé au titre de l’année 2021 à 254 777 euros. 

 

Le montant issu du différentiel entre les ACE réels 2021 et les ACE théoriques 2021 est fixé à       
195 698 euros. 

 
Article 3 : 

Le montant des recettes supplémentaires au titre de la DMA réelle 2020 issues du dispositif LAMDA 
est fixé à  0 euros. 

 

Le montant des recettes supplémentaires au titre des ACE réels 2020 issues du dispositif LAMDA 
est fixé à  0 euros. 

 

Article 4 :  

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal interrégional de 
la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à l’article R 351-15 du 
code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles 
il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être 
saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  
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Article 5 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 20 avril 2022 
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ARRETE ARS OCCITANIE /2022 - 1869 

Fixant la régularisation définitive au titre de la part activité de la DMA SSR 2021, le dégel des mises 
en réserves 2021 et les recettes issues des transmissions de DMA et ACE au titre du LAMDA 2020 du 
Centre Hospitalier Alès-Cévennes 

 

 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 

 

 

 

Vu le code de la santé publique,   
  

Vu le code de la sécurité sociale, 
 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
 
Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de     
soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 
de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en oeuvre de la réforme des soins de 
suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l’année 2021 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 04 mai 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I 
de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

 
Vu l’arrêté du 04 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du financement 
des établissements de soins de suite et de réadaptation, 
 

Vu l’arrêté du 04 mai 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code, 
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Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne 
aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 

Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 

Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et le 
Centre Hospitalier Alès-Cévennes, 
 

 

ARRETE 

 
 

EJ FINESS :  300780046 
EG FINESS : 300000023 

 

 

Article 1 :   

Le montant de la DMA réelle, minorée des avances 2020 réalisées pour les séjours non clos, est fixé 
au titre de l’année 2021 à 497 722 euros. 

 

Le montant issu du différentiel entre la DMA réelle 2021 et la DMA théorique 2021 est fixé à 0 

euros. 

 

Article 2 :  

Le montant des ACE réels est fixé au titre de l’année 2021 à 0 euros. 

 

Le montant issu du différentiel entre les ACE réels 2021 et les ACE théoriques 2021 est fixé à 0 

euros. 

 
Article 3 : 

Le montant des recettes supplémentaires au titre de la DMA réelle 2020 issues du dispositif LAMDA 
est fixé à 0 euros. 

 

Le montant des recettes supplémentaires au titre des ACE réels 2020 issues du dispositif LAMDA 
est fixé à 0 euros. 

 

Article 4 :  

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal interrégional de 
la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à l’article R 351-15 du 
code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles 
il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être 
saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  
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Article 5 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 20 avril 2022 
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ARRETE ARS OCCITANIE /2022 - 1870 

Fixant la régularisation définitive au titre de la part activité de la DMA SSR 2021, le dégel des mises 
en réserves 2021 et les recettes issues des transmissions de DMA et ACE au titre du LAMDA 2020 du 
Centre Hospitalier Pont Saint Esprit 

 

 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 

 

 

 

Vu le code de la santé publique,   
  

Vu le code de la sécurité sociale, 
 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
 
Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de     
soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 
de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en oeuvre de la réforme des soins de 
suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l’année 2021 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 04 mai 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I 
de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

 
Vu l’arrêté du 04 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du financement 
des établissements de soins de suite et de réadaptation, 
 

Vu l’arrêté du 04 mai 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code, 
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Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne 
aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 

Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 

Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et le 
Centre Hospitalier Pont Saint Esprit, 
 

 

ARRETE 

 
 

EJ FINESS :  300780079 
EG FINESS : 300000056 

 

 

Article 1 :   

Le montant de la DMA réelle, minorée des avances 2020 réalisées pour les séjours non clos, est fixé 
au titre de l’année 2021 à 435 292 euros. 

 

Le montant issu du différentiel entre la DMA réelle 2021 et la DMA théorique 2021 est fixé à 0 

euros. 

 

Article 2 :  

Le montant des ACE réels est fixé au titre de l’année 2021 à 0 euros. 

 

Le montant issu du différentiel entre les ACE réels 2021 et les ACE théoriques 2021 est fixé à 0 

euros. 

 
Article 3 : 

Le montant des recettes supplémentaires au titre de la DMA réelle 2020 issues du dispositif LAMDA 
est fixé à 0 euros. 

 

Le montant des recettes supplémentaires au titre des ACE réels 2020 issues du dispositif LAMDA 
est fixé à 0 euros. 

 

Article 4 :  

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal interrégional de 
la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à l’article R 351-15 du 
code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles 
il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être 
saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  
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Article 5 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 20 avril 2022 
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ARRETE ARS OCCITANIE /2022 - 1871 

Fixant la régularisation définitive au titre de la part activité de la DMA SSR 2021, le dégel des mises 
en réserves 2021 et les recettes issues des transmissions de DMA et ACE au titre du LAMDA 2020 du 
Centre Hospitalier Uzès 

 

 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 

 

 

 

Vu le code de la santé publique,   
  

Vu le code de la sécurité sociale, 
 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
 
Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de     
soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 
de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en oeuvre de la réforme des soins de 
suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l’année 2021 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 04 mai 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I 
de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

 
Vu l’arrêté du 04 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du financement 
des établissements de soins de suite et de réadaptation, 
 

Vu l’arrêté du 04 mai 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code, 
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Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne 
aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 

Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 

Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et le 
Centre Hospitalier Uzès, 
 

 

ARRETE 

 
 

EJ FINESS :  300780087 
EG FINESS : 300000064 

 

 

Article 1 :   

Le montant de la DMA réelle, minorée des avances 2020 réalisées pour les séjours non clos, est fixé 
au titre de l’année 2021 à 411 193 euros. 

 

Le montant issu du différentiel entre la DMA réelle 2021 et la DMA théorique 2021 est fixé à 0 

euros. 

 

Article 2 :  

Le montant des ACE réels est fixé au titre de l’année 2021 à 0 euros. 

 

Le montant issu du différentiel entre les ACE réels 2021 et les ACE théoriques 2021 est fixé à 0 

euros. 

 
Article 3 : 

Le montant des recettes supplémentaires au titre de la DMA réelle 2020 issues du dispositif LAMDA 
est fixé à 0 euros. 

 

Le montant des recettes supplémentaires au titre des ACE réels 2020 issues du dispositif LAMDA 
est fixé à 0 euros. 

 

Article 4 :  

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal interrégional de 
la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à l’article R 351-15 du 
code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles 
il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être 
saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  
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Article 5 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 20 avril 2022 
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ARRETE ARS OCCITANIE /2022 - 1872 

Fixant la régularisation définitive au titre de la part activité de la DMA SSR 2021, le dégel des mises 
en réserves 2021 et les recettes issues des transmissions de DMA et ACE au titre du LAMDA 2020 du 
Centre Hospitalier le Vigan 

 

 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 

 

 

 

Vu le code de la santé publique,   
  

Vu le code de la sécurité sociale, 
 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
 
Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de     
soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 
de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en oeuvre de la réforme des soins de 
suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l’année 2021 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 04 mai 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I 
de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

 
Vu l’arrêté du 04 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du financement 
des établissements de soins de suite et de réadaptation, 
 

Vu l’arrêté du 04 mai 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code, 
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Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne 
aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 

Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 

Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et le 
Centre Hospitalier le Vigan, 
 

 

ARRETE 

 
 

EJ FINESS :  300780095 
EG FINESS : 300000072 

 

 

Article 1 :   

Le montant de la DMA réelle, minorée des avances 2020 réalisées pour les séjours non clos, est fixé 
au titre de l’année 2021 à 207 914 euros. 

 

Le montant issu du différentiel entre la DMA réelle 2021 et la DMA théorique 2021 est fixé à 0 

euros. 

 

Article 2 :  

Le montant des ACE réels est fixé au titre de l’année 2021 à 0 euros. 

 

Le montant issu du différentiel entre les ACE réels 2021 et les ACE théoriques 2021 est fixé à 0 

euros. 

 
Article 3 : 

Le montant des recettes supplémentaires au titre de la DMA réelle 2020 issues du dispositif LAMDA 
est fixé à 0 euros. 

 

Le montant des recettes supplémentaires au titre des ACE réels 2020 issues du dispositif LAMDA 
est fixé à 0 euros. 

 

Article 4 :  

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal interrégional de 
la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à l’article R 351-15 du 
code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles 
il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être 
saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  
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Article 5 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 20 avril 2022 
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ARRETE ARS OCCITANIE /2022 - 1873 

Fixant la régularisation définitive au titre de la part activité de la DMA SSR 2021, le dégel des mises 
en réserves 2021 et les recettes issues des transmissions de DMA et ACE au titre du LAMDA 2020 de 
la Maison de Santé la Pomarède 

 

 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 

 

 

 

Vu le code de la santé publique,   
  

Vu le code de la sécurité sociale, 
 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
 
Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de     
soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 
de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en oeuvre de la réforme des soins de 
suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l’année 2021 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 04 mai 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I 
de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

 
Vu l’arrêté du 04 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du financement 
des établissements de soins de suite et de réadaptation, 
 

Vu l’arrêté du 04 mai 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code, 
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Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne 
aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 

Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 

Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la 
Maison de Santé la Pomarède, 
 

 

ARRETE 

 
 

EJ FINESS :  750050759 
EG FINESS : 300780111 

 

 

Article 1 :   

Le montant de la DMA réelle, minorée des avances 2020 réalisées pour les séjours non clos, est fixé 
au titre de l’année 2021 à 338 948 euros. 

 

Le montant issu du différentiel entre la DMA réelle 2021 et la DMA théorique 2021 est fixé à 24 577 

euros. 

 

Article 2 :  

Le montant des ACE réels est fixé au titre de l’année 2021 à 0 euros. 

 

Le montant issu du différentiel entre les ACE réels 2021 et les ACE théoriques 2021 est fixé à 0 

euros. 

 
Article 3 : 

Le montant des recettes supplémentaires au titre de la DMA réelle 2020 issues du dispositif LAMDA 
est fixé à 0 euros. 

 

Le montant des recettes supplémentaires au titre des ACE réels 2020 issues du dispositif LAMDA 
est fixé à 0 euros. 

 

Article 4 :  

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal interrégional de 
la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à l’article R 351-15 du 
code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles 
il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être 
saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  
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Article 5 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 20 avril 2022 
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ARRETE ARS OCCITANIE /2022 - 1874 

Fixant la régularisation définitive au titre de la part activité de la DMA SSR 2021, le dégel des mises 
en réserves 2021 et les recettes issues des transmissions de DMA et ACE au titre du LAMDA 2020 du 
Centre Hospitalier Ponteils 

 

 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 

 

 

 

Vu le code de la santé publique,   
  

Vu le code de la sécurité sociale, 
 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
 
Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de     
soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 
de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en oeuvre de la réforme des soins de 
suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l’année 2021 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 04 mai 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I 
de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

 
Vu l’arrêté du 04 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du financement 
des établissements de soins de suite et de réadaptation, 
 

Vu l’arrêté du 04 mai 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code, 
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Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne 
aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 

Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 

Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et le 
Centre Hospitalier Ponteils, 
 

 

ARRETE 

 
 

EJ FINESS :  300781010 
EG FINESS : 300000478 

 

 

Article 1 :   

Le montant de la DMA réelle, minorée des avances 2020 réalisées pour les séjours non clos, est fixé 
au titre de l’année 2021 à 223 936 euros. 

 

Le montant issu du différentiel entre la DMA réelle 2021 et la DMA théorique 2021 est fixé à 0 

euros. 

 

Article 2 :  

Le montant des ACE réels est fixé au titre de l’année 2021 à 0 euros. 

 

Le montant issu du différentiel entre les ACE réels 2021 et les ACE théoriques 2021 est fixé à 0 

euros. 

 
Article 3 : 

Le montant des recettes supplémentaires au titre de la DMA réelle 2020 issues du dispositif LAMDA 
est fixé à 0 euros. 

 

Le montant des recettes supplémentaires au titre des ACE réels 2020 issues du dispositif LAMDA 
est fixé à 0 euros. 

 

Article 4 :  

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal interrégional de 
la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à l’article R 351-15 du 
code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles 
il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être 
saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  
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Article 5 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 20 avril 2022 

 
  
 

 

 

ARS OCCITANIE - R76-2022-04-20-00033 - ARRETE 2022-1874 CH Ponteils DMA et ACE réels 2021 DAF 129



ARS OCCITANIE

R76-2022-04-20-00034

ARRETE 2022-1875 ARAMAV DMA et ACE réels

2021 DAF

ARS OCCITANIE - R76-2022-04-20-00034 - ARRETE 2022-1875 ARAMAV DMA et ACE réels 2021 DAF 130



1 

 
 

 

 

 

 

 

 

ARRETE ARS OCCITANIE /2022 - 1875 

Fixant la régularisation définitive au titre de la part activité de la DMA SSR 2021, le dégel des mises 
en réserves 2021 et les recettes issues des transmissions de DMA et ACE au titre du LAMDA 2020 de 
l’Institut ARAMAV 

 

 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 

 

 

 

Vu le code de la santé publique,   
  

Vu le code de la sécurité sociale, 
 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
 
Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de     
soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 
de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en oeuvre de la réforme des soins de 
suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l’année 2021 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 04 mai 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I 
de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

 
Vu l’arrêté du 04 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du financement 
des établissements de soins de suite et de réadaptation, 
 

Vu l’arrêté du 04 mai 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code, 
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Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne 
aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 

Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 

Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et 
l’Institut ARAMAV, 
 

 

ARRETE 

 
 

EJ FINESS :  300786266 
EG FINESS : 300786274 

 

 

Article 1 :   

Le montant de la DMA réelle, minorée des avances 2020 réalisées pour les séjours non clos, est fixé 
au titre de l’année 2021 à 233 328 euros. 

 

Le montant issu du différentiel entre la DMA réelle 2021 et la DMA théorique 2021 est fixé à 6 380 

euros. 

 

Article 2 :  

Le montant des ACE réels est fixé au titre de l’année 2021 à 0 euros. 

 

Le montant issu du différentiel entre les ACE réels 2021 et les ACE théoriques 2021 est fixé à 0 

euros. 

 
Article 3 : 

Le montant des recettes supplémentaires au titre de la DMA réelle 2020 issues du dispositif LAMDA 
est fixé à 0 euros. 

 

Le montant des recettes supplémentaires au titre des ACE réels 2020 issues du dispositif LAMDA 
est fixé à 0 euros. 

 

Article 4 :  

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal interrégional de 
la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à l’article R 351-15 du 
code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles 
il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être 
saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  
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Article 5 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 20 avril 2022 
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ARRETE ARS OCCITANIE /2022 - 1876 

Fixant la régularisation définitive au titre de la part activité de la DMA SSR 2021, le dégel des mises 
en réserves 2021 et les recettes issues des transmissions de DMA et ACE au titre du LAMDA 2020 du 
SSR Déficients visuels et basse vision 

 

 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 

 

 

 

Vu le code de la santé publique,   
  

Vu le code de la sécurité sociale, 
 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
 
Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de     
soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 
de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en oeuvre de la réforme des soins de 
suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l’année 2021 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 04 mai 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I 
de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

 
Vu l’arrêté du 04 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du financement 
des établissements de soins de suite et de réadaptation, 
 

Vu l’arrêté du 04 mai 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code, 
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Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne 
aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 

Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 

Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et le 
SSR Déficients visuels et basse vision, 
 

 

ARRETE 

 
 

EJ FINESS :  310781562 
EG FINESS : 310014329 

 

 

Article 1 :   

Le montant de la DMA réelle, minorée des avances 2020 réalisées pour les séjours non clos, est fixé 
au titre de l’année 2021 à 113 417 euros. 

 

Le montant issu du différentiel entre la DMA réelle 2021 et la DMA théorique 2021 est fixé à 12 986 

euros. 

 

Article 2 :  

Le montant des ACE réels est fixé au titre de l’année 2021 à 0 euros. 

 

Le montant issu du différentiel entre les ACE réels 2021 et les ACE théoriques 2021 est fixé à 0 

euros. 

 
Article 3 : 

Le montant des recettes supplémentaires au titre de la DMA réelle 2020 issues du dispositif LAMDA 
est fixé à 0 euros. 

 

Le montant des recettes supplémentaires au titre des ACE réels 2020 issues du dispositif LAMDA 
est fixé à 0 euros. 

 

Article 4 :  

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal interrégional de 
la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à l’article R 351-15 du 
code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles 
il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être 
saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  
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Article 5 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 20 avril 2022 
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ARRETE ARS OCCITANIE /2022 - 1877 

Fixant la régularisation définitive au titre de la part activité de la DMA SSR 2021, le dégel des mises 
en réserves 2021 et les recettes issues des transmissions de DMA et ACE au titre du LAMDA 2020 
des Hôpitaux de Luchon 

 

 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 

 

 

 

Vu le code de la santé publique,   
  

Vu le code de la sécurité sociale, 
 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
 
Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de     
soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 
de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en oeuvre de la réforme des soins de 
suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l’année 2021 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 04 mai 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I 
de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

 
Vu l’arrêté du 04 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du financement 
des établissements de soins de suite et de réadaptation, 
 

Vu l’arrêté du 04 mai 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code, 
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Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne 
aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 

Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 

Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et les 
Hôpitaux de Luchon, 
 

 

ARRETE 

 
 

EJ FINESS :  310180013 
EG FINESS : 310784558 

 

 

Article 1 :   

Le montant de la DMA réelle, minorée des avances 2020 réalisées pour les séjours non clos, est fixé 
au titre de l’année 2021 à 558 687 euros. 

 

Le montant issu du différentiel entre la DMA réelle 2021 et la DMA théorique 2021 est fixé à 0 

euros. 

 

Article 2 :  

Le montant des ACE réels est fixé au titre de l’année 2021 à 0 euros. 

 

Le montant issu du différentiel entre les ACE réels 2021 et les ACE théoriques 2021 est fixé à 0 

euros. 

 
Article 3 : 

Le montant des recettes supplémentaires au titre de la DMA réelle 2020 issues du dispositif LAMDA 
est fixé à 0 euros. 

 

Le montant des recettes supplémentaires au titre des ACE réels 2020 issues du dispositif LAMDA 
est fixé à 0 euros. 

 

Article 4 :  

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal interrégional de 
la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à l’article R 351-15 du 
code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles 
il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être 
saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  
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Article 5 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 20 avril 2022 
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ARRETE ARS OCCITANIE /2022 - 1878 

Fixant la régularisation définitive au titre de la part activité de la DMA SSR 2021, le dégel des mises 
en réserves 2021 et les recettes issues des transmissions de DMA et ACE au titre du LAMDA 2020 du 
Centre Hospitalier Saint-Gaudens 

 

 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 

 

 

 

Vu le code de la santé publique,   
  

Vu le code de la sécurité sociale, 
 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
 
Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de     
soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 
de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en oeuvre de la réforme des soins de 
suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l’année 2021 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 04 mai 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I 
de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

 
Vu l’arrêté du 04 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du financement 
des établissements de soins de suite et de réadaptation, 
 

Vu l’arrêté du 04 mai 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code, 
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Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne 
aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 

Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 

Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et le 
Centre Hospitalier Saint-Gaudens, 
 

 

ARRETE 

 
 

EJ FINESS :  310780671 
EG FINESS : 310000310 

 

 

Article 1 :   

Le montant de la DMA réelle, minorée des avances 2020 réalisées pour les séjours non clos, est fixé 
au titre de l’année 2021 à 152 059 euros. 

 

Le montant issu du différentiel entre la DMA réelle 2021 et la DMA théorique 2021 est fixé à 0 

euros. 

 

Article 2 :  

Le montant des ACE réels est fixé au titre de l’année 2021 à 0 euros. 

 

Le montant issu du différentiel entre les ACE réels 2021 et les ACE théoriques 2021 est fixé à 0 

euros. 

 
Article 3 : 

Le montant des recettes supplémentaires au titre de la DMA réelle 2020 issues du dispositif LAMDA 
est fixé à 0 euros. 

 

Le montant des recettes supplémentaires au titre des ACE réels 2020 issues du dispositif LAMDA 
est fixé à 0 euros. 

 

Article 4 :  

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal interrégional de 
la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à l’article R 351-15 du 
code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles 
il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être 
saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  
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Article 5 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 20 avril 2022 

 
  
 

 

 

ARS OCCITANIE - R76-2022-04-20-00037 - ARRETE 2022-1878 CH Saint Gaudens  DMA et ACE réels 2021 DAF 145



ARS OCCITANIE

R76-2022-04-20-00038

ARRETE 2022-1879 CH Revel DMA et ACE réels

2021 DAF

ARS OCCITANIE - R76-2022-04-20-00038 - ARRETE 2022-1879 CH Revel DMA et ACE réels 2021 DAF 146



1 

 
 

 

 

 

 

 

 

ARRETE ARS OCCITANIE /2022 - 1879 

Fixant la régularisation définitive au titre de la part activité de la DMA SSR 2021, le dégel des mises 
en réserves 2021 et les recettes issues des transmissions de DMA et ACE au titre du LAMDA 2020 du 
Centre Hospitalier de Revel 

 

 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 

 

 

 

Vu le code de la santé publique,   
  

Vu le code de la sécurité sociale, 
 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
 
Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de     
soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 
de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en oeuvre de la réforme des soins de 
suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l’année 2021 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 04 mai 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I 
de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

 
Vu l’arrêté du 04 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du financement 
des établissements de soins de suite et de réadaptation, 
 

Vu l’arrêté du 04 mai 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code, 
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Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne 
aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 

Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 

Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et le 
Centre Hospitalier de Revel, 
 

 

ARRETE 

 
 

EJ FINESS :  310780713 
EG FINESS : 310000336 

 

 

Article 1 :   

Le montant de la DMA réelle, minorée des avances 2020 réalisées pour les séjours non clos, est fixé 
au titre de l’année 2021 à 383 891 euros. 

 

Le montant issu du différentiel entre la DMA réelle 2021 et la DMA théorique 2021 est fixé à 0 

euros. 

 

Article 2 :  

Le montant des ACE réels est fixé au titre de l’année 2021 à 0 euros. 

 

Le montant issu du différentiel entre les ACE réels 2021 et les ACE théoriques 2021 est fixé à 0 

euros. 

 
Article 3 : 

Le montant des recettes supplémentaires au titre de la DMA réelle 2020 issues du dispositif LAMDA 
est fixé à 0 euros. 

 

Le montant des recettes supplémentaires au titre des ACE réels 2020 issues du dispositif LAMDA 
est fixé à 0 euros. 

 

Article 4 :  

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal interrégional de 
la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à l’article R 351-15 du 
code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles 
il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être 
saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  
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Article 5 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 20 avril 2022 
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ARRETE ARS OCCITANIE /2022 - 1880 

Fixant la régularisation définitive au titre de la part activité de la DMA SSR 2021, le dégel des mises 
en réserves 2021 et les recettes issues des transmissions de DMA et ACE au titre du LAMDA 2020 du 
Centre Hospitalier Universitaire Toulouse 

 

 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 

 

 

 

Vu le code de la santé publique,   
  

Vu le code de la sécurité sociale, 
 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
 
Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de     
soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 
de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en oeuvre de la réforme des soins de 
suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l’année 2021 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 04 mai 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I 
de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

 
Vu l’arrêté du 04 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du financement 
des établissements de soins de suite et de réadaptation, 
 

Vu l’arrêté du 04 mai 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code, 
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Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne 
aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 

Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 

Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et le 
Centre Hospitalier Universitaire Toulouse, 
 

 

ARRETE 

 
 

EJ FINESS :  310781406 
EG FINESS : 310000484 

 

 

Article 1 :   

Le montant de la DMA réelle, minorée des avances 2020 réalisées pour les séjours non clos, est fixé 
au titre de l’année 2021 à 2 012 376 euros. 

 

Le montant issu du différentiel entre la DMA réelle 2021 et la DMA théorique 2021 est fixé à 0 

euros. 

 

Article 2 :  

Le montant des ACE réels est fixé au titre de l’année 2021 à 67 euros. 

 

Le montant issu du différentiel entre les ACE réels 2021 et les ACE théoriques 2021 est fixé à -6 610 

euros. 

 
Article 3 : 

Le montant des recettes supplémentaires au titre de la DMA réelle 2020 issues du dispositif LAMDA 
est fixé à  0 euros. 

 

Le montant des recettes supplémentaires au titre des ACE réels 2020 issues du dispositif LAMDA 
est fixé à    0 euros. 

 

Article 4 :  

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal interrégional de 
la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à l’article R 351-15 du 
code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles 
il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être 
saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  
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Article 5 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 20 avril 2022 
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ARRETE ARS OCCITANIE /2022 - 1881 

Fixant la régularisation définitive au titre de la part activité de la DMA SSR 2021, le dégel des mises 
en réserves 2021 et les recettes issues des transmissions de DMA et ACE au titre du LAMDA 2020 du 
Centre Paul Dottin 

 

 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 

 

 

 

Vu le code de la santé publique,   
  

Vu le code de la sécurité sociale, 
 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
 
Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de     
soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 
de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en oeuvre de la réforme des soins de 
suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l’année 2021 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 04 mai 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I 
de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

 
Vu l’arrêté du 04 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du financement 
des établissements de soins de suite et de réadaptation, 
 

Vu l’arrêté du 04 mai 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code, 
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Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne 
aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 

Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 

Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et le 
Centre Paul Dottin, 
 

 

ARRETE 

 
 

EJ FINESS :  310781562 
EG FINESS : 310781422 

 

 

Article 1 :   

Le montant de la DMA réelle, minorée des avances 2020 réalisées pour les séjours non clos, est fixé 
au titre de l’année 2021 à 846 826 euros. 

 

Le montant issu du différentiel entre la DMA réelle 2021 et la DMA théorique 2021 est fixé à 0 

euros. 

 

Article 2 :  

Le montant des ACE réels est fixé au titre de l’année 2021 à 58 008 euros. 

 

Le montant issu du différentiel entre les ACE réels 2021 et les ACE théoriques 2021 est fixé à 0 

euros. 

 
Article 3 : 

Le montant des recettes supplémentaires au titre de la DMA réelle 2020 issues du dispositif LAMDA 
est fixé à  0 euros. 

 

Le montant des recettes supplémentaires au titre des ACE réels 2020 issues du dispositif LAMDA 
est fixé à    0 euros. 

 

Article 4 :  

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal interrégional de 
la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à l’article R 351-15 du 
code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles 
il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être 
saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  
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Article 5 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 20 avril 2022 
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ARRETE ARS OCCITANIE /2022 - 1882 

Fixant la régularisation définitive au titre de la part activité de la DMA SSR 2021, le dégel des mises 
en réserves 2021 et les recettes issues des transmissions de DMA et ACE au titre du LAMDA 2020 du 
Centre Hospitalier Mûret 

 

 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 

 

 

 

Vu le code de la santé publique,   
  

Vu le code de la sécurité sociale, 
 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
 
Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de     
soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 
de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en oeuvre de la réforme des soins de 
suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l’année 2021 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 04 mai 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I 
de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

 
Vu l’arrêté du 04 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du financement 
des établissements de soins de suite et de réadaptation, 
 

Vu l’arrêté du 04 mai 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code, 
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Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne 
aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 

Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 

Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et le 
Centre Hospitalier Mûret, 
 

 

ARRETE 

 
 

EJ FINESS :  310786256 
EG FINESS : 310013628 

 

 

Article 1 :   

Le montant de la DMA réelle, minorée des avances 2020 réalisées pour les séjours non clos, est fixé 
au titre de l’année 2021 à 349 074 euros. 

 

Le montant issu du différentiel entre la DMA réelle 2021 et la DMA théorique 2021 est fixé à 0 

euros. 

 

Article 2 :  

Le montant des ACE réels est fixé au titre de l’année 2021 à 0 euros. 

 

Le montant issu du différentiel entre les ACE réels 2021 et les ACE théoriques 2021 est fixé à 0 

euros. 

 
Article 3 : 

Le montant des recettes supplémentaires au titre de la DMA réelle 2020 issues du dispositif LAMDA 
est fixé à 0 euros. 

 

Le montant des recettes supplémentaires au titre des ACE réels 2020 issues du dispositif LAMDA 
est fixé à 0 euros. 

 

Article 4 :  

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal interrégional de 
la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à l’article R 351-15 du 
code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles 
il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être 
saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  
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Article 5 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 20 avril 2022 
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ARRETE ARS OCCITANIE /2022 - 1883 

Fixant la régularisation définitive au titre de la part activité de la DMA SSR 2021, le dégel des mises 
en réserves 2021 et les recettes issues des transmissions de DMA et ACE au titre du LAMDA 2020 de 
l’Hôpital Joseph Ducuing 

 

 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 

 

 

 

Vu le code de la santé publique,   
  

Vu le code de la sécurité sociale, 
 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
 
Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de     
soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 
de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en oeuvre de la réforme des soins de 
suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l’année 2021 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 04 mai 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I 
de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

 
Vu l’arrêté du 04 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du financement 
des établissements de soins de suite et de réadaptation, 
 

Vu l’arrêté du 04 mai 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code, 
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Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne 
aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 

Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 

Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et 
l’Hôpital Joseph Ducuing, 
 

 

ARRETE 

 
 

EJ FINESS :  310788898 
EG FINESS : 310781067 

 

 

Article 1 :   

Le montant de la DMA réelle, minorée des avances 2020 réalisées pour les séjours non clos, est fixé 
au titre de l’année 2021 à 150 620 euros. 

 

Le montant issu du différentiel entre la DMA réelle 2021 et la DMA théorique 2021 est fixé à 0 

euros. 

 

Article 2 :  

Le montant des ACE réels est fixé au titre de l’année 2021 à 0 euros. 

 

Le montant issu du différentiel entre les ACE réels 2021 et les ACE théoriques 2021 est fixé à 0 

euros. 

 
Article 3 : 

Le montant des recettes supplémentaires au titre de la DMA réelle 2020 issues du dispositif LAMDA 
est fixé à 0 euros. 

 

Le montant des recettes supplémentaires au titre des ACE réels 2020 issues du dispositif LAMDA 
est fixé à 0 euros. 

 

Article 4 :  

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal interrégional de 
la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à l’article R 351-15 du 
code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles 
il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être 
saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  
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Article 5 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 20 avril 2022 
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ARRETE ARS OCCITANIE /2022 - 1884 

Fixant la régularisation définitive au titre de la part activité de la DMA SSR 2021, le dégel des mises 
en réserves 2021 et les recettes issues des transmissions de DMA et ACE au titre du LAMDA 2020 de 
la Pouponnière Bousquairol 

 

 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 

 

 

 

Vu le code de la santé publique,   
  

Vu le code de la sécurité sociale, 
 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
 
Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de     
soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 
de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en oeuvre de la réforme des soins de 
suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l’année 2021 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 04 mai 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I 
de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

 
Vu l’arrêté du 04 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du financement 
des établissements de soins de suite et de réadaptation, 
 

Vu l’arrêté du 04 mai 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code, 
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Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne 
aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 

Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 

Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la 
Pouponnière Bousquairol, 
 

 

ARRETE 

 
 

EJ FINESS :  310788997 
EG FINESS : 310792874 

 

 

Article 1 :   

Le montant de la DMA réelle, minorée des avances 2020 réalisées pour les séjours non clos, est fixé 
au titre de l’année 2021 à 207 780 euros. 

 

Le montant issu du différentiel entre la DMA réelle 2021 et la DMA théorique 2021 est fixé à 0 

euros. 

 

Article 2 :  

Le montant des ACE réels est fixé au titre de l’année 2021 à 0 euros. 

 

Le montant issu du différentiel entre les ACE réels 2021 et les ACE théoriques 2021 est fixé à 0 

euros. 

 
Article 3 : 

Le montant des recettes supplémentaires au titre de la DMA réelle 2020 issues du dispositif LAMDA 
est fixé à 0 euros. 

 

Le montant des recettes supplémentaires au titre des ACE réels 2020 issues du dispositif LAMDA 
est fixé à 0 euros. 

 

Article 4 :  

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal interrégional de 
la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à l’article R 351-15 du 
code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles 
il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être 
saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  
 

 

ARS OCCITANIE - R76-2022-04-20-00042 - ARRETE 2022-1884 Pouponnière Bousquairol DMA et ACE réels 2021 DAF 168



3 

 

 

 

Article 5 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 20 avril 2022 

 
  
 

 

 

ARS OCCITANIE - R76-2022-04-20-00042 - ARRETE 2022-1884 Pouponnière Bousquairol DMA et ACE réels 2021 DAF 169



ARS OCCITANIE

R76-2022-04-20-00043

ARRETE 2022-1885 EPS Lomagne DMA et ACE

réels 2021 DAF

ARS OCCITANIE - R76-2022-04-20-00043 - ARRETE 2022-1885 EPS Lomagne DMA et ACE réels 2021 DAF 170



1 

 
 

 

 

 

 

 

 

ARRETE ARS OCCITANIE /2022 - 1885 

Fixant la régularisation définitive au titre de la part activité de la DMA SSR 2021, le dégel des mises 
en réserves 2021 et les recettes issues des transmissions de DMA et ACE au titre du LAMDA 2020 de 
l’Etablissement Public de Santé de Lomagne 

 

 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 

 

 

 

Vu le code de la santé publique,   
  

Vu le code de la sécurité sociale, 
 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
 
Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de     
soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 
de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en oeuvre de la réforme des soins de 
suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l’année 2021 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 04 mai 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I 
de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

 
Vu l’arrêté du 04 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du financement 
des établissements de soins de suite et de réadaptation, 
 

Vu l’arrêté du 04 mai 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code, 
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Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne 
aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 

Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 

Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et 
l’Etablissement Public de Santé de Lomagne, 
 

 

ARRETE 

 
 

EJ FINESS :  320004310 
EG FINESS : 320000110 

 

 

Article 1 :   

Le montant de la DMA réelle, minorée des avances 2020 réalisées pour les séjours non clos, est fixé 
au titre de l’année 2021 à 153 683 euros. 

 

Le montant issu du différentiel entre la DMA réelle 2021 et la DMA théorique 2021 est fixé à 0 

euros. 

 

Article 2 :  

Le montant des ACE réels est fixé au titre de l’année 2021 à 0 euros. 

 

Le montant issu du différentiel entre les ACE réels 2021 et les ACE théoriques 2021 est fixé à 0 

euros. 

 
Article 3 : 

Le montant des recettes supplémentaires au titre de la DMA réelle 2020 issues du dispositif LAMDA 
est fixé à 0 euros. 

 

Le montant des recettes supplémentaires au titre des ACE réels 2020 issues du dispositif LAMDA 
est fixé à 0 euros. 

 

Article 4 :  

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal interrégional de 
la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à l’article R 351-15 du 
code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles 
il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être 
saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  
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Article 5 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 20 avril 2022 
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ARRETE ARS OCCITANIE /2022 - 1886 

Fixant la régularisation définitive au titre de la part activité de la DMA SSR 2021, le dégel des mises 
en réserves 2021 et les recettes issues des transmissions de DMA et ACE au titre du LAMDA 2020 du 
Centre Hospitalier Auch 

 

 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 

 

 

 

Vu le code de la santé publique,   
  

Vu le code de la sécurité sociale, 
 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
 
Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de     
soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 
de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en oeuvre de la réforme des soins de 
suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l’année 2021 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 04 mai 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I 
de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

 
Vu l’arrêté du 04 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du financement 
des établissements de soins de suite et de réadaptation, 
 

Vu l’arrêté du 04 mai 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code, 
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Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne 
aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 

Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 

Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et le 
Centre Hospitalier Auch, 
 

 

ARRETE 

 
 

EJ FINESS :  320780117 
EG FINESS : 320000086 

 

 

Article 1 :   

Le montant de la DMA réelle, minorée des avances 2020 réalisées pour les séjours non clos, est fixé 
au titre de l’année 2021 à 664 000 euros. 

 

Le montant issu du différentiel entre la DMA réelle 2021 et la DMA théorique 2021 est fixé à 0 

euros. 

 

Article 2 :  

Le montant des ACE réels est fixé au titre de l’année 2021 à 0 euros. 

 

Le montant issu du différentiel entre les ACE réels 2021 et les ACE théoriques 2021 est fixé à 0 

euros. 

 
Article 3 : 

Le montant des recettes supplémentaires au titre de la DMA réelle 2020 issues du dispositif LAMDA 
est fixé à 0 euros. 

 

Le montant des recettes supplémentaires au titre des ACE réels 2020 issues du dispositif LAMDA 
est fixé à 0 euros. 

 

Article 4 :  

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal interrégional de 
la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à l’article R 351-15 du 
code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles 
il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être 
saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  
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Article 5 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 20 avril 2022 

 
  
 

 

 

ARS OCCITANIE - R76-2022-04-20-00044 - ARRETE 2022-1886 CH Auch DMA et ACE réels 2021 DAF 177



ARS OCCITANIE

R76-2022-04-20-00045

ARRETE 2022-1887 CH Condom DMA et ACE

réels 2021 DAF

ARS OCCITANIE - R76-2022-04-20-00045 - ARRETE 2022-1887 CH Condom DMA et ACE réels 2021 DAF 178



1 

 
 

 

 

 

 

 

 

ARRETE ARS OCCITANIE /2022 - 1887 

Fixant la régularisation définitive au titre de la part activité de la DMA SSR 2021, le dégel des mises 
en réserves 2021 et les recettes issues des transmissions de DMA et ACE au titre du LAMDA 2020 du 
Centre Hospitalier Condom 

 

 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 

 

 

 

Vu le code de la santé publique,   
  

Vu le code de la sécurité sociale, 
 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
 
Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de     
soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 
de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en oeuvre de la réforme des soins de 
suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l’année 2021 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 04 mai 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I 
de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

 
Vu l’arrêté du 04 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du financement 
des établissements de soins de suite et de réadaptation, 
 

Vu l’arrêté du 04 mai 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code, 

ARS OCCITANIE - R76-2022-04-20-00045 - ARRETE 2022-1887 CH Condom DMA et ACE réels 2021 DAF 179



2 

 
 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne 
aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 

Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 

Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et le 
Centre Hospitalier Condom, 
 

 

ARRETE 

 
 

EJ FINESS :  320780133 
EG FINESS : 320000102 

 

 

Article 1 :   

Le montant de la DMA réelle, minorée des avances 2020 réalisées pour les séjours non clos, est fixé 
au titre de l’année 2021 à 133 828 euros. 

 

Le montant issu du différentiel entre la DMA réelle 2021 et la DMA théorique 2021 est fixé à 0 

euros. 

 

Article 2 :  

Le montant des ACE réels est fixé au titre de l’année 2021 à 0 euros. 

 

Le montant issu du différentiel entre les ACE réels 2021 et les ACE théoriques 2021 est fixé à 0 

euros. 

 
Article 3 : 

Le montant des recettes supplémentaires au titre de la DMA réelle 2020 issues du dispositif LAMDA 
est fixé à 0 euros. 

 

Le montant des recettes supplémentaires au titre des ACE réels 2020 issues du dispositif LAMDA 
est fixé à 0 euros. 

 

Article 4 :  

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal interrégional de 
la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à l’article R 351-15 du 
code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles 
il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être 
saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  
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Article 5 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 20 avril 2022 
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ARRETE ARS OCCITANIE /2022 - 1888 

Fixant la régularisation définitive au titre de la part activité de la DMA SSR 2021, le dégel des mises 
en réserves 2021 et les recettes issues des transmissions de DMA et ACE au titre du LAMDA 2020 du 
Centre Hospitalier Gimont 

 

 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 

 

 

 

Vu le code de la santé publique,   
  

Vu le code de la sécurité sociale, 
 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
 
Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de     
soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 
de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en oeuvre de la réforme des soins de 
suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l’année 2021 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 04 mai 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I 
de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

 
Vu l’arrêté du 04 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du financement 
des établissements de soins de suite et de réadaptation, 
 

Vu l’arrêté du 04 mai 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code, 
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Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne 
aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 

Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 

Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et le 
Centre Hospitalier Gimont, 
 

 

ARRETE 

 
 

EJ FINESS :  320780158 
EG FINESS : 320000128 

 

 

Article 1 :   

Le montant de la DMA réelle, minorée des avances 2020 réalisées pour les séjours non clos, est fixé 
au titre de l’année 2021 à 127 458 euros. 

 

Le montant issu du différentiel entre la DMA réelle 2021 et la DMA théorique 2021 est fixé à 0 

euros. 

 

Article 2 :  

Le montant des ACE réels est fixé au titre de l’année 2021 à 0 euros. 

 

Le montant issu du différentiel entre les ACE réels 2021 et les ACE théoriques 2021 est fixé à 0 

euros. 

 
Article 3 : 

Le montant des recettes supplémentaires au titre de la DMA réelle 2020 issues du dispositif LAMDA 
est fixé à 0 euros. 

 

Le montant des recettes supplémentaires au titre des ACE réels 2020 issues du dispositif LAMDA 
est fixé à 0 euros. 

 

Article 4 :  

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal interrégional de 
la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à l’article R 351-15 du 
code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles 
il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être 
saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  
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Article 5 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 20 avril 2022 
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ARRETE ARS OCCITANIE /2022 - 1889 

Fixant la régularisation définitive au titre de la part activité de la DMA SSR 2021, le dégel des mises 
en réserves 2021 et les recettes issues des transmissions de DMA et ACE au titre du LAMDA 2020 du 
Centre Hospitalier Lombez 

 

 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 

 

 

 

Vu le code de la santé publique,   
  

Vu le code de la sécurité sociale, 
 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
 
Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de     
soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 
de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en oeuvre de la réforme des soins de 
suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l’année 2021 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 04 mai 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I 
de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

 
Vu l’arrêté du 04 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du financement 
des établissements de soins de suite et de réadaptation, 
 

Vu l’arrêté du 04 mai 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code, 

ARS OCCITANIE - R76-2021-07-20-00054 - ARRETE 2022-1889 CHI Lombez DMA et ACE réels 2021 DAF 187



2 

 
 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne 
aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 

Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 

Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et le 
Centre Hospitalier Lombez, 
 

 

ARRETE 

 
 

EJ FINESS :  320780174 
EG FINESS : 320000144 

 

 

Article 1 :   

Le montant de la DMA réelle, minorée des avances 2020 réalisées pour les séjours non clos, est fixé 
au titre de l’année 2021 à 195 191 euros. 

 

Le montant issu du différentiel entre la DMA réelle 2021 et la DMA théorique 2021 est fixé à 0 

euros. 

 

Article 2 :  

Le montant des ACE réels est fixé au titre de l’année 2021 à 0 euros. 

 

Le montant issu du différentiel entre les ACE réels 2021 et les ACE théoriques 2021 est fixé à 0 

euros. 

 
Article 3 : 

Le montant des recettes supplémentaires au titre de la DMA réelle 2020 issues du dispositif LAMDA 
est fixé à 0 euros. 

 

Le montant des recettes supplémentaires au titre des ACE réels 2020 issues du dispositif LAMDA 
est fixé à 0 euros. 

 

Article 4 :  

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal interrégional de 
la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à l’article R 351-15 du 
code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles 
il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être 
saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  
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Article 5 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 20 avril 2022 
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Agence Régionale de Santé Occitanie 
26-28 Parc-Club du Millénaire 
1025, rue Henri Becquerel - CS 30001 
34067 MONTPELLIER CEDEX 2 

occitanie.ars.sante.fr     

 

 

ARRETE ARS OCCITANIE / 2022-2221 
fixant les tarifs de prestations pour l’année 2022 

du Centre de Soins de Suite et de Réadaptation La Clauze 

 

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE  
DE SANTE OCCITANIE 

 

 

 

 

Vu le code de la santé publique ; 

Vu le code de la sécurité sociale notamment son article L. 162-20-1 ; 

Vu la loi n°2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 notamment, 

son article 33 modifié, 

Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et 

aux territoires ; 

Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 2020, notamment 

son article 35 ; 

Vu la loi n°2021-1574 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022 ; 

Vu le décret n°2007-1931 du 26 décembre 2007 modifié portant dispositions financières relatives aux 

établissements de santé, notamment son article 3, 

Vu le décret n°2009-213 du 23 février 2009 modifié relatif aux objectifs des dépenses d’assurance maladie 

et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé, 

Vu le décret n°2009-294 du 13 mars 2009 modifiant les articles D.162-6 à D.162-8 du code de la sécurité 

sociale, 

Vu le décret n°2011-221 du 28 février 2011 portant diverses dispositions relatives au financement des 

établissements de santé, 

Vu le décret n°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière des prestations 

bénéficiant aux patients hospitalisés ; 

Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier Jaffre en qualité de Directeur Général 

de l’Agence Régionale de Santé Occitanie à compter du 20 avril 2022, 

Vu la décision ARS Occitanie n°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur Bertrand 

Prudhommeaux, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 

Vu la décision ARS Occitanie n°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du Directeur 

Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
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2 

ARRETE 

 
EJ FINESS :  120000104 

EG FINESS :  120780135 
 
 

ARTICLE 1ER :  

Les tarifs applicables aux activités de SSR à compter du 1er mai 2022 au Centre de Soins de Suite et 
de Réadaptation La Clauze sont fixés ainsi qu’il suit : 
 

 

Disciplines Code Tarif Montant 

Soins palliatifs en Soins de Suite et de Réadaptation 38 275,97 € 

Soins de Suite et de Réadaptation polyvalent et UCC 95 241,54 € 

Soins de Suite et de Réadaptation Affections de la 
personne âgée polypathologique 

31 235,92 € 

 

ARTICLE 2 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Interrégional 
de la Tarification Sanitaire et Sociale de Bordeaux (17, cours de Verdun – CS81224 – 33074 
Bordeaux cedex) dans un délai franc d’un mois, conformément à l’article R.351-15 du Code de 
l’Action sociale et des familles, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été 
notifié ou de sa publication pour les autres personnes. 

 

ARTICLE 3 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, le 
Directeur de la Délégation Départementale de l’Aveyron et le Directeur du Centre de Soins de 
Suite et de Réadaptation La Clauze sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région 
Occitanie. 
 

A Montpellier, le  

 

 

Pour le Directeur Général de l’Agence Régionale de 

Santé Occitanie  

Et par délégation 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie  

 

 

   

 

 

Bertrand PRUDHOMMEAUX 

jeudi 5 mai 2022
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//L/; TNZ87 :2/;: M=Z87=98B : @IJ

//L/] T4[4D8 //L:Y W5N77=9 : @IJ

//L/_ T4h58?45>Q8P3N98>Z4N6 //L/1 TN85KP3N98>Z4N6 : @IJ

//L/2 T4h58dR>8 //:;2 <=>?=664998 : @A<

//L0: T4h58d85N7 //L:Y W5N77=9 : @IJ

//L0/ T4h58d4>BP[8P\=57B //L:Y W5N77=9 : @IJ

//L00 T4h58d4>BP[86P<4>QNR>86 //L]2 \NO8=9 : @A<

//L0L T4h58B=N77=[8P8BP<49N7C=? //0:; MND45K : @A<

//L0Y T45QN= //0:L MGHNO9=9P<4>QNR>86 : @A<

//L01 T45ddN=?P[bA5[8 //0:; MND45K : @A<

//L0; T45ddN=?P[86P<4>QNR>86 ;;/;Y TNZ86=7B86 : @A<

//L0] T4577896 //:;2 <=>?=664998 : @A<

//L0_ T45BN8> //0:; MND45K : @A<

//LL: T56BNh586 //L2] g>RQ86 : @A<

//LL/ \=N9BPAD=96 //:]; <=6B879=5[=>a : @IJ

//LL0 \=N9BPA9[>GP[8PT4h58749O58 //0:L MGHNO9=9P<4>QNR>86 : @A<

//LLL \=N9BPe894iB //0:; MND45K : @A<

//LLY \=N9B8P<=D8778 :2/_1 3=HR>86 : @A<

//LL1 \=N9B8P<474DQ8P65>Pj58BB8 //L:Y W5N77=9 : @IJ

//LL; \=N9B8P<474DQ8P65>P7bc8>6 :2/;: M=Z87=98B : @IJ

//LL] \=N9BP<45=BP[bA5[8 //0:L MGHNO9=9P<4>QNR>86 : @A<

//LL_ \=N9BP<45=BP[5PT=HR6 //0:; MND45K : @A<

//LL2 \=N9BPk89N6 //:Y2 e>=D : @IJ

//LY: \=N9B8PE57=7N8 //:Y2 e>=D : @IJ

//LY/ \=N9BPl8>>N47 //L:Y W5N77=9 : @IJ

//LY0 \=N9BPl>N?C45K //L/1 TN85KP3N98>Z4N6 : @IJ

//LYL \=N9BPj=5[G>N? :2/2Y 3N>8F4NK : @IJ

AT\Û??NB=9N8 3=>6U0:00 _UmU1Y
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//011 23456784934:; //<=> ?4@ABC = DEF

//01G 234567H;357I;7J3::AB //0KL 24M;35 = DEF

//01> 234567H;357I;7N3:3OA9 ///<L PQRS:3T3 = DUN

//01K 234567HB9437I;7J;O //0=1 VB49935 = DUN

//01W 234567HB94;57I;7J:4A93 =L/L1 X4:;RA4C = DUN

//0G= 234567HBQ67;679;7JSTB //0=1 VB49935 = DUN

//0G/ 234567?3B:;567I;7937F3Y:;:4QQ; //<=0 ?ST4M5357FA:Y4Z:;Q = DEF

//0G< 234567?AB4Q7;67N3:3[AB //0=1 VB49935 = DUN

//0G0 234567X3:O;97QB:7EBI; //<>< \3:YA55; = DE]

//0G1 234567X3:6457I;Q7NB46Q //<=0 ?ST4M5357FA:Y4Z:;Q = DEF

//0GG 234567X3:6457I;7̂499;:;M935 //<=> ?4@ABC = DEF

//0G> 234567X3:6457?3935I; //=K> F3Q6;953BI3:_ = DUN

//0GK 234567X3:64579;7̂4;49 //=1L J:3@ = DUN

//0GW 234567X3:6457?_Q //0=1 VB49935 = DUN

//0GL 234567X4O[;97I;7?35ZQ 0/GW< 4̂99;̀:35O[;7I;7?3B:3M34Q = DE]

//0>= 234567\3T34:;7IaEBI; //<>< \3:YA55; = DE]

//0>/ 234567N3RAB9 //=K> F3Q6;953BI3:_ = DUN

//0>< 234567N3B9;6 //=K> F3Q6;953BI3:_ = DUN

//0>0 234567N4;::;7I;Q7F[3@RQ //<=0 ?ST4M5357FA:Y4Z:;Q = DEF

//0>1 234567NA9_O3:R; //<=> ?4@ABC = DEF

//0>G 2345672;:545 =L/WG X3TZ:;Q = DEF

//0>> 23456;7̂394Z:; //<=0 ?ST4M5357FA:Y4Z:;Q = DEF

//0>K 234QQ3O //=1L J:3@ = DUN

//0>W 2399Z9;Q7F3Y3:IZQ //=>L F3:O3QQA55; = DEF

//0>L 2399Z9;Q7IaEBI; //<>< \3:YA55; = DE]

//0K= 2399;Q7IaEBI; ///=> FAB:Q35 = DEF

//0K/ 2399;Q7QB:79a8;:Q =L/WG X3TZ:;Q = DEF

//0K< 239Q4M5; //=>L F3:O3QQA55; = DEF

//0K0 239b;T45;Q //0=1 VB49935 = DUN

//0K1 239T3 ///<L PQRS:3T3 = DUN

//0KG 2;4M539;5Q =L/L1 X4:;RA4C = DUN

//0K> ?3c2;:R;56 ///<L PQRS:3T3 = DUN

//0KK 2;::;Q ///<L PQRS:3T3 = DUN

//0KW 2;:b4ZQ7;57̂39 //0LK d:ZY;Q = DEF

//0KL 24M;35 //0KL 24M;35 = DEF

//0W= 2A553O7QB:79a8;:Q =L/>= ?3b;935;6 = DUN

//0W/ 2ABM:34M5; ///<L PQRS:3T3 = DUN

//0W< 2AB49[35;9Q //=K> F3Q6;953BI3:_ = DUN

//0W0 2AB49[; //=K> F3Q6;953BI3:_ = DUN

//0W1 2AB936MS >>=WW U99;7QB:7de6 = DUN

//0WG 2ABR;C //=K> F3Q6;953BI3:_ = DUN

//0W> d3934:35 //<=0 ?ST4M5357FA:Y4Z:;Q = DEF

//0WK d3B:4T; //0LK d:ZY;Q = DEF

//0WW d;:@;Q //<=> ?4@ABC = DEF

//0WL d;::A9;Q ///<L PQRS:3T3 = DUN

//0L= d[ST357I;Q7FA:Y4Z:;Q //<=0 ?ST4M5357FA:Y4Z:;Q = DEF

//0L/ ?3cdAB:;66;7F3Y3:IZQ W//>0 X3T3@;6 = DUN

//0L< dAB:54QQ35 //<=0 ?ST4M5357FA:Y4Z:;Q = DEF

//0L0 dAB:ABT;99; //<=0 ?ST4M5357FA:Y4Z:;Q = DEF

//0L1 dAB::;499;Q //<=> ?4@ABC = DEF

//0LG d:3QQ35;9 //0/G ]4;BC7X45;:bA4Q = DUN

//0L> d:3BQQ; //0/G ]4;BC7X45;:bA4Q = DUN

//0LK d:ZY;Q //0LK d:ZY;Q = DEF

//0LW d:;499;Q //<=< ?;BO36; = DUN

//0LL d:Sb499; //=K> F3Q6;953BI3:_ = DUN

//1== d:ST4;:Q =L/L1 X4:;RA4C = DUN

//1=/ dBO[35 >>/>1 ]4b;Q396;Q = DEF

//1=< 3̂9@4MZ:; ///<L PQRS:3T3 = DUN

//1=1 ;̂56;53O7F3Y3:IZQ //=>L F3:O3QQA55; = DEF

//1=G ;̂56;53O7;57X45;:bA4Q //<=0 ?ST4M5357FA:Y4Z:;Q = DEF

//1=> Ŝ:3T3 ///<L PQRS:3T3 = DUN

//1=K ;̂:IB57;57?3B:3M34Q //=K> F3Q6;953BI3:_ = DUN

//1=W ;̂:T;499; //=>L F3:O3QQA55; = DEF

//1=L 4̂M5;b4;499; //<=> ?4@ABC = DEF

//1/= 4̂99394;: //=>L F3:O3QQA55; = DEF

//1// 4̂99354Z:; //=>L F3:O3QQA55; = DEF

//1/< 4̂993:I;Y;99; //<=> ?4@ABC = DEF

//1/0 4̂993:IA55;9 //=>L F3:O3QQA55; = DEF

//1/1 4̂993:7;57̂39 //0LK d:ZY;Q = DEF

//1/G 4̂993:7234567E5Q;9@; //<=> ?4@ABC = DEF

//1/> 4̂993:T;97F3Y3:IZQ //=>L F3:O3QQA55; = DEF

//1/K 4̂993:T;97IB7]3TZQ //<=> ?4@ABC = DEF

//1/W 4̂993Q3b3:_ //=1L J:3@ = DUN

//1/L 4̂993B6AB =L/L1 X4:;RA4C = DUN

//1<= 4̂99;Y3T_ //<=> ?4@ABC = DEF

//1</ 4̂99;I34M5; //<=0 ?ST4M5357FA:Y4Z:;Q = DEF

//1<< 4̂99;IBY;:6 //0LK d:ZY;Q = DEF

//1<0 4̂99;̀9AB:; //=>L F3:O3QQA55; = DEF

//1<1 4̂99;̀A:6 =L/>= ?3b;935;6 = DUN

//1<G 4̂99;M349[;5O //=>L F3:O3QQA55; = DEF

//1<> 4̂99;M9_ //=>L F3:O3QQA55; = DEF

//1<K 4̂99;9A5MB;7IaEBI; //<=> ?4@ABC = DEF

//1<W 4̂99;@3M5; //=1L J:3@ = DUN

E]2cfOO46354; X3:Qc<=<< LcgcG1
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//012 34556789:;<9::89 //=>2 ?<@A<::8BB6 = CD?

//0E= 34556B69F6G5<G?87H;<5 //=I> ?<:;65B<9J<@K = CLM

//0E/ 34556B69F6G56:G?8@N4O@6: //EI2 P4Q6<B = CD?

//0E1 34556B69F6G5O:GR8B;@S<5 //=02 T@<7 = CLM

//0EE 34556B69F6GR4B6@F84: //E/U V469WGR4B6@F84: = CLM

//0E0 34556H4B;6 //=02 T@<7 = CLM

//0EU 34556@89Q6GX6@76BO: //1=E YSZ4QB<BG?8@N4O@6: = CD?

//0E> 34556:O[96GJ6:G?8@N4O@6: //EI2 P4Q6<B = CD?

//0EI 34556:O[965<BJ6 //=02 T@<7 = CLM

//0E\ 34556:4:A56 //=02 T@<7 = CLM

//0E2 34556:HK //=I> ?<:;65B<9J<@K = CLM

//00= 34556;@4;895: //E2I X@ON6: = CD?

//00/ 34B<::<B ///=> ?89@:<B = CD?

/1==/ DQ6BGJ]DF6K@8B /11=1 V8J6Z = CD?

/1==1 DQ96::<A /1/0U R455<9 = CD?

/1==E Y6:̂D5N@6: /1=\2 _6A<Z6F4556 = CLM

/1==0 D578B;G56:G̀9B46: /1=\2 _6A<Z6F4556 = CLM

/1==> D5@<BA6 /1/2I VS[94:;< = CLM

/1==I D7N6K@<A 0>/=1 a4Q6<A = CD?

/1==\ DBQ5<@:GP<4B;GaS54W /1/22 V4QB<A = CD?

/1==2 D@B<AG:9@G_89@J89 \//10 Y<A<9B6 = CLM

/1=/= D@[96: /1/1= Y<4::<AGPSFS@<Â5]bQ54:6 = CD?

/1=// D@F469 /1/2I VS[94:;< = CLM

/1=/1 D:H@4O@6: 0>/=1 a4Q6<A = CD?

/1=/E D9N4B /1=\2 _6A<Z6F4556 = CLM

/1=/U D9@4<AGY<Q<:; /1/2I VS[94:;< = CLM

/1=/> D9Z4;: /1=\2 _6A<Z6F4556 = CLM

/1=/I DK::OB6: /11=\ P<4B;GDcc@4[96 = CLM

/1=/\ T<5<Q946@GJ]d5; 0>/=1 a4Q6<A = CD?

/1=/2 T<5<Q946@G:9@GV<BA6 /11=\ P<4B;GDcc@4[96 = CLM

/1=1/ Y6̂T<:̂PSQ<5< /1/2\ V469H6K@89W = CLM

/1=11 Y<̂T<:;4J6GM@<J4B6: /11=\ P<4B;GDcc@4[96 = CLM

/1=1E Y<̂T<:;4J6GP85<Q6: /1/2I VS[94:;< = CLM

/1=10 T65A<:;65 /1/22 V4QB<A = CD?

/1=1U T6578B;G:9@GV<BA6 /11=\ P<4B;GDcc@4[96 = CLM

/1=1> T6@;e85OB6 /1/1= Y<4::<AGPSFS@<Â5]bQ54:6 = CD?

/1=1I T6::9Sf895: /1=2> g:H<548B = CD?

/1=1\ T84::6GM6BAe8; /1=\2 _6A<Z6F4556 = CLM

/1=12 T8@G6;GT<@ /1E== 34556c@<BAe6GJ6GV896@Q96 = CD?

/1=E= T89455<A /1=\2 _6A<Z6F4556 = CLM

/1=E/ T89@B<Z65 /1/22 V4QB<A = CD?

/1=E1 T89::<A /1=U> T<@<[96F4556 = CD?

/1=EE T8Z895: /1=EE T8Z895: = CD?

/1=E0 T@<BJ8BB6; /1E== 34556c@<BAe6GJ6GV896@Q96 = CD?

/1=EU T@<:A /1/2I VS[94:;< = CLM

/1=E> T@877<; /1/>0 R9@GJ6GT<@@6Z = CD?

/1=EI T@8[94O: /1/2I VS[94:;< = CLM

/1=E\ T@89::6G56G?eh;6<9 /1/2I VS[94:;< = CLM

/1=E2 T@9:[96 /11=\ P<4B;GDcc@4[96 = CLM

/1=0/ ?<N<BO: /1/>2 i<9A6556 = CD?

/1=01 ?<5765:G6;G56G34<5< /11=\ P<4B;GDcc@4[96 = CLM

/1=0E ?<578B; /1=U> T<@<[96F4556 = CD?

/1=00 ?<7<@O: /11=\ P<4B;GDcc@4[96 = CLM

/1=0U ?<7N895<Z6; /1=U> T<@<[96F4556 = CD?

/1=0> ?<7f<A /1/>2 i<9A6556 = CD?

/1=0I ?<7H<QB<A 0\=E0 Y<̂?<B89@Q96 = CD?

/1=0\ ?<7H89@46Z /1=20 gB;@<KQ96:G:9@GX@9KO@6 = CD?

/1=02 ?<7H9<A /1=2> g:H<548B = CD?

/1=U= ?<B6;GJ6GP<5<@: /1/\U M8B;GJ6GP<5<@: = CD?

/1=U/ ?<B;84B /1/>0 R9@GJ6GT<@@6Z = CD?

/1=U1 ?<HJ6B<AGj<@6 0>/=1 a4Q6<A = CD?

/1=UE Y<̂?<H6556GT<5<Q946@ /1E== 34556c@<BAe6GJ6GV896@Q96 = CD?

/1=U0 Y<̂?<H6556GT56K: /1/2\ V469H6K@89W = CLM

/1=UU Y<̂?<H6556GT8B<BA6 /1110 P<4B;̂j6B46ẐJ]d5;̂6;̂J]D9N@<A = CLM

/1=U> T<@<[96F4556 /1=U> T<@<[96F4556 = CD?

/1=UI ?<::<QB6:GTSQ8BeO: /1/2I VS[94:;< = CLM

/1=U\ ?<::9Sf895: /1//2 Y<Q94856 = CD?

/1=U2 ?<:;<B6; /1/2\ V469H6K@89W = CLM

/1=>= ?<:;657<@K /1/>2 i<9A6556 = CD?

/1=>/ ?<:;65B<9GJ6GR<BJ<4556: /1=2> g:H<548B = CD?

/1=>1 ?<:;65B<9GMSQ<K@85: /1/0U R455<9 = CD?

/1=>E Y<̂?<F<56@46 /1/0U R455<9 = CD?

/1=>0 Y6̂?<K@85 /1=2> g:H<548B = CD?

/1=>U ?6B;@O: /1/>2 i<9A6556 = CD?

/1=>> ?5<4@F<9WGJ]DF6K@8B /1/E\ R<@A455<AG3<558B = CLM

/1=>I Y6̂?5<H46@ E0/01 Y8JOF6 = CLM

/1=>\ ?8587N4O: /1/22 V4QB<A = CD?

/1=>2 ?87N@6; /11=\ P<4B;GDcc@4[96 = CLM

/1=I= ?87H6K@6 /1/0U R455<9 = CD?

/1=I/ ?87H854N<; /1/2\ V469H6K@89W = CLM

/1=I1 ?87H@SQB<A /1/0U R455<9 = CD?

/1=IE ?87H:G5<Gj@<BJG34556 /1/EE Y9AG5<GM@47<9N6 = CD?

/1=I0 ?8BJ87GJ]D9N@<A /1=2> g:H<548B = CD?

DVP̂dAA4;<B46 R<@:̂1=11 /=̂k̂U0
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/0123 456678 /0/92 :;<=>?@7 1 ABC

/012D 456<=E?FE6F:5=EGH=E /0/IJ K7G8>LL78FM7LL56 1 ABC

/0122 45G6=? /001J N7>6@FOPPG><=E 1 ABC

/012J QE?R45?@E?FS5T56 /001J N7>6@FOPPG><=E 1 ABC

/0129 45=U>?5= /019D V?W7L>56 1 AO4

/01J1 45=W>78 /0/92 :;<=>?@7 1 ABC

/01J0 Q7R45=XEG@5>G7YE IZ/Z0 Q5Y[XE 1 ABC

/01JI 4G76?78 /01J9 \E87TEX>LLE 1 ABC

/01JZ 4GE>??EL? /0/Z3 K>LL7= 1 AO4

/01J3 4GE?W>6 /0/D9 ]7=8ELLE 1 AO4

/01JD Q7R4GE??E /0/Z3 K>LL7= 1 AO4

/01JJ 4=G>[GE? /0//9 Q7H=>5LE 1 AO4

/01J9 \E87TEX>LLE /01J9 \E87TEX>LLE 1 ABC

/0191 \G=ELLER̂7L?78 /0010 :5YET 1 AO4

/019/ \G=L_E /0/ZJ K56@U7TE6? 1 AO4

/0190 \=GE6<=E /0/92 :;<=>?@7 1 ABC

/019I QER̀EL /31/Z O=G>LL78 1 AO4

/019Z V6@G7aH=E?F?=GFbG=a[GE /019Z V6@G7aH=E?F?=GFbG=a[GE 1 AO4

/0193 V?876Y5L>[GE? /0/99 :>H678 1 AO4

/019D V?W7L>56 /019D V?W7L>56 1 AO4

/0192 V?WEaG78 /0/IJ K7G8>LL78FM7LL56 1 ABC

/019J V?@7>6H /019D V?W7L>56 1 AO4

/0199 7̀aE@ /001J N7>6@FOPPG><=E 1 ABC

/0/11 >̀Gc> /01J9 \E87TEX>LLE 1 ABC

/0/1/ L̀7H678 /01J9 \E87TEX>LLE 1 ABC

/0/10 L̀7X>6 /0/II Q=8FL7FCG>c7=UE 1 AO4

/0/1I L̀5GE6@>6FL7F47WELLE /019D V?W7L>56 1 AO4

/0/1Z 5̀>??78 ZD/10 >̀HE78 1 AO4

/0/13 Q7R̀5=>LL7YE /0I11 M>LLEPG768_EFYEF:5=EGH=E 1 AO4

/0/1D S7UG>78 /01II 5̂T5=L? 1 AO4

/0/12 S7>LL78FYdOXEaG56 /0/01 Q7>??78FN;X;G78RLdeHL>?E 1 AO4

/0/1J S7LH76 /0/ZJ K56@U7TE6? 1 AO4

/0/19 S>??78 /001J N7>6@FOPPG><=E 1 ABC

/0//1 S5L>6_78 /019Z V6@G7aH=E?F?=GFbG=a[GE 1 AO4

/0/// S5=@GE6? /0/99 :>H678 1 AO4

/0//I SG7c56Y /013D 7̂G7<=EX>LLE 1 AO4

/0//3 Qdf5?W>@7LE@FY=FQ7GT78 /0/Z3 K>LL7= 1 AO4

/0//D f=W7GL78 /0//9 Q7H=>5LE 1 AO4

/0//J Q78G5>gF̂7GGET /0/DZ K=GFYEF̂7GGET 1 AO4

/0//9 Q7H=>5LE /0//9 Q7H=>5LE 1 AO4

/0/01 Q7>??78FN;X;G78RLdeHL>?E /0/01 Q7>??78FN;X;G78RLdeHL>?E 1 AO4

/0/0/ Q76=;h5=L? /0/ZJ K56@U7TE6? 1 AO4

/0/00 Q7W765=?EFYEF4EG656 /0/Z3 K>LL7= 1 AO4

/0/0Z Q7??5=@? /000Z N7>6@RSE6>ETRYdiL@RE@RYdO=UG78 1 ABC

/0/03 Q7X7LF:5<=E8ET>[GE J//0Z Q787=6E 1 ABC

/0/02 Q;YEGH=E? /0/92 :;<=>?@7 1 ABC

/0/0J QE?8=GEFj75=L /0/9J :>E=WEaG5=g 1 ABC

/0/09 QE?@G7YEFE@Fb_5=EL? /0/92 :;<=>?@7 1 ABC
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/0/IZ Q=H76 /0/ZJ K56@U7TE6? 1 AO4

/0/I3 Q=678 /0I11 M>LLEPG768_EFYEF:5=EGH=E 1 AO4

/0/ID K7LEX>LLE /0I11 M>LLEPG768_EFYEF:5=EGH=E 1 AO4

/0/I2 K76_78 /013D 7̂G7<=EX>LLE 1 AO4

/0/IJ K7G8>LL78FM7LL56 /0/IJ K7G8>LL78FM7LL56 1 ABC

/0/I9 K7G6_7H=E?FE@FQ7@5=G /001J N7>6@FOPPG><=E 1 ABC

/0/Z1 K7G@>EL /0I11 M>LLEPG768_EFYEF:5=EGH=E 1 AO4

/0/Z/ K7G@G>6 /0/92 :;<=>?@7 1 ABC

/0/Z0 K7aG76 /0/99 :>H678 1 AO4

/0/ZI K;L7H=E? IZ10J ;̂Y7G>E=g 1 AO4

/0/ZZ KELh78 /0/D9 ]7=8ELLE 1 AO4

/0/Z3 K>LL7= /0/Z3 K>LL7= 1 AO4

/0/ZD QERK567?@[GE /0010 :5YET 1 AO4

/0/Z2 K56@7H65L /001J N7>6@FOPPG><=E 1 ABC
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/0/3/ K56@;T>8 /019D V?W7L>56 1 AO4

/0/30 K56@PG768 J/11I OLU76 1 AO4

/0/3I K56@h7=g /001J N7>6@FOPPG><=E 1 ABC

/0/3Z K56@L7=G /001J N7>6@FOPPG><=E 1 ABC

/0/33 5̀6Y7cE6@E /001J N7>6@FOPPG><=E 1 ABC

/0/3D K56@WEaG5=g /0//9 Q7H=>5LE 1 AO4

/0/32 K56@G5T>EG /0/01 Q7>??78FN;X;G78RLdeHL>?E 1 AO4

/0/3J K56@?7L[? /0I11 M>LLEPG768_EFYEF:5=EGH=E 1 AO4

/0/39 K5GL_56FLEFf7=@ /0I11 M>LLEPG768_EFYEF:5=EGH=E 1 AO4

/0/D1 K5?@=;h5=L? /0/Z3 K>LL7= 1 AO4
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/0/D0 K5aG7T[? /013D 7̂G7<=EX>LLE 1 AO4
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O:NRi88>@76>E K7G?R0100 //RlR3Z

ARS OCCITANIE - R76-2022-05-04-00003 - Arrêté ARS-Occitanie n° 2022 - 2219, avec annexe, du 4 mai 2022 : Zonage Médecins

Occitanie 2022 207



�����������������	��
����������	������������

�������������������������� ������!�"������������������#�������$�%�#�&�����"��������������"��'���(�

����

�������
����������

���������������

���#�������$�

%�#�&

������������������#�������$�%�#�&

)�$�������*���

+��������)�����������

���"��#�""��+)#�%,�-�

���&

"���������'���(������

%�����.�����������"&
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/0/1O D=KP /0/8Q 2I66=3 ? @AB

/0/1R D=3F;66; /0/1R D=3F;66; ? @AB
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/00?0 M5:;> /00?0 M5:;> ? @AB
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/00?8 W=XM5f3;9b=IKP;92=4N3;4IP; /0/8Q 2I66=3 ? @AB
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/00?1 M5377;KK=F /0/8O 25KPg=>;K7 ? @AB

/00?C M366=F9b=IKP9BI4f /0/RC Mcf3I7P= ? @UV

/00?O b=IKP9AJJ4If3; /00?O b=IKP9AJJ4If3; ? @UV

/00?R b=IKP9A]=K79:;79B5P7 /0?R1 Z7[=6I5K ? @AB

/00/? b=IKP9AK:4c9:;9D=E=F /0G?? HI66;J4=KFL;9:;9M53;4N3; ? @AB

/00// b=IKP9AK:4c9:;9Hc>IK;7 /0/8Q 2I66=3 ? @AB

/00/0 b=IKP9<;=36I>; /00?O b=IKP9AJJ4If3; ? @UV

/00/G b=IKP9<;=3>c6Y /0/8Q 2I66=3 ? @AB

/00/8 b=IKP9BLc6Y9:aA3g4=F /0?R1 Z7[=6I5K ? @AB

/00/Q b=IKP9BL4I7P5[L;9H=665K /0/GO 2=4FI66=F9H=665K ? @UV

/00/1 b=IKP9Bk];9:a\6P /0?R1 Z7[=6I5K ? @AB

/00/C b=IKP;9B45Ie /0G?? HI66;J4=KFL;9:;9M53;4N3; ? @AB

/00/R b=IKP;9Z36=6I;9:a\6P /0008 b=IKPXh;KI;>X:a\6PX;PX:aA3g4=F ? @UV

/000? b=IKP;9Z36=6I;9:;9B;4K5K /0/8Q 2I66=3 ? @AB

/000/ b=IKP9Sc6Ie9:;9W3K;6 /0/GO 2=4FI66=F9H=665K ? @UV

/0000 b=IKP9Sc6Ie9:;9b54N3;7 /00?O b=IKP9AJJ4If3; ? @UV

/000G A4N;KF;7X;KXA3g4=F /0/18 2349:;9<=44;> ? @AB

/0008 b=IKPXh;KI;>X:a\6PX;PX:aA3g4=F /0008 b=IKPXh;KI;>X:a\6PX;PX:aA3g4=F ? @UV

/000Q b=IKP9h;54N;79:;9W3>;Kl5K /0/8Q 2I66=3 ? @AB

/0001 b=IKP9mI[[56YP; /0?R8 ZKP4=YN3;797349j43Yi4; ? @AB

/000C b=IKP9UN;7P /0G?? HI66;J4=KFL;9:;9M53;4N3; ? @AB

/000O b=IKP9U>=I4; /00?O b=IKP9AJJ4If3; ? @UV

/000R b=IKP9n;=K9:aA6F=[Ii7 /00?O b=IKP9AJJ4If3; ? @UV
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/00G/ b=IKP9n;=K9:39<43;6 G?GQ? W;XHIN=K ? @UV

/00G0 b=IKP9n;=K9;P9b=IKP9V=36 /00?O b=IKP9AJJ4If3; ? @UV

/00GG b=IKP9n3c4Y /00?O b=IKP9AJJ4If3; ? @UV

/00G8 b=IKP;9n36I;PP;97349HI=34 /0?Q1 <=4=f3;TI66; ? @AB

/00GQ b=IKP9n37P97349HI=34 /0/1R D=3F;66; ? @AB

/00G1 b=IKP9W=34;KP9:;9WcTc>53 /0/8Q 2I66=3 ? @AB

/00GC b=IKP9W=34;KP9:a\6P 8O?G8 W=XB=K534N3; ? @AB

/00GO b=IKP9Wc5K7 /0/8Q 2I66=3 ? @AB

/00GR b=IKP92=4PIK9:;9W;KK; /0008 b=IKPXh;KI;>X:a\6PX;PX:aA3g4=F ? @UV

/008? b=IKP9V=4PL;] /0?OR o;F=>;TI66; ? @UV

/008/ b=IKP;9M=:;N5K:; /00?0 M5:;> ? @AB

/0080 b=IKP9Mc]Y /0G?? HI66;J4=KFL;9:;9M53;4N3; ? @AB

/008G b=IKP9M5];9:;9B;4K5K /00?O b=IKP9AJJ4If3; ? @UV

/0088 b=IKP9M5];9:;9j=4K /00?O b=IKP9AJJ4If3; ? @UV

/0081 b=IKP9b=KPIK /Q/00 2=347 ? @UV

/008C b=IKP9b=P34KIK9:;9W;KK; /0008 b=IKPXh;KI;>X:a\6PX;PX:aA3g4=F ? @UV

/008O b=IKP9b;4KIK97349M=KF; /00?O b=IKP9AJJ4If3; ? @UV

/008R b=IKP9b;T;49:392537PI;4 O//08 W=F=3K; ? @UV

/00Q? b=IKP9bY][L54I;K9:;9jLcKIi4;7 /0?R1 Z7[=6I5K ? @AB

/00Q/ b=IKP9HIFP549;P92;6TI;3 /00?O b=IKP9AJJ4If3; ? @UV

/00Q0 b=66;79B534g=PIi7 /0G?? HI66;J4=KFL;9:;9M53;4N3; ? @AB
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/00/1 23456738 /0//9 :7;< 0 =>?

/00/@ 23ABC< /0D@E FC4GHIJ 0 =>K

/00/L 23<<;M3< /00/L 23<<;M3< 0 =>?

/00/N 237O38OP<QHARB /0/10 S3TUCMHB 0 =VW

/00/E 237RIX3 /0D1@ FHAMI3AC883< 0 =>K

/0090 24HBJH< /0/10 S3TUCMHB 0 =VW

/009D 24HI7HX /0//9 :7;< 0 =>?

/009Y 2RC<<38O38OZHI[HX /00D0 >BJI73 0 =>?

/009/ 2RC<<C;A3< /00@Y ?H45C<<RB 0 =>K

/0099 2RBB35HI\ /00/L 23<<;M3< 0 =>?

/0091 2RAJ37HX /00/L 23<<;M3< 0 =>?

/009@ 2RIXRCAHBO38O]R7C;A3< /0Y9/ ĤCB8O?GAC<8R4O437O>4;< 0 =>?

/009L 2RIC44HAMI3< /0D1@ FHAMI3AC883< 0 =>K

/009N 2RI_I38 /0/01 Ĥ4CBJA3< 0 =>?

/009E 2RIAJCX /0//9 :7;< 0 =>?

/0010 2AHMH<<HAMI3< /0YD0 ÌC<<HX 0 =>?

/001D 2AHBRI\O43<OaHC44HJ3< /0D/Y SHTZAHBJO?Rbc3 0 =VW

/001Y 2A6HIOFHA< /0/10 S3TUCMHB 0 =VW

/001/ 2ACMBRB /0Y9/ ĤCB8O?GAC<8R4O437O>4;< 0 =>?

/0019 2ARI738O4;<ÒIC<<HX /0YD0 ÌC<<HX 0 =>?

/0011 2ARI738O4;<O>4;< /0/01 Ĥ4CBJA3< 0 =>?

/001@ SHT2AIMIC;A3 /0//9 :7;< 0 =>?

/001L ?HcAC;A3< /0D1@ FHAMI3AC883< 0 =>K

/001N SHT?HJC;A3O38O?HbcR /0Y@/ ĤCB8OdCQQR4e83OJIOfRA8 0 =VW

/001E S3T?HC4HA /0/9D UHI53A8 0 =>?

/00@0 ?HC<<HAMI3< /0D@E FC4GHIJ 0 =>K

/00@D SHT?H4b3883 /0Y9/ ĤCB8O?GAC<8R4O437O>4;< 0 =>?

/00@Y ?H45C<<RB /00@Y ?H45C<<RB 0 =>K

/00@9 ?HbQ3<8A3O38OSIX /0/10 S3TUCMHB 0 =VW

/00@1 ?HBHI43<O38O>AM3B8C;A3< /00D0 >BJI73 0 =>?

/00@@ ?HBB3<O38O?4HCAHB /0YD0 ÌC<<HX 0 =>?

/00@L SHT?HQ3443O38OFH<bR4;B3 /0//9 :7;< 0 =>?

/00@N ?HAJ38 /0Y9/ ĤCB8O?GAC<8R4O437O>4;< 0 =>?

/00@E ?HABH< /0YD0 ÌC<<HX 0 =>?

/00L0 ?HA<HB /0Y0Y WRB8ÔHCB8OP<QAC8 0 =VW

/00LD ?H<<HMBR43< /0Y9/ ĤCB8O?GAC<8R4O437O>4;< 0 =>?

/00LY ?H<834BHIOUH43BX3 /0Y9/ ĤCB8O?GAC<8R4O437O>4;< 0 =>?

/00L/ ?H<8C44RBOJIOZHAJ /0YDY K3bRI4CB< 0 =VW

/00L9 ?HI<<3O26MRB /0/10 S3TUCMHB 0 =VW

/00L1 ?H53CAHX /0D@E FC4GHIJ 0 =>K

/00L@ ?H5C44HAMI3< /00YN 2HMBR4<O<IAO?;73 0 =>?

/00LL ?3BJAH< /000L >4;< 0 =>?

/00LE ?GHbcRB /0D/Y SHTZAHBJO?Rbc3 0 =VW

/00N0 ?GHbcRACMHIJ /0D/Y SHTZAHBJO?Rbc3 0 =VW

/00ND ?GI<X4HB /00YN 2HMBR4<O<IAO?;73 0 =>?

/00NY ?4HA3B<HX /0D@E FC4GHIJ 0 =>K

/00N/ ?RJRMBHB /0/99 U3AM;73 0 =>K

/00N9 ?RJR438 /0D9D SHIJIBO4g>AJRC<3 0 =>?

/00N1 ?R44CH< /0YDY K3bRI4CB< 0 =VW

/00N@ ?R44RAMI3< /0//9 :7;< 0 =>?

/00NL ?R4RMBHX /0Y@/ ĤCB8OdCQQR4e83OJIOfRA8 0 =VW

/00NN ?RbcH< /0/YD R̂bbC;A3< 0 =>?

/00NE ?RbQ< /0YDY K3bRI4CB< 0 =VW

/00E0 ?RBXRI43< /0D/Y SHTZAHBJO?Rbc3 0 =VW

/00ED ?RBM6BC3< /00@Y ?H45C<<RB 0 =>K

/00EY ?RBBHI\ /0D9D SHIJIBO4g>AJRC<3 0 =>?

/00E/ ?RB_I3eAHX /0Y@/ ĤCB8OdCQQR4e83OJIOfRA8 0 =VW

/00E9 ?RAc;< /00D0 >BJI73 0 =>?

/00E1 ?RAXRBB3 /0YD0 ÌC<<HX 0 =>?

/00E@ ?RABC44RB /00YN 2HMBR4<O<IAO?;73 0 =>?

/00EL ?RIAAe /0YYL ĤCB8O>bcARC\ 0 =>?

/00EN ?A3<QCHB /0/YD R̂bbC;A3< 0 =>?

/00EE ?AR< /0Y@/ ĤCB8OdCQQR4e83OJIOfRA8 0 =VW

/0D00 ?AI5C3A<OSH<XRIA< /0Y9/ ĤCB8O?GAC<8R4O437O>4;< 0 =>?

/0D0D h3HI\ /0Y9/ ĤCB8O?GAC<8R4O437O>4;< 0 =>?

/0D0Y hCRB< /0Y9/ ĤCB8O?GAC<8R4O437O>4;< 0 =>?

/0D0/ hRbH7HB /00DD S3<T>BM43< 0 =>?

/0D09 hRb3<<HAMI3< /0Y9/ ĤCB8O?GAC<8R4O437O>4;< 0 =>?

/0D01 hRIAcC3< /0/10 S3TUCMHB 0 =VW

/0D0@ hIAiRA8O38ÔHCB8OFHA8CBOJ3ÔR<<3BHX /00D0 >BJI73 0 =>?

/0D0L P<867HAMI3< /00DD S3<T>BM43< 0 =>?

/0D0N SgP<8A6XGIA3 /0Y@E ĤCB8Oj3HBOJIOZHAJ 0 =VW

/0D0E PI738 /0/01 Ĥ4CBJA3< 0 =>?

/0DD0 f4HI\ /0//9 :7;< 0 =>?

/0DDD fRC<<HX /0//9 :7;< 0 =>?

/0DDY fRB< /0Y9/ ĤCB8O?GAC<8R4O437O>4;< 0 =>?

/0DD/ fRB<O<IAOSI<<HB /0YYL ĤCB8O>bcARC\ 0 =>?

/0DD9 fRB8HB;< /0/YD R̂bbC;A3< 0 =>?

/0DD1 fRB8HA;XG3< /0//9 :7;< 0 =>?

/0DD@ fRIAB;< /0YDY K3bRI4CB< 0 =VW

/0DDL fRIA_I3< D/009 >A43< 0 =>?

/0DDE fA3<<HX /0Y@/ ĤCB8OdCQQR4e83OJIOfRA8 0 =VW

/0DY0 ZHMBC;A3< /00/L 23<<;M3< 0 =>?
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/0121 3456748 /0210 9:5;;4< 0 =>?

/0122 34@48 /02A/ B458CD?7E5;CF6D6GHD>6I; 0 =>?

/012/ 34664EJ:G;D6GDKF8C:G:L /A1AM N:8G6 0 =>O

/012A NGP34E8 /0202 QF8CDB458CDR;SE5C 0 =TQ

/012M 34EF8; /01UV K5674:W 0 =>O

/012U 34EE5J:G;DB458CGDR:6465G /0//A XHI; 0 =>?

/012Y 34:@4< /01A1 N4:W:8D6Z>EWF5;G 0 =>?

/012[ 3\8\E4< /01UV K5674:W 0 =>O

/012V 3\8\E4EJ:G; /0010 >8W:HG 0 =>?

/01/0 3\8F674< /01/2 N4P3E48WD?F]̂ G 0 =TQ

/01/1 3F:W4EJ:G; /002[ _4J8F6;D;:ED?IHG 0 =>?

/01/2 N4P3E48WD?F]̂ G /01/2 N4P3E48WD?F]̂ G 1 =TQ

/01// NGP3E4:DW:DOF5 /A/AA N4P3E48WGDKFCCG 0 =>?

/01/A T;;5E4< /0202 QF8CDB458CDR;SE5C 0 =TQ

/01/M F̀8a:5IEG;DB458CDb58<G8C /00/2 _G4:<45EG 0 =TQ

/01/U :̀84; /0/21 BF]]5IEG; 0 =>?

/01/Y N4]G6F:HG /01/2 N4P3E48WD?F]̂ G 0 =TQ

/01/[ N48J64WG /00U2 ?46c5;;F8 0 =>O

/01/V N48:\@F6; 121AM K5664: 0 =>?

/01A0 N4;466G /02U/ B458CDd5SSF6eCGDW:DfFEC 0 =TQ

/01A1 N4:W:8D6Z>EWF5;G /01A1 N4:W:8D6Z>EWF5;G 0 =>?

/01A2 N4c46DQE4WG6 /01/2 N4P3E48WD?F]̂ G 0 =TQ

/01A/ N4c46DB458CDOF]48 /0202 QF8CDB458CDR;SE5C 0 =TQ

/01AA NG<a:G; /0/21 BF]]5IEG; 0 =>?

/01AM N\WG8F8 /0212 OG]F:658; 0 =TQ

/01AU N\W5J848 /02A/ B458CD?7E5;CF6D6GHD>6I; 0 =>?

/01AY N\H48 /0010 >8W:HG 0 =>?

/01A[ N5F:< /0210 9:5;;4< 0 =>?

/01AV N5E4< /0/M1 b566G8G:cGD6I;D>c5J8F8 0 =>?

/01M0 NFJE548Df6FE548 /0210 9:5;;4< 0 =>?

/01M1 N:;;48 /0//A XHI; 0 =>?

/01M2 NG;PK4JG; /022Y B458CD>]̂ EF5L 0 =>?

/01M/ K46F8;DGCDR6HG 0Y//A NG;Pb48; 0 =>?

/01MA K48W4JF:C /0/M0 NGPb5J48 0 =TQ

/01MM K48W:G6 /01MM K48W:G6 0 =>O

/01MU K4EJ:GE5CCG; /01MU K4EJ:GE5CCG; 0 =>O

/01M[ K4EC5J84EJ:G; /02A/ B458CD?7E5;CF6D6GHD>6I; 0 =>?

/01MV NGPK4EC58GC /01/2 N4P3E48WD?F]̂ G 0 =TQ

/01U0 K4E:\@F6;D6I;D34EWF8 /02A/ B458CD?7E5;CF6D6GHD>6I; 0 =>?

/01U1 K4;;48G; /02A/ B458CD?7E5;CF6D6GHD>6I; 0 =>?

/01U2 K4;;5664EJ:G;D>CC:G<7 /0010 >8W:HG 0 =>?

/01U/ K4:EG;;4EJ:G; /02A/ B458CD?7E5;CF6D6GHD>6I; 0 =>?

/01UA K\@488G;D6GD?64S /022Y B458CD>]̂ EF5L 0 =>?

/01UM K\@488G;D6I;D>6I; /000Y >6I; 0 =>?

/01UU KGe8G; /0212 OG]F:658; 0 =TQ

/01UY KGeE488G; /022Y B458CD>]̂ EF5L 0 =>?

/01U[ K546GC /0010 >8W:HG 0 =>?

/01UV K5674:W /01UV K5674:W 0 =>O

/01Y0 KF65IEG;D?4c45664< /0/M0 NGPb5J48 0 =TQ

/01Y1 KF65IEG;D;:ED?IHG /022Y B458CD>]̂ EF5L 0 =>?

/01Y2 KF8F̂6GC /02U/ B458CDd5SSF6eCGDW:DfFEC 0 =TQ

/01Y/ KF8; /0/0M B4658WEG; 0 =>?

/01YA KF8C4EG8DGCDB458CDK\W5GE; /0//A XHI; 0 =>?

/01YM KF8C<6:; /0202 QF8CDB458CDR;SE5C 0 =TQ

/01YU KF8CW4EW5GE /0/M0 NGPb5J48 0 =TQ

/01YY KF8CG56; /02A/ B458CD?7E5;CF6D6GHD>6I; 0 =>?

/01Y[ KF8Cg4:<F8 /0221 OFa:G]4:EG 0 =>?

/01YV KF8CgE58 /0212 OG]F:658; 0 =TQ

/01[0 KF8C5J84EJ:G; /02A/ B458CD?7E5;CF6D6GHD>6I; 0 =>?

/01[1 KF8C]5E4C /0210 9:5;;4< 0 =>?

/01[2 KF8CSGH4C /0/21 BF]]5IEG; 0 =>?

/01[/ KF:6\H48 /02A/ B458CD?7E5;CF6D6GHD>6I; 0 =>?

/01[A KF:;;4< /02A/ B458CD?7E5;CF6D6GHD>6I; 0 =>?

/01[M K:; /0/AA bGEJIHG 0 =>O

/01[U h4JG;DGCDBF6FEJ:G; /00U2 ?46c5;;F8 0 =>O

/01[Y h4c4<G66G; /0/0M B4658WEG; 0 =>?

/01[[ hGE; /02A/ B458CD?7E5;CF6D6GHD>6I; 0 =>?

/01[V hi]G; /01[V hi]G; 1 =>OPjP9QbPG8P=>?

/01V1 kE;48 /002[ _4J8F6;D;:ED?IHG 0 =>?

/01V2 kEC7F:LDB\E5J84<D9:56748 /0210 9:5;;4< 0 =>?

/01V/ Q4E5J84EJ:G; /01[V hi]G; 0 =>O

/01VA QGeEG]46G /00/Y _G;;IJG; 0 =>?

/01VM QGeEF66G; /02UV B458CD̀G48DW:D34EW 0 =TQ

/01VU NGPQ58 /002[ _4J8F6;D;:ED?IHG 0 =>?

/01VY NG;PQ648; /0/0M B4658WEG; 0 =>?

/01V[ NG;PQ648C5GE; /02UV B458CD̀G48DW:D34EW 0 =TQ

/01VV QF]]5GE; /0/M0 NGPb5J48 0 =TQ

/0200 QF]S5J848 /02U/ B458CDd5SSF6eCGDW:DfFEC 0 =TQ

/0201 QF8CG56;DGCD_E\;5; 0Y//A NG;Pb48; 0 =>?

/0202 QF8CDB458CDR;SE5C /0202 QF8CDB458CDR;SE5C 1 =TQ

/020/ QFECG; /01/2 N4P3E48WD?F]̂ G 0 =TQ

/020A QFCG65IEG; /022Y B458CD>]̂ EF5L 0 =>?

/020M QF:J84WFEG;;G /0//A XHI; 0 =>?

>OBPk<<5C485G K4E;P2022 1MPlPMA
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/0102 34567 /0892 :;<=5><?@@>A 0 BCD

/010E 345F?6G;H /08I8 J;5K5LM6NC<K4?A> 0 BCO

/010P 35>HG<>K4L /0180 Q5?AA;H 0 BCO

/010R 35S;5@ /0/98 T?66>L>5U>M6VAMCU?=L4L 0 BCO

/0180 Q5?AA;H /0180 Q5?AA;H 0 BCO

/0188 D>K>AA;L /0899 :;LK5>6 0 BCD

/0181 D>W456?LA /0181 D>W456?LA 0 BX3

/018/ D>U>LA 818I9 :?66;5 0 BCO

/018I D?Y;5@>M6>AMZ;U><L>A /01I/ [;?L@MOG<?A@46M6>FMC6VA 0 BCO

/0189 D?U?V<>A /011E [;?L@MCWY<4?7 0 BCO

/0182 D4Y?;HMD4HG>AA;K456> /00/E \>AAV=>A 0 BCO

/018E D4HG>]4<@MK5M̂;<K /0088 J>A_CL=6>A 0 BCO

/018P D4HG>=5K> /011E [;?L@MCWY<4?7 0 BCO

/018R D4=5>A /0/90 J>_T?=;L 0 BX3

/0110 D4̀5>K5< /I888 ;̂L=>A 0 BCO

/0118 D4̀5>W;5<> /0118 D4̀5>W;5<> 0 BCO

/0111 J;_D4̀5>MA5<MOVF> /001P \;=L46AMA5<MOVF> 0 BCO

/011/ D45AA4L /0/09 [;6?LK<>A 0 BCO

/011I J;_D45U?V<> /01I/ [;?L@MOG<?A@46M6>FMC6VA 0 BCO

/0119 [;Y<;L /001P \;=L46AMA5<MOVF> 0 BCO

/0112 [;?L@MC6>7;LK<> /0101 34L@M[;?L@MaAb<?@ 0 BX3

/011E [;?L@MCWY<4?7 /011E [;?L@MCWY<4?7 8 BCO_c_Q3T_>L_BX3

/011P [;?L@>MCL;A@;A?> /01I/ [;?L@MOG<?A@46M6>FMC6VA 0 BCO

/011R [;?L@MCLK<dMK>M:;S>LH456>A /0/90 J>_T?=;L 0 BX3

/01/0 [;?L@MCLK<dMK>MD4̀5>b><@5?A /001P \;=L46AMA5<MOVF> 0 BCO

/01/8 [;?L@MCLK<dMK>MT;6Y4<=L> /012R [;?L@Me>;LMK5M̂;<K 0 BX3

/01/1 [;?L@MCLK<dMKNf6d<;<=5>A /001P \;=L46AMA5<MOVF> 0 BCO

/01// [;?L@M\;5Fd6g /01I/ [;?L@MOG<?A@46M6>FMC6VA 0 BCO

/01/I [;?L@M\dLdF>@ /01I/ [;?L@MOG<?A@46M6>FMC6VA 0 BCO

/01/9 [;?L@M\4LL>@MK5M̂;<K /0181 D>W456?LA 0 BX3

/01/2 [;?L@M\4LL>@MK>M[;6>LK<?L̀5> /012/ [;?L@Mh?bb46g@>MK5Mi4<@ 0 BX3

/01/E [;?L@M\<VA /011E [;?L@MCWY<4?7 0 BCO

/01/P [;?L@M\<>AA4L /0/90 J>_T?=;L 0 BX3

/01/R [;?L@>MOdH?6>MKNCLK4<=> /08/1 J;_̂<;LKMO4WY> 0 BX3

/01I0 [;?L@MOdA;?<>MK>M̂;5F?=L;L /01I/ [;?L@MOG<?A@46M6>FMC6VA 0 BCO

/01I8 [;?L@MOG;b@>A /01I/ [;?L@MOG<?A@46M6>FMC6VA 0 BCO

/01I1 [;?L@MOG<?A@46MK>MD4K?V<>A /0101 34L@M[;?L@MaAb<?@ 0 BX3

/01I/ [;?L@MOG<?A@46M6>FMC6VA /01I/ [;?L@MOG<?A@46M6>FMC6VA 0 BCO

/01II [;?L@MO6dW>L@ /0/18 [4WW?V<>A 0 BCO

/01I9 [;?L@MOjW>M>@M:;<5dS46A /0021 O;6U?AA4L 0 BCD

/01I2 [;?L@>MO<4?7MK>MO;K><6> /012/ [;?L@Mh?bb46g@>MK5Mi4<@ 0 BX3

/01IE [;?L@Mk>L?A /011E [;?L@MCWY<4?7 0 BCO

/01IP [;?L@MkdFd<g /01I/ [;?L@MOG<?A@46M6>FMC6VA 0 BCO

/01IR [;?L@Mk?4L?Ag /0021 O;6U?AA4L 0 BCD

/0190 [;?L@Ml@?>LL>MK>M6Nf6W /01I/ [;?L@MOG<?A@46M6>FMC6VA 0 BCO

/0198 [;?L@Ml@?>LL>MK>AM[4<@A /001P \;=L46AMA5<MOVF> 0 BCO

/0191 [;?L@Mid6?7MK>M3;66?V<>A /0080 CLK5F> 0 BCO

/019/ [;?L@Mi64<>L@MA5<MC5F4LL>@ /011E [;?L@MCWY<4?7 0 BCO

/019I [;?L@M̂>L?VAMK>MO4W46;A /0118 D4̀5>W;5<> 0 BCO

/0199 [;?L@M̂>L?VAMK>M:;6=4?<VA /01I/ [;?L@MOG<?A@46M6>FMC6VA 0 BCO

/0192 [;?L@M̂><U;?A /001P \;=L46AMA5<MOVF> 0 BCO

/019E [;?L@M̂><U;Ag /0892 :;<=5><?@@>A 0 BCD

/019P [;?L@M̂?66>A /019P [;?L@M̂?66>A 8 BX3

/019R [;?L@Mh?6;?<>MK>M\<>@GW;A /01I/ [;?L@MOG<?A@46M6>FMC6VA 0 BCO

/0120 [;?L@Mh?6;?<>MKNfF?6G;L /0181 D>W456?LA 0 BX3

/0128 [;?L@Mh?bb46g@>MK>MO;@4L /01I/ [;?L@MOG<?A@46M6>FMC6VA 0 BCO
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/01/Q 256R7S= /009G H5IJ65 C DEF

/01/T UJLV5367= /0010 MJ==7NR7 C DEF

/01/9 UJ6=JL /0/11 W3=L>7 C DEF

/011C UJ=XN7 /0/89 Y>J3=J@L7 C D<Y
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/0/D1 S5HVP6;NQ6;Ǹ;R /0=13 \:T5;8A6M = >BC

/0/D/ V;AQQ59 /0D20 @56UW59 = >BC

/0/D0 SAHV;85TP6 /01ZY 4589FNO5FW8A6NTANV;:78A;Q = >BC

/0/DL aQ[U5QNTbc:;56UF /0D20 @56UW59 = >BC

/0/DY aQ[U5QNT6N\PQ[ /0D01 SPTE7A = >?@

/0/DZ S5HK5[d6A;8ANAFN4589FNO5;F89NTANC5QF;8AQ /0D01 SPTE7A = >?@

/0/D3 K5[d68E;AQ /=1D= J68QQ5[ = >BC

/0/D2 K58UW59 /0D22 @:_A95Q = >BC

/0/1= K58UW56d6EQ /01LL 4589FNe:U]NT6NfAQ[ = >BC

/0/1D K5UA;<6AQ /0D0L S69AU = >BG

/0/11 K5UgU569EQ /01ZY 4589FNO5FW8A6NTANV;:78A;Q = >BC

/0/1/ K5UX5Q[UA /0=Z2 CUA;XP9FNUbc:;56UF = >BC

/0/10 K5U;5QN@U5<A /0122 4:;8<959 = >?@

/0/1L K5U;PQ /0D22 @:_A95Q = >BC

/0/1Y K:U8A6M /0130 4589FN@P9QNTANVWPX8E;AQ = >BC

/0/1Z KA9T5;<6AQ /0/1Z KA9T5;<6AQ = >BG

/0/13 KA9T:X859 /0DD0 e8<95[ = >BG

/0/12 KA9T;AQ /0122 4:;8<959 = >?@

/0//D KA;;A;8AQNTANOP6QQ59Q /0130 4589FN@P9QNTANVWPX8E;AQ = >BC

/0//1 K85Q /0//1 K85Q = >BC

/0/// K8[NU5Ne5;T8PUA /0D=3 f;P9F8<959 = >BG

/0//0 K8A6QQ59 /0=13 \:T5;8A6M = >BC

/0//L K8UUAX5<9ANUbB;<A9F8E;A /0=13 \:T5;8A6M = >BC

/0//Y K8UUA9A67ANUEQN\:_8A;Q /0//Y K8UUA9A67ANUEQN\:_8A;Q = >BC

/0//Z K8UUA9A67ANUEQNO5<6AUP9A /01Z= 4589FN̂A59NTANK:T5Q = >BG

/0//3 K8UUA9A67AFFA /0=Z2 CUA;XP9FNUbc:;56UF = >BC

/0//2 K8UUAQh5QQ59Q /010L 4589FNCW89859 = >?@

/0/0= K8UUAFAUUA /0D0L S69AU = >BG

/0/0D K8UUA7A];5[ /01D/ @P6QQ59 = >BC

/0/01 K8PUQNA9NS575U /01LL 4589FNe:U]NT6NfAQ[ = >BC

/0/0/ K8PUQNUANfP;F /01LL 4589FNe:U]NT6NfAQ[ = >BC

/0/00 S5He;59TANOPFFA /0/00 S5He;59TANOPFFA = >BC

0Y==D BUR5Q 0Y11L @;5]QQ5[ = >?@

0Y==1 BUR85[ 0YD13 e;5X5F = >?@

0Y==/ BU78<95[ 0YD13 e;5X5F = >?@

0Y==0 B9<U5;Q 0YD0/ S5[5hAUUANO5;875U = >?@

0Y==L B9<U5;QN̂68UU5[ 0Y11L @;5]QQ5[ = >?@

0Y==Y B9<U5;QNiP_5[ 0YD1Z eP6;TP9 = >BC

0Y==Z B;[5XR5U 0Y=01 C5WP;Q = >BC

0Y==3 SAQHB;d6AQ 0Y11L @;5]QQ5[ = >?@

0Y==2 BQQ8A; 0YD=1 f8<A5[ = >BC

0Y=D= B6jPUQ 0Y=01 C5WP;Q = >BC

0Y=DD B6FP8;A 0Y1LD 4589FNC:;: = >BC

0Y=D1 B]95[ 0YD0/ S5[5hAUUANO5;875U = >?@

0Y=D/ \5[W 0Y=01 C5WP;Q = >BC

0Y=DL \5<95[NQ6;NC:U: DLD11 O56;Q = >?@

0Y=DY \5U5TP6 0Y/=2 4P68UU5[ = >?@

0Y=DZ \599AQ 0Y1LD 4589FNC:;: = >BC

0Y=D3 SAH\5QF8F 0YD13 e;5X5F = >?@

0Y=1= \A56;A<5;T D1/== K8UUAg;59[WANTANGP6A;<6A = >BC

0Y=1D \:T6A; 0YD=1 f8<A5[ = >BC

0Y=11 \:U5]A 0Y11L @;5]QQ5[ = >?@

0Y=1/ \AUgP;FNT6NJ6A;[] 31=/Z C56QQ5TA = >BC

0Y=10 \AUXP9FN\;AFA9P6M 0Y1LD 4589FNC:;: = >BC

0Y=1Y \AUXP9FN4589FANfP8 31=/Z C56QQ5TA = >BC

0Y=1Z \A;<59F] 0Y=01 C5WP;Q = >BC

0Y=13 \:F58UUA 0Y//= K5];5[ = >BC

0Y=12 \85;QNQ6;NCE;A 0Y=12 \85;QNQ6;NCE;A = >BC

0Y=/= \8P 0YD13 e;5X5F = >?@

0Y=/D \U5;Q 0YD=1 f8<A5[ = >BC

0Y=/1 \P8QQ8E;AQ 0Y=01 C5WP;Q = >BC

0Y=// @P;FANT6NJ6A;[] 0Y1=D OP9F[6dNA9NJ6A;[]N\U59[ = >?@

0Y=/0 SAH\P6;< 0YD0/ S5[5hAUUANO5;875U = >?@

0Y=/L \P6QQ5[ 0YD=1 f8<A5[ = >BC

0Y=/Y SAH\P6]QQP6 0YD=1 f8<A5[ = >BC

0Y=/Z \P6_8EQ 0Y=01 C5WP;Q = >BC

0Y=/3 \;AFA9P6M 0Y=12 \85;QNQ6;NCE;A = >BC

0Y=/2 \;A9<6AQ 0YD=1 f8<A5[ = >BC

0Y=0= C5R;A;AFQ 0Y=01 C5WP;Q = >BC

BG4H̀[[8F598A O5;QH1=11 /0HkHL0

ARS OCCITANIE - R76-2022-05-04-00003 - Arrêté ARS-Occitanie n° 2022 - 2219, avec annexe, du 4 mai 2022 : Zonage Médecins

Occitanie 2022 230



�����������������	��
����������	������������

�������������������������� ������!�"������������������#�������$�%�#�&�����"��������������"��'���(�

����

�������
����������

���������������

���#�������$�

%�#�&

������������������#�������$�%�#�&

)�$�������*���

+��������)�����������

���"��#�""��+)#�%,�-�

���&

"���������'���(������

%�����.�����������"&

/01/2 3456789 /021: ;7<84= 1 >?3

/01/: 34@A6B /01/: 34@A6B 2 >?3

/01/C 34@9B /01:D E746BFB96F3G68 1 >?3

/01// 347HH4= /01/: 34@A6B 1 >?3

/01/I 34J46= /021: ;7<84= 1 >?3

/01/0 34H4K4L8 /01/: 34@A6B 1 >?3

/01/M 34HGB /0C1D NA97HH4= 1 >OP

/01/D 34HQ7<L4= /021: ;7<84= 1 >?3

/01I1 34KR4S64= /0::I P64SBB4= 1 >OP

/01I2 34KR8B /021: ;7<84= 1 >?3

/01I: 34KRA9H7T /021: ;7<84= 1 >?3

/01IC 34KR964T /021: ;7<84= 1 >?3

/01I/ 34L74=F59F349BB8 /02:U V64K4T 1 >OP

/01II 34W58L4= /021: ;7<84= 1 >?3

/01I0 3464S4= /021: ;7<84= 1 >?3

/01IM 346547HH4= /021: ;7<84= 1 >?3

/01IU 3468LL4= /0CC1 X4S64= 1 >?3

/01ID 346H9=8T /02:U V64K4T 1 >OP

/0101 346L4=FYA9ZZ74= /0::I P64SBB4= 1 >OP

/0102 34BB4<L8B /0::I P64SBB4= 1 >OP

/010: 34BT8HZ64L= /0::I P64SBB4= 1 >OP

/010C 34BT8HL49[\ALT64T786FN47LT8[?H49]78 /0:12 \ALT=9̂F8LF_986=SFEH4L= 1 >OP

/010/ 34T9B /01/: 34@A6B 1 >?3

/010I 34Q4<L4= 2D2CU \8SBB4= 1 >?3

/0100 34]4HB /0::I P64SBB4= 1 >OP

/010U 3̀L8Q7G68B 2:C11 X7HH8Z64L=@8F58FYA986<98 1 >?3

/010D 3̀]4= /01/: 34@A6B 1 >?3

/01M1 378964= /01/: 34@A6B 1 >?3

/01M: 3AL=A6GB /02:M VA965AL 1 >?3

/01MC 3AL=ATB /01/: 34@A6B 1 >?3

/01M/ 3AL54T /0CC1 X4S64= 1 >?3

/01MI 3A6L /021: ;7<84= 1 >?3

/01M0 3A6L4= /01:D E746BFB96F3G68 1 >?3

/01MU 3A9]A9 /02:U V64K4T 1 >OP

/01MD 364B /01/: 34@A6B 1 >?3

/01U1 364SBB4= /01/: 34@A6B 1 >?3

/01U2 36̀<AHB /01/: 34@A6B 1 >?3

/01U: 368KWB /01/: 34@A6B 1 >?3

/01UC 368BB8LB4=FN4664]4= /0CC1 X4S64= 1 >?3

/01U/ 368SBB8 /0C1D NA97HH4= 1 >OP

/01UI 39]4= /021: ;7<84= 1 >?3

/01U0 39]4L=8 /0C1D NA97HH4= 1 >OP
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/01/2 VKLKU8998?\K5IBK9 /01/2 VKLKU8998?\K5IBK9 3 EF<

/01// VKLKB8 /023a bQ=I99KL 3 EF<

/01/Y VKL_KU8998?M=7KL /023a bQ=I99KL 3 EF<

/01/0 VKPI5KT /0;Y1 bKIOT?N656 3 EMN

/01/̂ VKJK5P8998 /0;21 <=>?9@ABCD=8 3 EF<

/01/R VK9Z8OD=8 /03/; NK_Q5: 3 EMN

/01/a VKSKJP89KIO8 /03/; NK_Q5: 3 EMN

/01Y1 VKSQT_8?NK::89 /03/; NK_Q5: 3 EMN

/01Y; VKSQT_8?H6O89QO /01;̂ 4Q=5PQO 3 EMN

/01Y2 VKO7KL /023a bQ=I99KL 3 EF<

/01Y/ VK5KSIG58 1;233 ]I998c5KOL_8?P8?dQ=85J=8 3 EMN

/01YY VK5OKJQ9 /013; HIJ8KL 3 EMN

/01Y0 e8998cQOT?VKWdK=78 /03/; NK_Q5: 3 EMN

/01Ŷ VK55QD=8?fQI5KL /013; HIJ8KL 3 EMN

/01Ya VKTQ=I998?V8OTI99KL /0;Y1 bKIOT?N656 3 EMN

/0103 VKT5QOD=IG58 1Y1;; \K=5: 3 EF<

/0101 VK=58::8: 1Y1;; \K=5: 3 EF<

/010; VK=7G: /03/; NK_Q5: 3 EMN

/0102 VKBK9?P8?NG58 /03;a eIK5:?:=5?NG58 3 EMN

/010/ VKB85LKOTIG58 /01;̂ 4Q=5PQO 3 EMN

/010Y VKB85JO8 /01;R 45KSKT 3 EF<

/010̂ V8OTI99KL?P=?NK=::8 /03/; NK_Q5: 3 EMN

/010R V8OTI99KL?bKIOT?e9KI:8 /013; HIJ8KL 3 EMN

/010a V6QZK5P /01;̂ 4Q=5PQO 3 EMN

/01̂3 V8>S8 /01/2 VKLKU8998?\K5IBK9 3 EF<

/01̂1 V_85S /0;;Y <5K>::KL 3 EF<

/01̂; V_Q:UITK98T /03/; NK_Q5: 3 EMN

/01̂2 VISQJO8?8O?g=85L> 1;233 ]I998c5KOL_8?P8?dQ=85J=8 3 EMN

/01̂/ VIOKL /013; HIJ8KL 3 EMN

/01̂Y VI::KL?8T?\Q=58T /013; HIJ8KL 3 EMN

/01̂0 VIB85OQO /013; HIJ8KL 3 EMN

/01̂^ VQ=Z58::KL /03;a eIK5:?:=5?NG58 3 EMN

/01̂R VQ=UIKL /023a bQ=I99KL 3 EF<

/01̂a V=JKJOKL 1;233 ]I998c5KOL_8?P8?dQ=85J=8 3 EMN

/01R3 V=OKO /013; HIJ8KL 3 EMN

/01R1 V=O8JK5P8 /01;R 45KSKT 3 EF<

/01R; V=78L_ /0;;Y <5K>::KL 3 EF<

/01R2 \K5LI9_KL?:=5?N696 /013; HIJ8KL 3 EMN

/01R/ \K5SIOIKL /01;̂ 4Q=5PQO 3 EMN

/01RY \K5T89 /0223 ]K>5KL 3 EMN

/01R0 \K:L9KT /01;̂ 4Q=5PQO 3 EMN

/01R̂ \K=5Q=h /̂130 H=S89 3 EF<

/01RR \KhQ= /03/; NK_Q5: 3 EMN

/01Ra \K>5IO_KL?V8OTQ=5 /01;R 45KSKT 3 EF<

/01a3 \8L_SQOT /03/; NK_Q5: 3 EMN

/01a1 \85L=G: /03/; NK_Q5: 3 EMN

/01a; \8>5QOO8 /023a bQ=I99KL 3 EF<

/01a2 \I85: /01;R 45KSKT 3 EF<

/01a/ \I9_KL /01;̂ 4Q=5PQO 3 EMN

/01aY \Q9IG58: /01/2 VKLKU8998?\K5IBK9 3 EF<

/01a0 \QOTKS89 /01;̂ 4Q=5PQO 3 EMN

/01â V8W\QOTKT /03/; NK_Q5: 3 EMN

/01aR \QOTZ5=O /013; HIJ8KL 3 EMN

/01aa \QOTLKZ5I85 /0;21 <=>?9@ABCD=8 3 EF<

/0;33 \QOTL965K /0;;Y <5K>::KL 3 EF<

/0;31 \QOTL=D?8O?g=85L>?e9KOL /0;31 \QOTL=D?8O?g=85L>?e9KOL 3 EF<

/0;3; \QOTPQ=S85L R;32̂ NK=::KP8 3 EMN

/0;32 \QOT8T?8T?eQ=hK9 /01/2 VKLKU8998?\K5IBK9 3 EF<

/0;3/ \QOTcK=LQO /01;̂ 4Q=5PQO 3 EMN

/0;3Y \QOTJ8:T> /03/; NK_Q5: 3 EMN

/0;30 \QOT9K=7=O /0;31 \QOTL=D?8O?g=85L>?e9KOL 3 EF<

/0;3̂ \QOT58PQO 1;3Ra i8LK78BI998 3 EF<

/0;3R \QOTBK98OT /01;R 45KSKT 3 EF<

/0;3a jKPKI99KL?P8?dQ=J8 /023a bQ=I99KL 3 EF<

/0;13 jKPI99KL /03/; NK_Q5: 3 EMN

/0;11 j=76kQ=9: /03/; NK_Q5: 3 EMN

/0;1; l5OIKL /03/; NK_Q5: 3 EMN

/0;12 <KPI5KL /01;R 45KSKT 3 EF<

/0;1/ <K5OKL /0;;Y <5K>::KL 3 EF<

/0;1Y <K>5KL /01;̂ 4Q=5PQO 3 EMN

/0;10 <K>5IJOKL /01;̂ 4Q=5PQO 3 EMN

MdbWlLLITKOI8 \K5:W;3;; 20WmWY/
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/0123 4567 /08/1 9:;<6= 8 >?9

/012@ 45=A:B<C65= /011D 46:E==:A 8 >F4

/012G 45E6CHH5= /0213 I<J6B<7 8 >?9

/0118 4C7=:A /0K8G L<JCHH:A 8 >F4

/0112 4H:7C<H5= /0281 MCN5:A 8 >?9

/0111 4<O:6PB5 /011D 46:E==:A 8 >F4

/011K 4<7QAC6R /011D 46:E==:A 8 >F4

/011/ 46:BC75= /08/1 9:;<6= 8 >?9

/011D 46:E==:A /011D 46:E==:A 8 >F4

/0110 4657B5CN75= /0281 MCN5:A 8 >?9

/0113 46<OCH;:75= 21K88 SCHH5T6:7A;5UB5UV<J56NJ5 8 >?9

/011@ 46JB;<O:Q /081G WC:6=U=J6U9P65 8 >?9

/011G 4JEX6J7 /081G WC:6=U=J6U9P65 8 >?9

/01K8 4JEY<J6B5= 21K88 SCHH5T6:7A;5UB5UV<J56NJ5 8 >?9

/01K2 4JEUHZ[\]RJ5 /01K2 4JEUHZ[\]RJ5 8 >F4

/01K1 5̂_SCN7<7U57ÙJ56AE /0KK8 S:E6:A 8 >?9

/01KK J̀C==:A /021@ I6:O:Q 8 >F4

/01K/ V:Oa<Jb /0213 I<J6B<7 8 >?9

/01KD V5CH;:A /021@ I6:O:Q 8 >F4

/01K0 V5CH;:NJ5Q /0213 I<J6B<7 8 >?9

/01K3 V5E65\CN75= /0281 MCN5:A 8 >?9

/01K@ VCN7:A /021@ I6:O:Q 8 >F4

/01KG 5̂_V<A /0K8G L<JCHH:A 8 >F4

/01/8 V<A:O:B<J6 /021@ I6:O:Q 8 >F4

/01/2 V<JTTCH;:A /0213 I<J6B<7 8 >?9

/01/1 VJB5HH5 /02/K :̂A:a5HH5Uc:6C\:H 8 >F4

/01/K VJ5E65= /02/K :̂A:a5HH5Uc:6C\:H 8 >F4

/01// L:X:B5HÛ:Q6<7RJCP65 /02/K :̂A:a5HH5Uc:6C\:H 8 >F4

/01/D L:X:B5HÛ:JdP= /08/1 9:;<6= 8 >?9

/01/0 L:CN75= /021@ I6:O:Q 8 >F4

/01/3 L:CHH:A 21K88 SCHH5T6:7A;5UB5UV<J56NJ5 8 >?9

/01/G L:C7QUW65==<J /0281 MCN5:A 8 >?9

/01D8 L:C7QU9:a6:C= /011D 46:E==:A 8 >F4

/01D2 L:C7QU9e6e /01D2 L:C7QU9e6e 8 >?9

/01D1 5̂=_45A;=_BJ_S56= /08/1 9:;<6= 8 >?9

/01DK L:C7QU9;:O:6:7B /0213 I<J6B<7 8 >?9

/01D/ L:C7QU9;5H= /0281 MCN5:A 8 >?9

/01DD L:C7QU9C6NJ5= 2D211 c:J6= 8 >F4

/01D0 L:C7QU9C6RÛ:a<aC5 /08/1 9:;<6= 8 >?9

/01D3 L:C7QU9C6RUc:B5H<7 /0213 I<J6B<7 8 >?9

/01D@ L:C7QU9C6RUL<JCHH:NJ5Q /0213 I<J6B<7 8 >?9

/01DG L:C7QU9H:C6 /0213 I<J6B<7 8 >?9

/0108 L:C7Q5U9<H<OX5 /02/K :̂A:a5HH5Uc:6C\:H 8 >F4

/0101 5̂7B<JU57ÙJ56AE /0182 c<7QAJRU57ÙJ56AEUWH:7A 8 >F4

/010K W:6NJ5H<775U57ÙJ56AE /0182 c<7QAJRU57ÙJ56AEUWH:7A 8 >F4

/010/ L:C7QUf57C=U9:QJ= /08/1 9:;<6= 8 >?9

/010D L:C7QUf57C=UHP=Uc:6Q5H /0KK8 S:E6:A 8 >?9

/0100 L:C7QUMeHCb /0281 MCN5:A 8 >?9

/0103 L:C7QUI56O:C7UBJUW5HU?C6 /0213 I<J6B<7 8 >?9

/010@ L:C7Q_Ie6EUS56= /08/1 9:;<6= 8 >?9

/010G L:C7QUgCH:C65 2D211 c:J6= 8 >F4

/0138 L:C7QUh5:7UB5Û:J6 21K88 SCHH5T6:7A;5UB5UV<J56NJ5 8 >?9

/0132 L:C7QUh5:7Û5=aC7:==5 /01D2 L:C7QU9e6e 8 >?9

/0131 L:C7QUh5:7UcC6:X5H /0281 MCN5:A 8 >?9

/013K L:C7QÛ:J657QUH5=Ui<J6= /01D2 L:C7QU9e6e 8 >?9

/0130 L:C7QUc:6QC7Û:X<J\:H /08/1 9:;<6= 8 >?9

/0133 L:C7QUc:6QC7UH5UV5B<7 /3280 MJO5H 8 >F4

/013G L:C7QUc:J6CA5U57ÙJ56AE /02/K :̂A:a5HH5Uc:6C\:H 8 >F4

/01@8 L:C7QUceB:6B /08/1 9:;<6= 8 >?9

/01@2 L:C7QUceB:6BUB5U465=RJ5 /01D2 L:C7QU9e6e 8 >?9

/01@1 L:C7QUceB:6BUjCA<J6XE /01D2 L:C7QU9e6e 8 >?9

/01@K L:C7QUcCA;5HUB5UW:77CP65= /0KK8 S:E6:A 8 >?9

/01@/ L:C7QUcCA;5HÛ<JXeY<J /081G WC:6=U=J6U9P65 8 >?9

/01@0 L:C7QU4:JHUB5US567 /01D2 L:C7QU9e6e 8 >?9

/01@@ L:C7QU456B<Jb /0281 MCN5:A 8 >?9

/01@G L:C7QU4C5665Ui<C6:A /0281 MCN5:A 8 >?9

/01G8 L:C7QU46<Y5Q /0213 I<J6B<7 8 >?9

/01G1 L:C7QULCO<7 /021@ I6:O:Q 8 >F4

/01GK L:C7QUL<dE /0K8G L<JCHH:A 8 >F4

/01G/ L:C7QULJHaCA5 /0281 MCN5:A 8 >?9

/01GD L:C7QUSC7A57QUBJU457BCQ /01D2 L:C7QU9e6e 8 >?9

/01G0 L:C7QUSC7A57QUVC\5UBZkHQ /011D 46:E==:A 8 >F4

/01G3 L:H\C:A /0213 I<J6B<7 8 >?9

/01GG L:JHC:AU=J6U9eHe /0281 MCN5:A 8 >?9

/0K82 L:Jd5Q /011D 46:E==:A 8 >F4

/0K81 Le7:CHH:AÛ:Q6<7RJCP65 2D211 c:J6= 8 >F4

/0K8K Le7:CHH:AÛ:JdP= /021@ I6:O:Q 8 >F4

/0K8/ Le7C56NJ5= /0213 I<J6B<7 8 >?9

/0K8D Le6CN7:A /01K2 4JEUHZ[\]RJ5 8 >F4

/0K80 L<7:A /021@ I6:O:Q 8 >F4

/0K83 L<QJ6:A /3280 MJO5H 8 >F4

/0K8@ L<JAC6:A /0213 I<J6B<7 8 >?9

/0K8G L<JCHH:A /0K8G L<JCHH:A 8 >F4

?VL_kAACQ:7C5 c:6=_1811 K3_l_D/
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/0123 4567589: /02;< =>?8?@ 3 ABC

/0122 456:DEF>?DGEHGI6E>DF /0;J2 4?KH@GLM>M 3 ANL

/012; 4@>EHO6E7: /0113 P?F>?D 3 ANL

/0121 Q?6>K?D /03;R SK?>:G:6>GL9>E 3 ANL

/012/ QE>>56 /02/1 T?D?UE77EGV?>KW?7 3 ABC

/012J QEF::KE6 /0;J2 4?KH@GLM>M 3 ANL

/0120 QXMYK>?D /03/; L?X5>: 3 ANL

/012Z QXM[>? /02;< =>?8?@ 3 ABC

/012< QXM8KHE: /02;< =>?8?@ 3 ABC

/012R QXM8KHE@@E: /02/1 T?D?UE77EGV?>KW?7 3 ABC

/01;3 Q56>GYEG\?6>E /03/; L?X5>: 3 ANL

/01;2 Q56]?D /Z230 \68E7 3 ABC

/01;; Q>E:U56̂G_?::KE7: /03/; L?X5>: 3 ANL

/01;1 :̀:E7 /03/; L?X5>: 3 ANL

/01;/ ]̀EDX /03/; L?X5>: 3 ANL

/01;< P?>?K>E 2;133 PK77Ea>?HDXEGYEG_56E>[6E 3 ANL

/01;R P?F7?@: /03/; L?X5>: 3 ANL

/0113 P?F>?D /0113 P?F>?D 3 ANL

/011; PK?]?D /023; \K[E?D 3 ANL

/0111 PKY?K77?D 2;133 PK77Ea>?HDXEGYEG_56E>[6E 3 ANL

/011/ TEbPK[?H /02;Z =56>Y5H 3 ANL

/011J PK77E:9O6E /0;32 V5H@D6OGEHGI6E>DFGS7?HD 3 ABC

/0110 PK>EG:6>GT5@ /0;12 C6FG7cdWeO6E 3 ABC

/011Z V?F>?D /013R 456K77?D 3 ABC

/011< SE::5HKE: 2J2;; V?6>: 3 ABC

/011R 4?KH@GfE?HGT?[KHE:@E /0;J2 4?KH@GLM>M 3 ANL

/01/3 4?KH@GCKE>>EGT?aE6K77E /03/; L?X5>: 3 ANL

/<332 N7g?>E@G7EGL58@?7 /<2/3 4?KH@GLXM7FGYcNUDXE> 3 ANL

/<33; N7g?>E@G4?KH@EGV?>KE /<2/3 4?KH@GLXM7FGYcNUDXE> 3 ANL

/<331 N77EHD /<3RJ VEHYE 3 ANL

/<33/ N7@KE> 3Z11/ TE:bP?H: 3 ANL

/<33J NH@>EH?: /<3R; V?>WEh57: 3 ABC

/<33Z N>]EHDGYcNUDXE> /<2/3 4?KH@GLXM7FGYcNUDXE> 3 ANL

/<33< N>]EHDGYEG_?HY5H /<3<3 T?H[5[HE 3 ABC

/<33R CEF>EbEHbN6g>?D /<2/3 4?KH@GLXM7FGYcNUDXE> 3 ANL

/<323 N6>56̂ /<3<3 T?H[5[HE 3 ABC

/<32; TE:bV5H@:GPE>@: /<2/3 4?KH@GLXM7FGYcNUDXE> 3 ANL

/<321 S?Y?>56̂ /<3RJ VEHYE 3 ANL

/<32J CKEYGYEGS5>HE 3Z11/ TE:bP?H: 3 ANL

/<320 S?7:K9[E: /<3RJ VEHYE 3 ANL

/<32Z S?H?::?DGL?HK7X?D /<31/ T?bL?H56>[6E 3 ANL

/<32< S?>h?D /<3RJ VEHYE 3 ANL

/<32R S?>>EGYE:GLMWEHHE: /<302 \75>?DbQ>5K:b_KWK9>E: 3 ABC

/<3;3 S?::6>E7: /<302 \75>?DbQ>5K:b_KWK9>E: 3 ABC

/<3;2 T?bS?:@KYEGC6F7?6>EH@ /<3<3 T?H[5[HE 3 ABC

/<3;J TE:bSE::5H: /<2/3 4?KH@GLXM7FGYcNUDXE> 3 ANL

/<3;0 S7?WK[H?D /<2/3 4?KH@GLXM7FGYcNUDXE> 3 ANL

/<3;Z V5H@bT5]9>EbE@b=567E@ /<3RJ VEHYE 3 ANL

/<3;< TE:bS5HY5H: /<302 \75>?DbQ>5K:b_KWK9>E: 3 ABC

/<3;R TEbS5>H /<3RJ VEHYE 3 ANL

/<313 S>EH56̂ /<3RJ VEHYE 3 ANL

/<312 S>K5H /<2/3 4?KH@GLXM7FGYcNUDXE> 3 ANL

/<31; TEbS6K::5H /<3R; V?>WEh57: 3 ABC

/<31/ T?bL?H56>[6E /<31/ T?bL?H56>[6E 3 ANL

/<310 L?::?[H?: /<302 \75>?DbQ>5K:b_KWK9>E: 3 ABC

/<31Z LX?YEHE@ /<3RJ VEHYE 3 ANL

/<31< SE7GNK>GP?7GYcNHDE /<3<3 T?H[5[HE 3 ABC

/<31R LX?H?D /<3R; V?>WEh57: 3 ABC

/<3/2 LX?:@?HKE> /<3<3 T?H[5[HE 3 ABC

/<3/; LX?:@E7Gi56WE7 /<3RJ VEHYE 3 ANL

/<3/1 LXj@E?6HE6aGYEG_?HY5H /<3<3 T?H[5[HE 3 ABC

/<3// LX?6DX?K77E: /<2/3 4?KH@GLXM7FGYcNUDXE> 3 ANL

/<3/J LX?6YEF>?D /<3<3 T?H[5[HE 3 ABC

/<3/0 LX?67X?D /<2/3 4?KH@GLXM7FGYcNUDXE> 3 ANL

/<3/< LXEF7?>YG7cdWeO6E /<3<3 T?H[5[HE 3 ABC

/<3J3 SMY569:GL5D6>9: /<302 \75>?DbQ>5K:b_KWK9>E: 3 ABC

/<3J2 TEbL577E@GYEGk9]E 1321; T?b=>?HYGL58gE 3 ABC

/<3J1 L6gK9>E: /<3RJ VEHYE 3 ANL

/<3J/ L6gKM>E@@E: /<3RJ VEHYE 3 ANL

/<3JJ L67@6>E: /<3R; V?>WEh57: 3 ABC

/<3J0 l:D7?H9YE: /<3R; V?>WEh57: 3 ABC

/<3J< T?b\?[EGV5H@KWE>H56̂ /<2/3 4?KH@GLXM7FGYcNUDXE> 3 ANL

/<3JR T?b\?[EG4?KH@Gf67KEH /<2/3 4?KH@GLXM7FGYcNUDXE> 3 ANL

/<302 \75>?DbQ>5K:b_KWK9>E: /<302 \75>?DbQ>5K:b_KWK9>E: 3 ABC

/<301 \5H@?H: /<2/3 4?KH@GLXM7FGYcNUDXE> 3 ANL

/<30/ \56>HE7: /<2/3 4?KH@GLXM7FGYcNUDXE> 3 ANL

/<30J \>?K::KHE@GYEG\56>O6E: /<302 \75>?DbQ>5K:b_KWK9>E: 3 ABC

/<30Z =?g>K?D 13;0R 4?KH@GfE?HGY6G=?>Y 3 ABC

/<30< =?g>K?: /<3R; V?>WEh57: 3 ABC

/<30R =?@6]K9>E: /<302 \75>?DbQ>5K:b_KWK9>E: 3 ABC

/<3Z3 =>?HY>KE6 /<3<3 T?H[5[HE 3 ABC

/<3Z2 =>?HYW?7: 2;22R T?[6K57E 3 ANL

/<3Z; =>9]E: /<3R; V?>WEh57: 3 ABC
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/01[R ]5?G5 /01[R ]5?G5 1 BC>

/01[H ]5Y9<5M6 /01HI JE@9;K7L9@M67NMOMP956 1 BQF

/01[2 ]@M66;KDa;EEX5DJ9;?c;M65 31̂H[ U;M?VDT5;?DG<Db;9G 1 BQF

/01[0 ]@E5̀@? /01HI JE@9;K7L9@M67NMOMP956 1 BQF

/01[[ d@<9A676<97>@E;A?5 /01[̂ ];9O5\@E6 1 BQF

/0I11 ]@?V_5E /0101 4;?A@A?5 1 BQF

/0I13 ]@?V9@G;V /01[̂ ];9O5\@E6 1 BQF

/0I1/ e;6_M?;E6 /0I/1 U;M?VD>WXEYDGZCSKW59 1 BC>

/0I1R e;<66;KDJ@?V;?56 /0101 4;?A@A?5 1 BQF

/0I1H e@;EW;K /0I/1 U;M?VD>WXEYDGZCSKW59 1 BC>

/0I12 F;EW596 /01[̂ ];9O5\@E6 1 BQF

/0I10 4;7F;?@<65 /0101 4;?A@A?5 1 BQF

/0II1 F;<EW;KD5?D];9A59MG5 /0I/1 U;M?VD>WXEYDGZCSKW59 1 BC>

/0III F5E@<65 /01[R ]5?G5 1 BC>
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/0Î3 N5K@<E56DGZC<_9;K ÎII[ 4;A<M@E5 1 BC>
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/0<J/ G5L]>65: ;<1=1 47>?7@:ABC>8BDACCA 1 EFG

/0<J2 G5]̂A8: /0J0= K5::ALA65: 1 EFG

/0<J= G5CIA?U5\5M /0J0= K5::ALA65: 1 EFG

/0<JR G5CIA?:5>BW5@:75M ;<1=1 47>?7@:ABC>8BDACCA 1 EFG

/0<;1 G5CIA?:5>BgŜSN8AB45CCA ;J;<R P?5SC5:MA 1 EOP

/0<;< G5CIA?̂SAS?b /03<2 YQLQ5M 1 EFG

/0<;J G5CIQ85BK5:>CCA /0332 T7>8:5[ 1 EOP

/0<;; G5CIQ85BK7> /03<2 YQLQ5M 1 EFG

/0<;3 G5CIA8AIC ;<1=1 47>?7@:ABC>8BDACCA 1 EFG

/0<;0 G5CIS??7: /010R 45@:N8ACB9AB4S@788A 1 EFG

/0<;/ G5>U7>C ;<1=1 47>?7@:ABC>8BDACCA 1 EFG

/0<;2 G5>CC59ABgŜSN8A /0;13 W5>U7>8@>AI 1 EOP

/0<;= G5>IA8AIC /01J0 F8@A?NCBD567CI 1 EOP

/0<;R G5658S?b ;<;R1 W7:I8Q\A5> 1 EOP

/0<31 G565>fBXAU5I /01;< F88A5> 1 EFG

/0<3< G565>fBh8QMbAIBF:Q85:BG5L78C /01;< F88A5> 1 EFG

/0<3J GbA??ABXAU5I /03<2 YQLQ5M 1 EFG

/0<3; GbA??ABY]7> /0332 T7>8:5[ 1 EOP

/0<33 GbA>CI /0J=/ K7>89AC 1 EFG

/0<30 GbN6A /0JR0 K>6BY5S:IBY5>̂A>8 1 EOP

/0<3/ GbSC /0331 T58UAC 1 EFG

/0<32 GSA>I5I /010R 45@:N8ACB9AB4S@788A 1 EFG

/0<3= GS67C ;<1=1 47>?7@:ABC>8BDACCA 1 EFG

/0<3R G?585M /0332 T7>8:5[ 1 EOP

/0<01 G?58A:C /0J0= K5::ALA65: 1 EFG

/0<0< G7??7:@>AC /03<2 YQLQ5M 1 EFG

/0<0; G7>CC5: /03<2 YQLQ5M 1 EFG

/0<03 G8QMbAIC ;<;R1 W7:I8Q\A5> 1 EOP

/0<00 XÂN6A ;<1=1 47>?7@:ABC>8BDACCA 1 EFG

/0<0/ X7>8C /03<2 YQLQ5M 1 EFG

/0<02 i:C /01;< F88A5> 1 EFG

/0<0= iCU58ASMb ;<;R1 W7:I8Q\A5> 1 EOP
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/0102 345676 /0809 :6;;<=<>6; ? @AB

/01/? 3456C;<D4 /0E/? FG5H<;HIGJKLL< ? @MN

/01/1 345K;O<6CP /0E/? FG5H<;HIGJKLL< ? @MN

/01/8 345K;;<D4 /0?02 I6J;QL<4HO<HIGJKLL< ? @AB

/01/R 345KD4 /0?02 I6J;QL<4HO<HIGJKLL< ? @AB

/01/E 345KCSQ4HNKCD4 /089/ :KCLO<4 ? @AB

/01/0 34T6LLK4 /0809 :6;;<=<>6; ? @AB

/01// 34TQ5U< /0809 :6;;<=<>6; ? @AB

/01/V 34TG<G7U /0?02 I6J;QL<4HO<HIGJKLL< ? @AB

/01/9 34WCGQ><HXQL< /0820 :C>HX6G;DHX6CY<CL ? @MN

/01/2 34D6G;J /0?80 ALJ<7Q4HZ6>K4D ? @MN

/01V? 34D6=TCL<4 R880/ [GL6;O< ? @AB

/01V1 34D6LYG<77< /0?R1 ALL<6C ? @AB

/01V8 34D<;46; /0?R1 ALL<6C ? @AB

/01VR 34D<LL< /0820 :C>HX6G;DHX6CY<CL ? @MN

/01VE 34DGL65 /0R?E [6CSKCLJC<D ? @MN

/01V0 \<LLQL< R1R2? [K;DL]̂<6C ? @MN

/01V/ \<LLGQL<4 /EE1V _6̀ ? @AB

/01VV \K;DL6G77<4 /0E08 aLG<H4CLHI6b4< ? @AB

/01V9 \L]5UQO< /0E/? FG5H<;HIGJKLL< ? @MN

/01V2 \L]5U<;O<D4 /0?02 I6J;QL<4HO<HIGJKLL< ? @AB

/019? \L]5U<DHACL< /0?R1 ALL<6C ? @AB

/0191 \L]5UKCH\L]5U<D /0E1V X]=]65 ? @AB

/0198 Z6G776JK4 /0?80 ALJ<7Q4HZ6>K4D ? @MN

/019R Z676; /0809 :6;;<=<>6; ? @AB

/019E Z67<> /0809 :6;;<=<>6; ? @AB

/0190 Z6LOQL<4 /EE?0 [KL76c4 ? @MN

/019/ Z6CO<;D R1R2? [K;DL]̂<6C ? @MN

/019V Z6C446; /0809 :6;;<=<>6; ? @AB

/0192 Z6̀6; /0EE? a6LS<4 ? @AB

/012? Z6>6Y< /0809 :6;;<=<>6; ? @AB

/0121 Z6>K4D /089/ :KCLO<4 ? @AB

/0128 Z6Y6L;G<HZQOL< /0820 :C>HX6G;DHX6CY<CL ? @MN

/012R Z<=SLG< R1R2? [K;DL]̂<6C ? @MN

/012E Z];]L<4D R1R2? [K;DL]̂<6C ? @MN

/0120 Z];K4 /0?R1 ALL<6C ? @AB

/012/ Z<;465 /0R?E [6CSKCLJC<D ? @MN

/012V Z<L /089/ :KCLO<4 ? @AB

/0129 Z<LO< /0?02 I6J;QL<4HO<HIGJKLL< ? @AB

/0122 Z<L= /0?R1 ALL<6C ? @AB

/08?? Z<L=4H4CLH7deC44KC<D /0?02 I6J;QL<4HO<HIGJKLL< ? @AB

/08?1 Z<C /0?80 ALJ<7Q4HZ6>K4D ? @MN

/08?8 Z<> /0?80 ALJ<7Q4HZ6>K4D ? @MN

/08?R Z<>H<>HA;J7<4 /089/ :KCLO<4 ? @AB

/08?E ZK;<> /0EEV aKCL;6̀ ? @MN

/08?0 ZKC6CP /0?R1 ALL<6C ? @AB

/08?/ ZKCOK; /0EEV aKCL;6̀ ? @MN

/08?V ZKCLJC< /0EEV aKCL;6̀ ? @MN

/08?9 ZL6G7U<; /0?R1 ALL<6C ? @AB

/08?2 ZL]>G6; /0?R1 ALL<6C ? @AB

/081? ZLC4D /0820 :C>HX6G;DHX6CY<CL ? @MN

/0811 ZC5U6; /0?R1 ALL<6C ? @AB

/0818 ZC5U<; /0?R1 ALL<6C ? @AB

/081R ZCG><LGP R1?9? IKC7KJ;<H4CLHZ<44< ? @AB

/081E f65U6; R1?9? IKC7KJ;<H4CLHZ<44< ? @AB

/0810 f6J<O<D /0R?E [6CSKCLJC<D ? @MN

/081/ f6CS6; /0?02 I6J;QL<4HO<HIGJKLL< ? @AB

/081V f6CD6J<D R1R2? [K;DL]̂<6C ? @MN

/0819 fQ5U<4 /0809 :6;;<=<>6; ? @AB

/0812 fQL<4 R8R12 N76G46;5< ? @MN

/088? fGS6L<DD< /0EE? a6LS<4 ? @AB

/0881 fGG4 /0?02 I6J;QL<4HO<HIGJKLL< ? @AB

/0888 fGDD< /0EEV aKCL;6̀ ? @MN

/088R fKLJC<4 /0E1V X]=]65 ? @AB

/088E fKC<̀O<D4 /0809 :6;;<=<>6; ? @AB

/0880 fKCL5 /0E1V X]=]65 ? @AB

/088/ MSK4 /0EE? a6LS<4 ? @AB

/0889 M7U<D /0?R1 ALL<6C ? @AB

/0882 M7U<C R1R2? [K;DL]̂<6C ? @MN

/08R? M>6KCLD R1R2? [K;DL]̂<6C ? @MN

/08R1 M>6CP /0809 :6;;<=<>6; ? @AB

/08R8 g65WC< /0E1V X]=]65 ? @AB

/08RR g6LL<D /089/ :KCLO<4 ? @AB

/08RE g]><6C /0?R1 ALL<6C ? @AB

/08R0 gCG776; /0EE? a6LS<4 ? @AB

/08R/ gC7K4 /089/ :KCLO<4 ? @AB

/08RV gC;56764 /089/ :KCLO<4 ? @AB

/08R9 :6S644QL< /0?02 I6J;QL<4HO<HIGJKLL< ? @AB

/08R2 :6S64DGO< /0809 :6;;<=<>6; ? @AB

/08E? :6S6DCDHhGYGQL< /0R?E [6CSKCLJC<D ? @MN

/08E1 :6SKLO< /0809 :6;;<=<>6; ? @AB

/08E8 :656446J;< /0E/? FG5H<;HIGJKLL< ? @MN

/08ER :6iGDK7< /0R?E [6CSKCLJC<D ? @MN
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/0122 3454678 /0229 :46;8< 9 =>?

/0120 34564@58 /010A 34@@8B8C4@ 9 =>?

/012D >664EFGH34IJKK8 /01A/ 3FG678< 9 =>?

/012A 34IJKK8H:FGLJM68 /0N92 O4G;FG65G8K 9 =PQ

/012R 34S4@@8 NT9A9 UFGSF5@8H<G6HV8<<8 9 =>?

/0109 34S4@@8H:6J8 /0201 :6J8H<G6HU4W<8 9 =>?

/010T 34SFG;M68 /0229 :46;8< 9 =>?

/0101 34B46XG8HQF@K4YX /220N QF@K4YX 9 =>?

/010N 34B46XG8HZG<K4J@5 /0201 :6J8H<G6HU4W<8 9 =>?

/0102 34B[4Y /02/9 \JYH8@HUJ5F668 9 =PQ

/0100 34@]F@ /09NT >6684G 9 =>?

/010/ 34@8<LM78 /022D :FG6@4E 9 =PQ

/010D 34@@8 /0229 :46;8< 9 =>?

/010A 34@@8B8C4@ /010A 34@@8B8C4@ 9 =>?

/010R 34@<4Y /02TD [̂B[4Y 9 =>?

/01/9 34L8E68 /0201 :6J8H<G6HU4W<8 9 =>?

/01/T 3464@ /010A 34@@8B8C4@ 9 =>?

/01/1 34668GS8 /0N92 O4G;FG65G8K 9 =PQ

/01/N 3466FXG8 NT9A9 UFGSF5@8H<G6HV8<<8 9 =>?

/01/2 34<Y4CM68< /0N92 O4G;FG65G8K 9 =PQ

/01/0 34<S478< /02TD [̂B[4Y 9 =>?

/01// 34<<4S8< /010A 34@@8B8C4@ 9 =>?

/01/D 34GHU4S45@4< /0910 >658SM<HV4CF<K 9 =PQ

/01/A 34E6J<<8 /02TD [̂B[4Y 9 =>?

/01/R 38<YG66E /02/9 \JYH8@HUJ5F668 9 =PQ

/01D9 38<LFG8E /02TD [̂B[4Y 9 =>?

/01DT 3[CJ5@4@ /01A/ 3FG678< 9 =>?

/01D1 3I8C /022D :FG6@4E 9 =PQ

/01DN 3J4Y /02/9 \JYH8@HUJ5F668 9 =PQ

/01D2 3J;46F< /0201 :6J8H<G6HU4W<8 9 =>?

/01D0 3J8< /090R U45@M68<H78HUJ5F668 9 =>?

/01D/ 3JCF< /02TD [̂B[4Y 9 =>?

/01DD 3FB;6M< NTNR9 OF@K6[_84G 9 =PQ

/01DA 3FB@[ /010A 34@@8B8C4@ 9 =>?

/01DR 3F6K8K /010A 34@@8B8C4@ 9 =>?

/01A9 3FG;4_4Y /01A/ 3FG678< 9 =>?

/01AT 3FGY6GL /090R U45@M68<H78HUJ5F668 9 =>?

/01A1 3FG78@̀J8SS8 /09NT >6684G 9 =>?

/01AN 3FG786̀J8SS8 /09NT >6684G 9 =>?

/01A2 3FG8E /0229 :46;8< 9 =>?

/01A0 3FGJK /02TD [̂B[4Y 9 =>?

/01A/ 3FG678< /01A/ 3FG678< T =>?

/01AD 3FG68<HU46FG<<8 NTNR9 OF@K6[_84G 9 =PQ

/01AA 3G;68KĤ4J@KH3GY /0201 :6J8H<G6HU4W<8 9 =>?

/01AR 3G;EHU8KBF@K /0201 :6J8H<G6HU4W<8 9 =>?

/01R9 3GY /022D :FG6@4E 9 =PQ

/01RT 3G545@4@ /01A/ 3FG678< 9 =>?

/01R1 3GXG8K /22TD a4E 9 =>?

/01RN 3G<K46 /0201 :6J8H<G6HU4W<8 9 =>?

/01R2 3GKJSIFG< /010A 34@@8B8C4@ 9 =>?

/01R0 3GCĤ4J@KĤ4G̀8G6 /01R0 3GCĤ4J@KĤ4G̀8G6 9 =PQ

/01R/ O47J64@ /0N92 O4G;FG65G8K 9 =PQ

/01RD O4@<4@ /02/9 \JYH8@HUJ5F668 9 =PQ

/01RA O46XG86J8 /02TD [̂B[4Y 9 =>?

/01RR O46<4Y /02/9 \JYH8@HUJ5F668 9 =PQ

/0N99 O46<4< /090R U45@M68<H78HUJ5F668 9 =>?

/0N9T O46<8JSS4@ /02TD [̂B[4Y 9 =>?

/0N9N O4<Y464< /02TD [̂B[4Y 9 =>?

/0N92 O4G;FG65G8K /0N92 O4G;FG65G8K 9 =PQ

/0N90 O4GS[F@HU46FG<<8 NTNR9 OF@K6[_84G 9 =PQ

/0N9/ O4G̀8CJ@ /010A 34@@8B8C4@ 9 =>?

/0N9D O4CM68<H78Ha8<K8 NTNR9 OF@K6[_84G 9 =PQ

/0N9A O4C86FSS8< /0201 :6J8H<G6HU4W<8 9 =>?

/0N9R O4CFG4G /010A 34@@8B8C4@ 9 =>?

/0NT9 O[6JSI8G /090R U45@M68<H78HUJ5F668 9 =>?

/0NTT OJ@5FK /02/9 \JYH8@HUJ5F668 9 =PQ

/0NTN OFBM68< /02TD [̂B[4Y 9 =>?

/0NT2 OF@b4GYF@ /02/9 \JYH8@HUJ5F668 9 =PQ

/0NT0 OF@S[F@HO45@F4Y NT9A9 UFGSF5@8H<G6HV8<<8 9 =>?

/0NT/ OF@SF@5 /010A 34@@8B8C4@ 9 =>?

/0NTD OF@K /09NT >6684G 9 =>?

/0NTA OF@K4<K6GY /010A 34@@8B8C4@ 9 =>?

/0NTR OF@K[5GK NTNR9 OF@K6[_84G 9 =PQ

/0N19 OF@K54JSS467 /090R U45@M68<H78HUJ5F668 9 =>?

/0N1T OF@KJ5@4Y /02TD [̂B[4Y 9 =>?

/0N11 OF@KFG<<[ /010A 34@@8B8C4@ 9 =>?

/0N1N OF@K<[6J[ /010A 34@@8B8C4@ 9 =>?

/0N12 OFGS[7FG< /022D :FG6@4E 9 =PQ

/0N10 OFGBFGSFG< /02/9 \JYH8@HUJ5F668 9 =PQ

/0N1/ OG@ /0201 :6J8H<G6HU4W<8 9 =>?

/0N1D a8<KJ86 NTNR9 OF@K6[_84G 9 =PQ

/0N1A a8GJSI /090R U45@M68<H78HUJ5F668 9 =>?

/0N1R aJ<KF< NTNR9 OF@K6[_84G 9 =PQ
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/0112 3456789: /0;/2 <6=>?:>@6A4BB? 2 CDE

/011F GH4I /0;;2 J9BK?I 2 CLM

/011N G7O9=>P?K9Q /0;FR SOTO9= 2 CLM

/0111 G7O9=>P?II5I /0;;R J45B:9U 2 CDE

/011; GT?V /0NW/ X45BH?I 2 CLM

/0110 GBH6Y9: /020Z @9A:[B?I>H?>@6A4BB? 2 CLM

/011/ GBA9: 1F2W2 @4574A:?>I5B>\?II? 2 CLM

/011R GB6?5V /0;;R J45B:9U 2 CDE

/011W GB6A:9= /020Z @9A:[B?I>H?>@6A4BB? 2 CLM

/011Z GB6:=7?I /0NW/ X45BH?I 2 CLM

/01;2 GB7?6V /0;FR SOTO9= 2 CLM

/01;F GB46V /0;;2 J9BK?I 2 CLM

/01;N GIT?QI /0;0N JB6?>I5B>@9]I? 2 CLM

/01;1 GII?: /0NW/ X45BH?I 2 CLM

/01;; GII5: /0;;2 J9BK?I 2 CLM

/01;0 GII5:>?Y>L:A7?I /0NW/ X45BH?I 2 CLM

/01;/ G5?67745V /0;;R J45B:9U 2 CDE

/01;R G5BH? 1F1Z2 ^4:QBO_?95 2 CDE

/01;W G5BH6I>M4QH45II9: /0NW/ X45BH?I 2 CLM

/01;Z G5BH4: /0NW/ X45BH?I 2 CLM

/0102 G5BIK?7677? /0;;2 J9BK?I 2 CLM

/010F G5IQO /0NW/ X45BH?I 2 CLM

/010N G5Y45I /02N0 LBA?7[I>\9Y4IQ 2 CDE

/0101 GY4: /0;;R J45B:9U 2 CDE

/010; E96789= /021F LBB?95 2 CLM

/0100 E9BO9= /0NW/ X45BH?I 2 CLM

/010/ EOBO /0N0W X9::?T?Y9: 2 CLM

/010R E?UB95K? /0;;R J45B:9U 2 CDE

/010W E?UB?Q>S96:Q>L:HBO 1F2W2 @4574A:?>I5B>\?II? 2 CLM

/010Z E?UB6A5[B? /0;FR SOTO9= 2 CLM

/01/2 E?UB45I? /0NW/ X45BH?I 2 CLM

/01/F E?UB5: /0;/2 <6=>?:>@6A4BB? 2 CDE

/01/N E6?BB?̀6QQ?>3?IQ979I /02N0 LBA?7[I>\9Y4IQ 2 CDE

/01/1 E6:9I /0N0W X9::?T?Y9: 2 CLM

/01/; E6:Q9= /0;;2 J9BK?I 2 CLM

/01// E45?Ù?BBO /0NW/ X45BH?I 2 CLM

/01/R E45T9B45I /020Z @9A:[B?I>H?>@6A4BB? 2 CLM

/01/W E45U 1F2W2 @4574A:?>I5B>\?II? 2 CLM

/01/Z E45U9IQB5= /0;FR SOTO9= 2 CLM

/01R2 E45Y9= /020Z @9A:[B?I>H?>@6A4BB? 2 CLM

/01RF EBO=89= /02N0 LBA?7[I>\9Y4IQ 2 CDE

/01RN E5_4 /0;/2 <6=>?:>@6A4BB? 2 CDE

/01R1 E5:Q45I 1F2W2 @4574A:?>I5B>\?II? 2 CLM

/01R; E5UH9BB6?5V /0;0N JB6?>I5B>@9]I? 2 CLM

/01R0 a9K9IQ?:I>H?>@6A4BB? /0;/2 <6=>?:>@6A4BB? 2 CDE

/01R/ a?=5BQ /0N0W X9::?T?Y9: 2 CLM

/01RR aO_95T4:Q /0N0W X9::?T?Y9: 2 CLM

/01RW a6=95H /0;;R J45B:9U 2 CDE

/01RZ a6I /021F LBB?95 2 CLM

/01W2 S9K974I /0;FR SOTO9= 2 CLM

/01WF S9K9BB4I /0N0W X9::?T?Y9: 2 CLM

/01WN S9=45O 1F1Z2 ^4:QBO_?95 2 CDE

/01W1 S9H45B:6: /0;0N JB6?>I5B>@9]I? 2 CLM

/01W; S96789: /021F LBB?95 2 CLM

/01W0 S96:Q>LBB4T9: /0N0W X9::?T?Y9: 2 CLM

/01W/ S96:Q>MBO9= /0NW/ X45BH?I 2 CLM

/01WR S96:Q>X9::? 1N1;; a6I=7? 2 CLM
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//:91 \DÙ4 //9/W a5>6 9 @AB

//:92 \DFY8Ca>=H6CP4558 //0:K LM>=CBMN6FCOI6755MCP74 9 @A;

//:09 \DF7H //:09 \DF7H 9 @A;

//:00 \MHIYH68 //:09 \DF7H 9 @A;

//:0: \MHH675568 //019 347>=CG4FH6>=CI6C54C3454>JF6 9 @AB

//:0Q \MF5MFT68 //02W G6X3M56H 9 @A;

//:0K \H6886HH6 //9:K G6XVMF5MF 9 @A;

//:0W \HU_7554̂D //911 S556C8FHC\]= 9 @SR

//:0/ \H7554 //911 S556C8FHC\]= 9 @SR

//:0[ \HMF75548 //:09 \DF7H 9 @A;

//:01 bH //0:K LM>=CBMN6FCOI6755MCP74 9 @A;

//:02 bH<4>?4 //0K2 RH4I68 9 @SR

//::9 P45̂6<M55YH6 //0:K LM>=CBMN6FCOI6755MCP74 9 @A;

//::0 P45N4>?4 //0K2 RH4I68 9 @SR

//::: P6H>6=C568CV47>8 //0K2 RH4I68 9 @SR

//::Q P7556cH4>̂D6CI6C;M>c56>= //0K2 RH4I68 9 @SR

//::K P75565M>TF6CI6C54C3454>JF6 //9Q[ ;4>6=C6>CBMF88755M> 9 @AB

//::W P75565M>TF6CI658CZM>=8 //991 AHT65Y8C8FHCZ6H 9 @A;

//::/ P7556NM54JF6 //9:K G6XVMF5MF 9 @A;

//::[ P7556>6F_6CI6C54CB4DM //9/W a5>6 9 @AB

//::1 P7556>6F_6C54CB7_7YH6 //02W G6X3M56H 9 @A;

//:Q9 P7>d4 //0K2 RH4I68 9 @SR

//:Q0 P7>TH4F //0/K B7_6845=68 9 @A;

//:Q: P7H4 //911 S556C8FHC\]= 9 @SR

//:QQ P7_Y8 //9:K G6XVMF5MF 9 @A;

//:QK G6XP7_76H //911 S556C8FHC\]= 9 @SR

10990 ATF=8 10:02 RF?54FH6>8 9 @SR

1099: A7TF6cM>I6 100/Q Z4̀4N6= 9 @SR

1099Q A5<4> 1099Q A5<4> 9 @A;

1099K A5<7 1099K A5<7 0 @ABXeXfRPX6>X@A;

1099W A5<7>6 100/Q Z4̀4N6= 9 @SR

1099/ A5T4>8 10:02 RF?54FH6>8 9 @SR

1099[ A5M8 10922 g47554̂ 9 @A;

10991 A5N4?H4̂ 109/9 ;4HN4Fh 9 @SR

10992 AN4H6>8 10922 g47554̂ 9 @A;

10909 AN<7456= 10:W[ 347>=CiFUH? 9 @A;

10900 AN<H68 100K9 G4_4FH 9 @A;

1090: A>I7554̂ 10922 g47554̂ 9 @A;

1090Q A>IMFJF6 109/9 ;4HN4Fh 9 @SR

1090K A>T5Y8 109Q[ VH4884̂ 9 @SR

1090W Ajj6556 10:02 RF?54FH6>8 9 @SR

1090/ AHcM>8 Q0KW0 B6_65 9 @A;

1090[ AH7c4= 10::: BU45NM>= 9 @A;

10901 AH=DY8 10:W[ 347>=CiFUH? 9 @A;

10902 A884̂ 0:02[ BUJF78=4 9 @SR

109:9 AF884̂ 1099K A5<7 9 @AB

109:0 AF88755M> 100/Q Z4̀4N6= 0 @SR

109:: V4>>7YH68 Q0W[Q P6Hc675 9 @A;

109:Q V4HH6 100:K G4̂4F>6 9 @SR

109:K V64F_478C8FHC\68̂MF Q0W1K P7556NFHC8FHC\4H> 9 @AB

109:W V65̂48=65 100K9 G4_4FH 9 @A;

109:/ V6556T4HI6CZ4H845 10:W[ 347>=CiFUH? 9 @A;

109:[ V655686HH6 Q0KW0 B6_65 9 @A;

109:1 V6H54=8 109Q[ VH4884̂ 9 @SR

109:2 V6H>4̂ 1099K A5<7 9 @AB

109Q9 V6H=H6 10:02 RF?54FH6>8 9 @SR

109Q0 G6XV6̀ 109Q[ VH4884̂ 9 @SR

109Q: V54> 10:02 RF?54FH6>8 9 @SR

109QQ V54?6C568CZ7>68 109/9 ;4HN4Fh 9 @SR

109QK VM7886̀M> 100/Q Z4̀4N6= 9 @SR

109QW VMFH>4̀65 109/9 ;4HN4Fh 9 @SR

109Q/ VMF=CIFCRM>=CI6CG4H> 100/Q Z4̀4N6= 9 @SR

109Q[ VH4884̂ 109Q[ VH4884̂ 9 @SR

109Q1 VH6>8 10922 g47554̂ 9 @A;

109Q2 VH74=6h=6 1009W gH4F5D6= 9 @SR
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/01T2 G6M;E /0H9T \;DM>X]6V4̂ 1 ?FG

/01T9 G6K /01I9 G;7>487 1 ?FG

/01TI G6KXb56<B; /0H0C A6̂<;648M7 1 ?@A

/01TT G64Z;<<8 /011J F<L;M 1 ?FG

/01T/ c;QD;>>8 /0H0C A6̂<;648M7 1 ?@A
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/010M LIFFĴ:657YJSOTEFCIUJ4ID /0AKM W6I5RS_<B:̀ 2 >E9

/010/ LIFFJ5J<HJSFPDSZ6H6<: 10028 96:6;65 2 >E9

/010V LIFFJ5J<HJSD<:SLP:J /0282 96:;6<= 2 >?@

/01A2 LI5O:67SEF6̀:67 /0282 96:;6<= 2 >?@

/01A0 ZJ\LI5R:4< /0081 a6b6;JR 2 >?@

/01AA LI:67 /0282 96:;6<= 2 >?@

/01A1 LIRJ:CJ /00G2 Z6H6<: 2 >E9

/01AG LIHIJ:DSFPDSZ6H6<: /00G2 Z6H6<: 2 >E9

/01AK LIHIJ:DSFPDSa45R6U5JD /028K 96DR:JD 2 >E9

/01A8 W6I5RJS9:4I= /022G EFCI 2 >E[
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/01H1 C4>6@U8AG4eB8YL778 /0:0: V6?@4=S4? 1 EFG

/01H: C4>6@U8AG=>6?@ /01:; <84=>6?@AB8AC6>4D?8 1 EFG

/01H0 C4e8?WU8 /01;] G4=994B8 1 EFG

/01H; C4JJ4f8@ /01:; <84=>6?@AB8AC6>4D?8 1 EFG

/01HZ C4=f8J@8 ZI01: V6?@W=\A8?Ag=8JWPA<74?W 1 EMN

/01H2 C4Y4=J8@@8 /01;] G4=994B8 1 EFG
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/0::] V6?@4LD=AB8Ag=8JWP Z]:1I 3=>87 1 EMN

/0::/ V6?@4j? /0:02 V6?@8WU 1 EMN

/0::H V6?@47f4@ /01;] G4=994B8 1 EFG

/0:01 V6?@49@J=W /01/] C4̂J4?c4L98 1 EMN

/0:0: V6?@4=S4? /0:0: V6?@4=S4? : EFG

/0:00 V6?@S4J74 /01;; G49@8794JJ49L? 1 EMN

/0:0; V6?@S4J@L8J /0:02 V6?@8WU 1 EMN

/0:0Z V6?@S8@6? /0:0: V6?@4=S4? 1 EFG

/0:02 V6?@8WU /0:02 V6?@8WU 1 EMN

/0:0I V6?@8L79 /01;] G4=994B8 1 EFG

/0:0] V6?@89\=L8= /01;; G49@8794JJ49L? 1 EMN

/0:0/ V6?@̂8J>L8J /01;] G4=994B8 1 EFG

/0:0H V6?@D4L774JB /01:; <84=>6?@AB8AC6>4D?8 1 EFG

/0:;1 V6?@56L /0:/I T478?W8 1 EMN

/0:;: V6?@e8f4@AB8Ag=8JWP /01;] G4=994B8 1 EFG

/0:;0 V6?@JLW6=K /0:;Z R[DJ8e87L998 1 EMN

/0:;; V6=L774W /01;] G4=994B8 1 EFG

/0:;Z R[DJ8e87L998 /0:;Z R[DJ8e87L998 1 EMN

/0:;2 R6ULW /01]H C4S49@LB8AQ4L?@ANL8JJ8 1 EF_

/0:;I kJD=8L7 /01]H C4S49@LB8AQ4L?@ANL8JJ8 1 EF_
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/0:;/ N8JYL778 /0:/I T478?W8 1 EMN

/0:;H C8hNL? /0:/I T478?W8 1 EMN

/0:Z1 NL\=8W69 /01/] C4̂J4?c4L98 1 EMN
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1 
 

 

 

 

 

ARRETE n°2022-2226  

relatif à la composition du Conseil Territorial de Santé 

du Territoire de démocratie sanitaire des Pyrénées - Orientales 

 

LE DIRECTEUR DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE OCCITANIE 

 

Vu  le code de la santé publique, notamment ses articles L. 1434-9 à L. 1434-11 et R. 1434-19 à           

R 1434-40 du code de la santé publique ; 

 

Vu  la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 

santé et aux territoires ; 

 

Vu  la loi n° 2015-29 du 16 janvier 2015 relative à la délimitation des régions aux élections régionales 

et départementales et modifiant le calendrier électoral ; 

 

Vu  la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé, notamment 

l’article L. 1434-11 de la section 3 de son article 158 ; 

 

Vu  la loi n° 2019-774 du 24 juillet 2019 relative à l’Organisation et à la Transformation du Système 

de Santé et son article 19 ; 

 

Vu  le décret du 20 avril 2022 portant nomination de M. Didier JAFFRE en qualité de Directeur 

Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ; 

 

Vu  l’arrêté du 3 août 2016 relatif à la composition du conseil territorial de santé ; 

Vu  l’arrêté n° 2016-1864 du 8 novembre 2016 définissant les territoires de démocratie sanitaire ; 

 

Considérant les propositions de désignation des représentants pour chaque collège ;  

 

Considérant les réponses aux appels à candidatures organisés en application des dispositions de 

l’article R. 1434-33 susvisé pour le collège 2a) publié le 5 janvier 2022, le collège 1c) publié le 7 janvier 

2022 et collège 1f) publié le 17 janvier 2022.  
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ARRETE 

 

Article 1 : Le conseil territorial de santé est composé de 50 membres ayant voix délibérative, répartis 

au sein de 5 collèges. La durée du mandat des membres du conseil territorial de santé est de cinq ans, 

renouvelable une fois.  

 

Article 2 : Les sénateurs et députés du département sont membres de droit du Conseil Territorial de 

Santé. 

Article 3 : Le 1er collège est composé de représentants des professionnels et offreurs des services 

de santé, il comprend 28 membres :  

 

 1a) Six représentants des établissements de santé dont trois représentants des 

personnes morales gestionnaires et trois présidents de commission médicale ou de 

conférence médicale d’établissement, sur proposition de la fédération représentant ces 

établissements –  

Titulaires Suppléants 

M. Barthélémy MAYOL 

Directeur CH PERPIGNAN - FHF 

Mme Karine BEDOLIS 

Directrice adjointe CH PERPIGNAN - FHF 

Dr. Yassine TAOUTAOU 

Président CME CH PERPIGNAN - FHF 

 

Mme Anne BARBIER  

Directrice Clinique Sunny Cottage – FHP 

 

M. Pascal DELUBAC 

Directeur Général - Clinique Saint-Pierre 

PERPIGNAN - FHP 

 

Mme Catherine MIFFRE 

Présidente Directrice Générale - Clinique La 

Solane OSSEJA - FHP 

 

A désigner Président CME -  FHP A désigner Président CME - FHP 

A désigner Président CME  - FHP A désigner Président CME - FHP 

M. Guillaume GIBERT 

Directeur Clinique Mutualiste Catalane 

PERPIGNAN - FEHAP 

Dr Charles FATTAL 

Centre Bouffard Vercelli USSAP – Président 

CME-  FEHAP 

 

 1b) Cinq représentants des personnes morales gestionnaires des services et 

établissements sociaux et médico-sociaux répartis entre ceux qui œuvrent en faveur des 

personnes âgées et ceux qui œuvrent en faveur des personnes handicapées, sur 

proposition des groupements et fédérations représentatifs des institutions sociales et 

médico-sociales  

 

Titulaires Suppléants 

M. Stéphane LEGUEVAQUES 

 Directeur EHPAD Francis Panicot 

TOULOUGES (GCSMS public) 

M. Mickael ANTOINE  

Directeur EHPAD Le Ruban d'argent - PIA 

M. Yves BARBE 

Directeur Général – Association Joseph 

SAUVY  

Mme Carol MONTEL 

Directrice Pôle Personne Agée – Asso Val de 

Sournia  

M. Pierre BLANC  

Directeur Général  - Association Val de Sournia 

SAINT-LAURENT DE LA SALANQUE 

Mme Emmanuelle RIEUBON 

Directrice du Pôle ASPRES – Sésame Autisme 

Occitanie Est  
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M. Jacques AREVALO  

Directeur territorial - ALEFPA 

M. Franck PECQUEUR 

Directeur Général 

Association Départementale des Pupilles de 

l’Enseignement Public (AD-PEP66) 

Mme Frédérique POUX 

Directrice ASSAD ROUSSILLON SPASAD 

 

M. Frédéric CARRERE  

Directeur Présence infirmière 66 

 

 

 1c) Trois représentants des organismes œuvrant dans les domaines de la promotion de 

la santé et de la prévention ou en faveur de l’environnement et de la lutte contre la 

précarité, désignés à l’issue d’un appel à candidatures 

 

Titulaires Suppléants 

M. Dominique KELLER 

Président Régional Association Addictions de 

France Occitanie 

Mme Pauline L’HORSET  

IREPS Occitanie   

 

M. Stéphane PLANTEAU 

Coordonnateur TRAM 66 

 

M. Christophe MAQUEDA 

Arbre et Paysage 66 

Mme Dorothée GUEDON 

Directrice des Etablissements et Services 

Association Catalane d’Actions et de Liaisons 

(ACAL) PERPIGNAN  

 

M. Jean-Christophe CATUSSE  

Directeur Régional Occitanie Ouest 

Groupe SOS Solidarité  

 

 

 1d) six représentants des professionnels de santé libéraux dont trois médecins et trois 
représentants des autres professionnels de santé, sur proposition conjointe des unions 
régionales des professionnels de santé 

 

Titulaires Suppléants 

M. Pierre MAQUIN 

URPS Médecins  

 

M. Pierre FRANCES 

URPS Médecins 

A désigner (URPS Médecins) A désigner (URPS Médecins) 

A désigner (URPS Médecins)  A désigner (URPS Médecins)  

M. Fabrice MEJDALI  
URPS Pharmaciens 

Mme Céline COFFIN 

URPS Masseurs-Kinésithérapeutes 

Mme Céline GORET  

URPS Orthophonistes  

M. Benoît MARNET  

URPS Biologistes  

Mme Emilie DELCLOS 

URPS Infirmiers 

M. Nicolas PREVOST 

URPS Infirmiers 

 

 

 1e) Un représentant des internes en médecine, désigné par une organisation qui les 

représente 

 

Titulaire Suppléant 

A désigner A désigner 
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 1f) Cinq représentants des différents modes d’exercice coordonné et des organisations 

de coopération territoriale des centres de santé, maisons de santé et réseaux de santé, 

des communautés professionnelles territoriales de santé et des équipes de soins 

primaires et des communautés psychiatriques de territoire, désignés à l’issue d’un appel 

à candidatures 

 

Titulaires Suppléants 

Mme Nadia BENGUETAIB-REDON 

Directrice du Dispositif d’Appui à la 

Coordination (DAC 66 ) 

Mme Christine BEAUREPAIRE  

Présidente du Dispositif d’Appui à la 

Coordination (DAC 66) 

Dr. Christian VEDRENNE 

MSP SAINT PAUL DE FENOUILLET   
Dr. Thibault DUMONTEL  

MSP LES ANGLES  

A désigner (centre de santé) 

 

A désigner (centre de santé) 

 

Dr. Jean-Baptiste THIBERT 

Coordinateur 

CPTS Agly Pyrénées Corbières Méditerranée 

 

Mme Irenne VALERA  

Infirmière libérale 

CPTS Conflent-Canigo 

Mme Fabienne GUICHARD 

Directrice CH Thuir  

M. Nicolas RAZOUX 

Directeur des ressources humaines 

 CH Thuir  

 

 1g) Un représentant des Etablissements assurant des activités d’Hospitalisation à 

Domicile, sur proposition de l’organisation regroupant le nombre de plus important de 

ces établissements 

 

Titulaire Suppléant 

M. Pierre PERUCHO 

HAD CH PERPIGNAN 
M. Philippe AULOMBARD 

MEDIHAD CABESTANY 

 

 1h) Un représentant de l’ordre des médecins, désigné par le président du conseil 

régional de l’ordre  

 

Titulaire Suppléant 

Dr. Jérémy DESCOUX 
Cardiologue CDOM 66 

Dr. Jean-François LOEVE 

Président CDOM 66 

 

 

Article 4 : Le 2ème collège est composé de représentants des usagers et associations d’usagers du 

système de santé. Il comprend 10 membres :  

 

 2a) Six représentants des usagers des associations agréées au titre de l’article                             

L. 1114-1 du code la santé publique, désignés à l’issue d’un appel à candidatures – 

 

Titulaires Suppléants 

 

M. Pierre BACO 

Membre du Conseil d’administration 

SESAME Autisme  

 

Mme Janine SICRE 

Membre du Conseil  

SESAME Autisme 

Mme Anne CAVAILLE 

UDAF 66 

M. Bernard CUENET 

UFC QUE CHOISIR 
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Mme Sonia BOUAMEUR  

Directrice Générale UNAPEI 66 

 

A désigner 

 

M. Pierre ZANETTIN 

INDECOSA CGT 

 

A désigner 

 

M. Guy LE ROCHAIS 

FRANCE ALZHEIMER 66  

 

A désigner  

 

Mme Véronique COMBRET   

Association Française des Diabétiques  

 

A désigner  

 

 

 2b) Quatre représentants des usagers des associations des personnes handicapées ou des 

associations de retraités et personnes âgées, sur proposition des conseils départementaux 

de la citoyenneté et de l’autonomie  

 

 

Titulaires Suppléants 

Mme Michèle BOULANT  

Union nationale des indépendants du 

commerce 

A désigner (secteur Personne Agée)  

 

M. Michel CAVALLIER  

UDCFDT  

A désigner (secteur Personne Agée)  

 

Mme Cécile MONNIER 

Etoile Asperger 

Mme Myriam SEGUY 

Association Autisme 66 Espéranza  

 

Mme Dominique RUMEAU  

Présidente UNAPEI 66 

M. Philippe SIRE 
 Délégué des Pyrénées-Orientales de l’ AFM-

Téléthon  

 

 

Article 5 : Le 3ème collège est composé de représentants des collectivités territoriales ou de leurs 

groupements. Il comprend 7 membres : 

 

 

 3a) Un conseiller régional, désigné par la Présidente du Conseil Régional 

 

Titulaire Suppléant 

Mme Agnès LANGEVINE 

Vice-Présidente du Conseil Régional 

Mme Christine GAS  

Conseillère Régionale 

 

 

 3b) Un représentant des conseils départementaux, désigné par l’Assemblée des 
Départements de France  
 

 

Titulaires Suppléants 

A désigner A désigner 
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 3c) Un représentant de la protection maternelle et infantile, désigné par le président du 
conseil départemental 

 

Titulaires Suppléants 

 

Mme Nathalie AUDOUARD  

Directrice Adjointe de la Direction  

Enfance-Famille 

Conseil Départemental des Pyrénées-

Orientales 

 

Dr. Séverine FORGET 

Médecin coordonnateur PMI 

Conseil Départemental des Pyrénées-Orientales 

 

 

 

 3d) Deux représentants des communautés de communes, désignés par l’Assemblée des 

communautés de France 

 

Titulaires Suppléants 

A désigner A désigner 

A désigner A désigner 

 

 

 3e) Deux représentants des communes, désignés par l’Association des Maires de France 

 

Titulaires Suppléants 

M. Yves PORTEIX 

Maire de SOREDE 

M. Marc MEDINA  

Maire de TORREILLES 

M. Christian GRAU 

Maire de CERBERE 

M. Henri GUITART 

Maire de VERNET-LES-BAINS 

 

 

Article 6 : Le 4ème collège est composé de représentants de l’Etat et des organismes de sécurité 

sociale. Il comprend 3 membres : 

 

 

 4a) Un représentant de l’Etat dans le département, désigné par le préfet du département 

 

Titulaire Suppléant 

M. Stéphane DROUET 

Inspecteur – DDETS66 

Mme Estelle BOHBOT 

Directrice départementale - DDPP66 

 

 

 4b) Deux représentants des organismes de sécurité sociale, sur proposition conjointe 

des organismes locaux et régionaux de la sécurité sociale 

 

Titulaire Suppléant 

Mme Céline CAMGRAND VILA 

Administratrice - MSA Grand Sud 
Mme Laurence CHELLI 

Chargée de développement - CARSAT LR  

M. Patrick PARDO 

Président Conseil CPAM 66 

M. Angelo CASTELLETTA 

Directeur CPAM 66 
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Article 7 : Le 5ème collège est composé de deux personnalités qualifiées : 

 

 

Titulaires 

 

M. Jean-Luc PANEK 

Fédération Nationale de la Mutualité Française  

 

M. JACQUES MANYA  

Médecin honoraire  

 

Article 8 : La composition du bureau sera définie lors de la séance d’installation du Conseil Territorial 

de Santé.  

Article 9 : Dans les deux mois de sa notification ou de sa publication, le présent arrêté peut faire l’objet, 

soit d’un recours gracieux auprès de le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 

soit d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif compétent. Le Tribunal administratif peut 

être saisi par l’application informatique « télérecours citoyens » accessible par le site internet 

www.telerecours.fr.  A l’égard des tiers, ces délais courent à compter de la date de publication au recueil 

des actes administratifs de la préfecture de région. 

Article 10 : Le Directeur Général Adjoint de l’Agence Régionale de Santé Occitanie est chargé de 

l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 

région, ainsi qu’à celui du département.     

 

 

           

                                                                                   Fait à Montpellier, le 29 avril 2022    

    

Le Directeur Général 

   

 

  

Didier JAFFRE 
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Direction régionale 

de l’économie, de l’emploi,  
du travail et des solidarités 

 

 

DREETS Occitanie 
Direction régionale de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités 
5, Espanade Compans Caffarelli – BP 98016 31080 TOULOUSE CEDEX 6 

 

Arrêté portant délégation de signature au titre des pouvoirs propres 

du directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités Occitanie par intérim 

 

Le Directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités Occitanie par intérim 

 

 

VU le code du travail et notamment son article R8122-2 ; 

 

VU le code rural et de la pêche maritime ; 

 

VU le code de l’éducation ; 

 

Vu le code de la défense, 

 

Vu le code de la sécurité sociale, 

 

Vu l’article R431-9 du code la justice administrative, 

 

Vu le décret n°2009-360 du 31 mars 2009 relatifs aux emplois de direction de l’administration 

territoriale de l’Etat, 

 

VU le décret n° 2020-1545 du 9 décembre 2020 relatif à l'organisation et aux missions des Directions 

régionales de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités ; 

 

VU l'arrêté du 29 mars 2021 portant organisation de la direction régionale de l’économie, de l’emploi, 

du travail et des solidarités ;  

 

VU l'arrêté du 27 avril 2021 nommant Paul GOSSARD, directeur régional adjoint, responsable du pôle 

« politique du travail » de la direction régionale de l’économie, de l’emploi, du travail et des 

solidarités ;  

 

VU l’arrêté du 11 avril 2022 confiant l’intérim de l’emploi de directeur régional de l’économie, de 

l’emploi, du travail et des solidarités Occitanie à Yannick AUPETIT ; 

 

 

ARRETE : 

 

 

Article 1er : 

 

Délégation est donnée à Paul GOSSARD, directeur régional adjoint responsable du pôle politique du 

travail de la direction régionale de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités Occitanie, à 

l’effet de signer, au nom du directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités 

Occitanie, les actes et les décisions mentionnés ci-dessous : 
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DECISIONS DISPOSITIONS 

Égalité professionnelle entre les 

femmes et les hommes 

 

Opposition à la mise en œuvre d’un 

plan pour l'égalité professionnelle 

entre les femmes et les hommes 

Articles L.1143-3 et D.1143-6 

du code du travail 

 

Appréciation de la conformité d’un 

accord ou d’un plan d’action en 

matière d’égalité professionnelle 

Articles L.2242-9 et 

R.2242-9 à R.2242-11 du 

code du travail 

 

 

Observations sur les mesures 

déterminées par décision unilatérale 

de l’employeur en matière de 

correction ou de rattrapage salarial 

des écarts de rémunération entre les 

femmes et les hommes 

Article L.1142-9 du code du 

travail 

 

 

Notification du taux de pénalité en 

cas d’absence de régularisation d’une 

défaillance de l’entreprise en matière 

d’élaboration d’un accord collectif ou, 

à défaut, d’un plan d’action relatif à 

l’égalité professionnelle entre les 

femmes et les hommes, ou d’absence 

de publication annuelle des 

indicateurs relatifs aux écarts de 

rémunération entre les femmes et les 

hommes ou de mesures correctives 

L.2242-8, R.2242-5 et 

R.2242-8 

Application de la pénalité financière 

en cas de résultats inférieurs au niveau 

réglementaire en matière de 

suppression des écarts de 

rémunération entre les femmes et les 

hommes  

 

L.1142-10, D.1142-10 à 

D.1142-14 

Désignation d’un ou plusieurs 

référents chargés d'accompagner les 

entreprises de 50 à 250 salariés, à leur 

demande, pour le calcul des 

indicateurs et pour la définition des 

mesures adéquates et pertinentes de 

correction. 

Article D.1142-7 du code du 

travail 

 

 

Négociation collective sur les 

salaires effectifs 

Application de la pénalité financière 

en cas de manquement à l’obligation 

de négociation collective sur les 

salaires effectifs 

Articles L.2242-7, D.2242-13 

à D.2242-15 du code du 

travail 

 

Dépôt légal des conventions et 

accords collectifs de travail, 

plans d’action et CPRI 

Récépissé de dépôt des conventions 

et accords d’entreprise ou 

d'établissement ainsi que des plans 

d’action, et de leurs avenants et 

annexes, ainsi que des conventions de 

branche et accords professionnels ou 

interprofessionnels agricoles, et autres 

Articles L.2242-3, L.2242-5, 

L.4162-3, D.2231-3, D.2231-4 

et D.2231-8 du code du 

travail 
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textes soumis au dépôt légal 

Avis de publication de la composition 

de la commission paritaire régionale 

interprofessionnelle 

Articles L.23-112-5, R.23-112-

14 du code du travail 

Santé, sécurité et conditions de 

travail 

 

 

  

Mise en demeure de prendre des 
mesures pour remédier à une situation 
dangereuse. 

Articles L.4721-1 et R.4721-1 

du code du travail 

 

Dispense en matière de risques 

d'incendie et d’explosions et 

évacuation (maître d’ouvrage ou 

établissement) 

R.4216-32 et R.4227-55 

 

Enregistrement et désenregistrement 

des intervenants en prévention des 

risques professionnels 

Articles D.4644-7 et D.4644-

9 du code du travail 

 

Nomination des membres de la 

commission paritaire départementale 

ou interdépartementale d’hygiène, de 

sécurité et des conditions de travail en 

agriculture 

Articles L.717-7, D.717-76 et 

D.717-76-4 du code rural et 

de la pêche maritime  

Homologation de dispositions 

générales de prévention édictées par 

la CMSA 

Articles L.751-48, R.751-158 

du code rural et de la pêche 

maritime  

Homologation de dispositions 

générales de prévention édictées par 

la CARSAT 

Articles L.422-4 et R.422-5 

du code de la Sécurité 

sociale 

Notification du taux de pénalité en 

cas d’absence de régularisation d’une 

défaillance de l’entreprise en matière 

d’élaboration d’un accord collectif ou, 

à défaut, d’un plan d’action relatif à la 

prévention des effets de l’exposition à 

certains facteurs de risques 

professionnels 

Articles L.4162-1, L.4162-2, 

L.4162-4, R.4162-6 et R.4162-

7 du code du travail 

 Recours formé contre une injonction 

CARSAT 

Articles L.422-4 et R.422-5 

du code de la Sécurité 

sociale 

Santé, sécurité et conditions de 

travail Pyrotechnie  

Approbation ou non approbation de 

l’étude de sécurité concernant les 

établissements  pyrotechniques.   

Article R4462-30 du code 

du travail 

 

Décision demandant au chef 

d’établissement des compléments 

d’information ou d’effectuer ou de 

faire effectuer des essais 

complémentaires nécessaires à 

l’appréciation des risques et de 

l’efficacité des mesures ou des 

moyens de protection envisagés.     

Article R4462-30 du code 

du travail 

 

 

 

 

Décision de dérogation aux articles 

R4462-10, R4462-13, R4462-17, R4462-

18, R4462-19, R4462-20, R4462-21 et 

R4462-32 du code du travail. 

Article R4462-36 du code 

du travail, paragraphe I  

 

Décision de dérogation lorsque Article R4462-36 du code 
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l'analyse effectuée par l'employeur 

démontre l'existence d'une 

incompatibilité entre une disposition 

du présent chapitre et des exigences 

fixées par d'autres réglementations en 

vue de la mise en œuvre d'impératifs 

de sécurité, et que la proposition 

présentée par l'employeur permet 

d'obtenir le niveau de sécurité des 

travailleurs le plus élevé possible par 

l'application de mesures 

compensatoires. 

du travail, paragraphe II 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Approbation ou non approbation de 

l’étude de sécurité pyrotechnique, 

préalable à l’exécution des travaux du 

chantier de dépollution, présentée par 

le maître d’ouvrage. 

Article 8 du décret 2005-

1325 du 26 octobre 2005 

modifié par le décret 

2010/1260 du 22 octobre 

2010  

Décision demandant au maître 

d’ouvrage d’effectuer ou de faire 

effectuer des essais complémentaires 

nécessaires à l’appréciation des 

risques et de l’efficacité des mesures 

ou des moyens de protection 

envisagés.   

Article 8 du décret 2005-

1325 du 26 octobre 2005 

modifié par le décret 

2010/1260 du 22 octobre 

2010. 

 

Avis sur le dossier de demande 

d’agrément technique prévu à l’article 

R2352-97 du code de la défense, à 

l’exception du volet relatif à la 

sécurité 

R2352-101 du code de la 

défense 

 

 

Dérogation à titre exceptionnel et 

temporaire à certaines prescriptions 

du décret 87-231 pour une ou 

plusieurs opérations déterminées. 

Article 47 du Décret 87-231 

du 27 mars 1987 du code du 

travail 

 

 

Emploi d’étrangers sans titre de 

travail 

Notification en matière de solidarité 

financière  du donneur d’ordre  

Article D.8254-7 du code du 

travail 

Avis à l’OFII sur les modalités de mise 

en œuvre de la contribution spéciale 

à recouvrer 

Article D.8254-11 du code 

du travail 

Observatoire départemental 

d’analyse et d’appui  au 

dialogue social et à la 

négociation 

Publication de la liste des 

organisations syndicales de salariés 

représentatives au niveau 

départemental et interprofessionnel 

siégeant au sein de l’observatoire, 

désignation des suppléants des 

directeurs départementaux 

Articles R.2234-1, R.2234-2 

du code du travail 

 

 

Scrutin TPE Recours concernant l’inscription d’un 

ou plusieurs électeur·rice·s sur la liste 

électorale du scrutin de la mesure de 

la représentativité syndicale dans les 

très petites entreprises 

Articles R.2122-21 à 23 du 

code du travail 
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Enregistrement et refus 

d’enregistrement des déclarations de 

candidatures des organisations 

syndicales régionales pour le scrutin 

de la mesure de la représentativité 

syndicale dans les très petites 

entreprises 

Articles R.2122-33 à 37 du 

code du travail 

Convocation de la commission 

régionale des opérations de vote 

Articles R.2122-46 et 

suivants du code du travail 

Représentation au tribunal 

administratif pour les décisions 

du système d’inspection du 

travail 

 

Représentation en défense de 

l’Administration devant le juge 

administratif statuant en référé dans 

le cadre d’un recours concernant les 

décisions d’arrêt temporaire de 

travaux ou d’activité 

Article L.4731-4 du code du 

travail 

 

 

Transaction pénale Engagement de la procédure de 

transaction pénale 

et notification de la transaction à 

l’auteur de l’infraction 

Articles L.8114-4 à L.8114-7, 

R.8114-3 à R.8114-6 du code 

du travail 

Article L.719-11 du Code 

rural et de la pêche 

maritime  

Modalités d’exercice 

groupements d’employeurs 

Recours formé contre une décision 

d’opposition à l’exercice d’activité 

d’un groupement d’employeurs 

Article R.1253-12 du code 

du travail 

Agrément groupements 

d’employeurs 

Recours formé contre les décisions de 

délivrance d’agrément, de 

changement de convention collective 

et de retrait d’agrément du 

groupement d’employeurs 

Article R.1253-30 du code 

du travail 

Délivrance d’agrément pour un 

groupement d’employeurs relevant de 

plusieurs autorités administratives 

Article R.1253-32 du code 

du travail 

Recours hiérarchiques  Recours hiérarchique contre une 

décision de l’inspecteur·rice du travail 

relative au règlement intérieur 

Articles L.1322-3 et R.1322-1 

du code du travail 

 

Recours hiérarchique formé contre 

une décision de l’inspecteur·rice du 

travail autorisant ou refusant une 

dérogation d’organiser le travail de 

façon continue et d’attribuer le repos 

hebdomadaire par roulement 

Articles L.3132-14 et R.3132-

13 et R.3132-14 du code du 

travail 

Recours hiérarchique formé contre 

une décision de l’inspecteur·rice du 

travail autorisant ou refusant 

l’autorisation de mise en place d’une 

équipe de suppléance 

Articles L.3132-18 et R.3132-

13 et R.3132-14 du code du 

travail 

Recours hiérarchique formé contre 

une décision de l’inspecteur·rice du 

travail autorisant ou refusant 

d’autoriser la définition d’une période 

de travail de nuit différente de celle 

prévue à l’article L.3122-20 du code du 

Article L.3122-22 du code 

du travail 
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travail 

Recours hiérarchique formé contre 

une décision de l’inspecteur·rice du 

travail autorisant ou refusant une 

dérogation à la durée minimale du 

repos quotidien 

Articles L.3131-3 et D.3121-5 

et D.3121-7 et D.3131-7 du 

code du travail 

Recours hiérarchique formé contre 

une décision de l’inspecteur·rice du 

travail autorisant ou refusant 

l’affectation des salariés à des postes 

de nuit 

Articles L.3122-21 et R.3122-

9  et 10 du code du travail 

Recours hiérarchique formé contre 

une décision de l’inspecteur·rice du 

travail autorisant ou refusant une 

dérogation à la durée quotidienne 

maximale du travail 

Articles L.3121-18 et D.3121-

5 à 7 du code du travail 

Recours hiérarchique formé contre 

une décision de l’inspecteur·rice du 

travail en matière de dérogation au 

repos dominical dans les professions 

agricoles 

Articles L.714-1 et R.714-4 à 

9 du code rural et de la 

pêche maritime  

Recours hiérarchique formé contre 

une décision de l’inspecteur·rice du 

travail autorisant ou refusant une 

dérogation d’organiser le travail de 

façon continue et d’attribuer le repos 

hebdomadaire par roulement dans les 

professions agricoles 

Articles L.714-1 et R714-11 à 

14 du code rural et de la 

pêche maritime  

Recours hiérarchique formé contre 

une décision de l’inspecteur·rice du 

travail autorisant ou refusant la mise 

en place d’une équipe de suppléance 

dans les professions agricoles 

Articles L.714-3 et R714-11 à 

14 du code rural et de la 

pêche maritime  

Recours hiérarchique formé contre 

une décision de l’inspecteur·rice du 

travail en matière de mode de 

contrôle de la durée du travail agricole 

Articles R.713-43 et 44 du 

code rural et de la pêche 

maritime  

Détachement temporaire de 

salariés par une entreprise non 

établie en France 

Engagement de la procédure de 

suspension temporaire de la 

réalisation d’une prestation de service 

internationale illégale en France.   

 

Décisions de suspension temporaire et 

de levée de la suspension 

 

Articles L.1263-4, L.1263-4-1, 

L.1263-5, R.1263-11-3 à 

R.1263-11-7 du code du 

travail 

 

Engagement de la procédure 

d’interdiction temporaire de la 

réalisation d’une prestation de service 

internationale  en France en cas de 

non-paiement  d’une amende 

administrative. 

Articles L.1263-4, L.1263-4-1, 

L.1263-4-2, L.1263-5,  

R.1263-11-3  à  

R.1263-11-7 du code du 

travail 
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Décisions d’interdiction temporaire et 

de levée de l’interdiction 

Aménagement temporaire, en cas de 

détachements récurrents, des 

modalités de déclaration préalable de 

détachement de salariés, de 

désignation d’un représentant en 

France et de conservation, sur le lieu 

de la réalisation de la prestation, des 

documents exigibles traduits en 

français 

Article L.1263-8 du code du 

travail 

Services de santé au travail Organisation du service de santé au 

travail 

Articles R.4622-4 et D.4622-

3 du code du travail 

Agrément des services de santé au 

travail 

Article D.4622-48 du code 

du travail 

Retrait ou modification d’agrément 

des services de santé au travail 

Article D.4622-51 du code 

du travail 

Constitution d’un service de santé au 

travail de site 

Article D.4622-16 du code 

du travail 

Cessation d’adhésion à un service de 

santé au travail interentreprises 

 

Article R.4622-24 et D.4622-

23 du code du travail 

Autorisation de rattachement au 

service de santé au travail d’un 

établissement situé dans le ressort 

d’une autre région 

Article D.4622-48 du code 

du travail 

Opposition par un service de santé au 

travail interentreprises à l’adhésion 

d’une entreprise relevant de sa 

compétence 

Article D.4622-21 du code 

du travail 

Difficultés relatives à la composition 

des commissions de contrôle des 

services de santé au travail 

interentreprises 

Articles D.4622-33 à D.4622-

36 et D.4622-37 du code du 

travail 

Dérogation au nombre de médecins 

d’un service de santé au travail 

interentreprises 

Article R.4623-9 du code du 

travail 

Octroi, refus et retrait de 

l’autorisation d’organiser un service 

autonome de santé au travail dans les 

entreprises agricoles  d’au moins 500 

salariés 

Article D.717-44 du Code 

rural et de la pêche 

maritime  

Autorisation ou refus à une entreprise 

non agricole d’assurer la surveillance 

médicale de ses salariés agricoles par 

son service autonome de santé au 

travail 

 

Article D.717-47 du Code 

rural et de la pêche 

maritime 

Sanctions administratives 

(amende ou avertissement) 

 

Engagement de la procédure de 

sanction administrative et prononcé 

de l’amende  en cas de manquement, 

pour un employeur établi à l’étranger, 

Articles L.1262-2-1, I et II, 

L.1262-4-1 I, 

L.1331-1 à L.1331-3 Code des 

transports 
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à l’obligation de déclaration préalable 

de détachement de salariés ou, pour 

les entreprises de transport, de 

transmission de l’attestation de 

détachement, ou de désignation d’un 

représentant en France ou, pour un 

donneur d’ordre ou maître d’ouvrage, 

à l’obligation de vigilance ou à 

l’obligation subsidiaire de déclaration 

L.1264-1, L.1264-2, I, L.1264-

3, R.8115-1, R.8115-2 et 

R.8115-5 du code du travail 

R.1331-1, R.1331-2, R.1331-6 

et R.1331-11 du Code des 

transports 

Engagement de la procédure de 

sanction administrative et prononcé 

de l’amende en cas de manquement 

par une entreprise utilisatrice établie à 

l’étranger à l’obligation d’adresser une 

déclaration attestant de la 

connaissance par l’entreprise de 

travail temporaire étrangère du 

détachement de ses salariés   

Articles L.1262-2-1, IV, 

L.1264-2,II,  L.1264-3, R.8115-

1, R.8115-2 et R.8115-5 du 

code du travail 

Engagement de la procédure de 

sanction administrative et prononcé 

de l’amende, pour un employeur 

établi à l’étranger,  en cas de 

manquement, à l’article L.1262-4 II 

alinéa 3 du code du travail 

Articles L.1264-1, L.1262-4 II 

al. 3, R.8115-1, R.8115-2 et 

R.8115-5 du code du travail 

Engagement de la procédure de 

sanction administrative et prononcé 

de l’amende en cas de manquement 

par un employeur ou par un donneur 

d’ordre ou maître d’ouvrage à 

l’obligation d’adresser la déclaration 

d’accident du travail d’un salarié 

détaché 

Articles L.1262-4-4, L.1264-1, 

L.1264-2, L.1264-3, R.8115-1, 

R.8115-2 et R.8115-5 du code 

du travail 

Engagement de la procédure de 

sanction administrative et prononcé 

de l’amende  en cas de manquement 

par un maître d’ouvrage à l’obligation 

d’afficher, sur un chantier de bâtiment 

ou de génie civil, la réglementation 

applicable aux salariés détachés   

Articles L.1262-4-5, L.1264-2, 

L.1264-3,  R.8115-1, R.8115-2 

et R.8115-5 du code du 

travail 

Engagement de la procédure de 

sanction administrative et prononcé 

de l’amende  en cas de manquement 

par un maître d’ouvrage à l’obligation 

de vigilance à l’égard des sous-

traitants directs et indirects de ses 

cocontractants et des entreprises de 

travail temporaire établis à l’étranger    

 

Articles L.1262-4-1, II, L.1264-

2, II, L.1264-3, R.8115-1, 

R.8115-2 

et R.8115-5 du code du 

travail 

Engagement de la procédure de 

sanction administrative et prononcé 

de l’amende en cas de non-respect de 

la décision de suspension ou 

d’interdiction temporaire de la 

Articles L.1263-4, L.1263-4-1, 

L.1263-4-2, L.1263-6, R.8115-

1, R.8115-2 et R.8115-5 du 

code du travail 
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réalisation d’une prestation de 

services internationale en France 

Engagement de la procédure de 

sanction administrative et prononcé 

de l’amende en cas de manquement, 

pour un employeur établi à l’étranger 

ou pour son représentant en France, à 

l’obligation de présenter les 

documents exigibles traduits en 

langue française concernant le 

détachement de salariés sur le 

territoire national 

Articles L.1263-7, L.1264-1, 

R.8115-1, R.8115-2 et R.8115-5 

du code du travail 

Engagement de la procédure de 

sanction administrative et prononcé 

de l’amende en cas de manquement 

par un employeur, établi en France ou 

à l’étranger, ou, le cas échéant, par 

une entreprise utilisatrice ayant 

recours à un travailleur temporaire 

détaché dans le cadre d’une 

prestation de services internationale, 

à l’obligation de déclarer un salarié 

effectuant un ou des travaux de 

bâtiment ou de travaux publics aux 

fins d’obtenir une carte 

d’identification professionnelle, ou à 

l’obligation d’actualiser les données le 

concernant 

Articles L.8291-1 et L.8291-2, 

R.8291-1, R.8293-1 à R.8293-

4,  R.8295-3, R. 8.115-1 à 

R.8115-4, R.8115-7 et R.8115-

8 du code du travail 

Engagement de la procédure de 

sanction administrative et prononcé 

de l’amende en cas de non-respect 

des règles encadrant le recours aux 

stagiaires par l’organisme d’accueil   

Article L.124-17 du Code 

éducation, 

Articles R.8115-1, R.8115-2 et 

R.8115-6 du code du travail 

Engagement de la procédure de 

sanction administrative et prononcé 

d’une amende ou d’un avertissement 

en cas de non-respect : 

 des durées maximales, quotidiennes 

ou hebdomadaires, du travail ;  

 de la durée minimale du repos 

quotidien ; 

 de la durée minimale du repos 

hebdomadaire ;  

 des règles relatives aux documents 

de décompte de la durée de travail et 

des repos compensateurs ; 

 du SMIC et des salaires minimas 

conventionnels ; 

 des règles applicables aux 

installations sanitaires, restauration et 

hébergement :  

Articles L.4752-1, L.4752-2, 

L.4753-1, L.4753-2, L.8113-7, 

L.8115-1 à L.8115-8, R. 8115-1 

à R.8115-4, R.8115-9 et 

R.8115-10 du code du travail  

Article L.719-10 du code 

rural et de la pêche 

maritime 

L.1325-1 du code des 

transports 
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 des prescriptions techniques de 

protection durant l'exécution des 

travaux de BTP :  

 d’une décision d’arrêt temporaire de 

travaux ou d'activité ; 

 d’une demande de vérification, de 

mesures ou d’analyses ; 

 d’une décision de retrait 

d'affectation de jeunes de –18 ans à 

des travaux interdits ou réglementés ; 

 de l’interdiction d’emploi d’un jeune 

mineur à certains travaux ou à des 

travaux réglementés en 

méconnaissance des conditions 

applicables ; 

 des durées maximales de travail 

fixées par le Code des transports ; 

 des durées de conduite et temps de 

repos des conducteurs fixés par la 

réglementation européenne ; 

 des durées maximales de travail de 

jour, des repos et du décompte du 

temps de travail applicables à la SNCF, 

la SNCF Réseau et la SNCF Mobilités 

ainsi qu’à d’autres entreprises dans le 

secteur du transport ferroviaire ; 

 des durées maximales de travail et 

de conduite, des temps de repos et du 

décompte du temps de travail fixés 

conventionnellement ou 

réglementairement et applicables aux 

entreprises de transport. 

Engagement de la procédure de 

sanction administrative et prononcé 

de l’amende en cas de non-respect 

par un donneur d’ordre, un maître 

d’ouvrage ou un propriétaire 

d’immeuble de l’obligation de 

repérage de la présence d’amiante 

avant l’exécution de travaux. 

Articles L.4412-2, L.4754-1,  

L.8115-4 à L.8115-8 et R. 

8115-2 à R.8115-4 du code 

du travail 

Engagement de la procédure de 

sanction administrative et prononcé 

de l’amende en cas de manquement à 

l’obligation d’adresser la déclaration 

d’ouverture d’un chantier forestier ou 

sylvicole. 

Articles L.718-9 et L.719-10-1, 

R.718-27, R.719-1-2 et R.719-

1-3 code rural et de la pêche 

maritime 

Signalement au préfet de région, en 

vue d’une sanction administrative, des 

manquements constatés par les 

agents de contrôle de l’inspection du 

travail concernant l’activité 

d’entrepreneur de spectacles vivants. 

Article L.7122-16 et R.7122-

29 du code du travail 
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Article 2 : 

 

Délégation est donnée à Paul GOSSARD, directeur régional adjoint responsable du pôle politique du 

travail de la direction régionale de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités Occitanie, pour 

les recours gracieux formés à l’encontre des décisions mentionnées à l’article 1. 

 

Article 3 : 

 

Délégation est donnée à Paul GOSSARD, directeur régional adjoint responsable du pôle politique du 

travail de la direction régionale de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités Occitanie, aux 

fins de représenter l’Etat devant les tribunaux administratifs dans les litiges nés dans le ressort de la 

région et relatifs aux décisions prises dans le cadre de l’action de l’inspection du travail et de 

l’administration du travail et de signer tous les actes de procédure correspondants. 

 

Article 4 :  

 

Paul GOSSARD pourra subdéléguer sa signature aux agents placés sous son autorité pour signer les 

actes relatifs aux décisions citées à l’article 1 et pour la représentation de l’Etat devant les tribunaux 

administratifs et la signature des actes de procédure citées à l’article 3 pour lesquelles il a lui-même 

reçu délégation, à l’exception : 

- des mises en demeure de prendre des mesures pour remédier à une situation dangereuse 

résultant d’une infraction à l’obligation générale de santé et de sécurité, 

- des décisions d'agrément des services de santé au travail, 

- des décisions relatives au détachement temporaire de salariés par une entreprise non établie 

en France, autres que les amendes ou avertissements, 

- des décisions relatives aux pénalités financières en matière d’égalité professionnelle entre les 

femmes et les hommes. 

 

Cette subdélégation de signature sera prise, au nom du directeur régional, par une décision de 

subdélégation qui devra être transmis au préfet de la région Occitanie aux fins de publication au 

recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 
Article 5 : 
 
Tous les arrêtés antérieurs relatifs à la délégation de signature pour les pouvoirs propres sont abrogés à 
la date d’entrée en vigueur de la présente décision. 
 

Article 6 : 

 

Le directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités Occitanie est chargé de 

l’exécution de la présente décision, qui sera publiée aux recueils des actes administratifs de la 

Préfecture de région. 

 

Fait à Toulouse, le 3 mai 2022 

 

Le directeur régional 

de l’économie, de l’emploi, 

du travail et des solidarités 

Occitanie par intérim, 

 

signé 

 

Yannick AUPETIT 
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Direction régionale 
de l’économie, de l’emploi 

du travail et des solidarités 
 

 

 

Décision portant subdélégation de signature de Yannick AUPETIT,  

directeur régional de l’économie, de l’emploi du travail et des solidarités Occitanie par intérim 
 

Compétences ordonnancement secondaire programme 354 

Administration territoriale de l’Etat 

Application Chorus Déplacements Temporaires 
 

Le directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités Occitanie par intérim 

 

 

Vu le code de la commande publique ;  

Vu le code du travail ;  

Vu la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances ; 

Vu la loi n° 72-619 du 5 juillet 1972 modifiée portant création et organisation des régions, notamment 

son article 21-1 ; 

Vu le décret n° 99-89 du 8 février 1999 pris pour l’application de l’article 3 du décret n° 98-81 du 11 

février 1998 modifiant la loi n° 68-1250 du 31 décembre 1968 relative à la prescription des créances sur 

l’État, les départements, les communes et les établissements publics et relatif aux décisions prises par 

l’État en matière de prescription quadriennale ; 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à 

l'action des services de l'État dans les régions et départements ; 

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ; 

Vu le décret n°2015-1689 du 17 décembre 2015 portant diverses mesures d’organisation et de 

fonctionnement dans les régions de l’administration territoriale de l’Etat et de commissions 

administratives ; 

Vu le décret n°2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics ; 

Vu le décret n° 2020-1545 du 9 décembre 2020 relatif à l'organisation et aux missions des directions 

régionales de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités, des directions départementales de 

l'emploi, du travail et des solidarités et des directions départementales de l'emploi, du travail, des 

solidarités et de la protection des populations ; 

Vu le décret en conseil des ministres du 24 octobre 2018 portant nomination de M. Étienne Guyot 

préfet de la région Occitanie, préfet de la Haute-Garonne ; 

Vu le décret n°2019-1383 du 18 décembre 2019 relatif à la déconcentration de décisions 

administratives individuelles dans le domaine des affaires sociales et de la santé ; 

Vu l’arrêté du 11 janvier 2010 portant règlement de comptabilité du ministère du travail, des relations 

sociales, de la famille, de la solidarité et de la ville et du ministère de la santé et des sports pour la 

désignation d'un ordonnateur secondaire délégué ; 

Vu l’arrêté interministériel du 11 janvier 2010 portant règlement de comptabilité du ministère du 

travail, des relations sociales, de la famille, de la solidarité et de la ville et du ministre de la santé et des 

sports ; 
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Vu l’arrêté ministériel du 12 avril 2018 relatif à la signature électronique dans la commande publique et 

abrogeant l’arrêté du 15 juin 2012 relatif à la signature électronique dans la commande publique ; 

Vu l'arrêté préfectoral du 29 mars 2021 portant organisation de la direction régionale de l'économie, 

de l'emploi, du travail et des solidarités d’Occitanie ; 

Vu l’arrêté interministériel du 11 avril 2022 confiant l’intérim de l’emploi de directeur régional de 

l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d'Occitanie à Yannick AUPETIT; 

Vu l'arrêté préfectoral du 27 avril 2022 portant délégation de signature à M. Yannick AUPETIT, 

directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d'Occitanie par intérim sur 

les compétences générales, d’ordonnancement secondaire délégué et de commande publique ;  

DECIDE 

 
Article 1 : subdélégation de signature est donnée à  

ALOY FREDERIC 

ANTOMORI JEAN-LOUIS 

ASTRUC-BARTHE NATHALIE 

BABONNAUD HERVE 

BINOT BENOIT 

BONNAFOUS STEPHANE 

BORGHESE THIERRY 

BRUNEAU CHRISTINE 

CAMPOURCY NATHALIE 

CASAUBIEILH LAURENT 

CHABERT MICHEL 

CORNUT REGIS 

COULON LAURENCE 

DERAY MARYSE 

 

DHUNE MARIELLE 

ESPEZEL PHILIPPE 

ESPINASSOUS BASTIEN 

FOLLE MONIA 

FROELIG PHILIPPE 

GALAUP VALERIE 

GLEYZON Cécile 

GOSSARD PAUL 

LAURET PATRICIA 

LE QUER CECILE 

LECHARDOY VALERIE 

LECLERC FREDERIC 

MARTINEL BERTRAND 

MERCIER CATHERINE 

MONDAMERT MATHIAS 

NEGRE VIRGINIE 

PAUTROT PASCALE 

PELLERIN THOMAS 

ROCHETTE JEAN-PIERRE 

RUSSIUS MANUEL 

SADOULET ANNE 

SARZI MARIE-LINE 

SERRANO-LASBATS Laurence 

TALLINAUD STEPHANE 

THEVENIAUD PASCAL 

TOSI CHARLES 

VACHE VINCENT 

 

 

à l’effet de valider, dans le cadre du programme n° 354 « administration territoriale de l’Etat », les 

ordres de mission et les états de frais dans l’application Chorus DT, en qualité de valideur hiérarchique, 

dans le périmètre de leurs attributions de la Dreets Occitanie. 

 

Article 2 : subdélégation de signature est donnée à : 

BABONNAUD Hervé 

DIALLO Boubacar 

FOLLE Monia 

RAYNAUD David 

 

à l’effet de valider, dans le cadre du programme n° 354 « administration territoriale de l’Etat », les 

ordres de mission dans l’application Chorus DT, en qualité de service gestionnaire, dans le périmètre 

des attributions de la Dreets Occitanie. 

 

Article 3 : subdélégation de signature est donnée à : 

BABONNAUD Hervé 

DIALLO Boubacar 

FOLLE Monia 

 

à l’effet de valider, dans le cadre du programme n° 354 « administration territoriale de l’Etat » les états 

de frais dans l’application Chorus DT, en qualité de gestionnaire valideur, dans le périmètre des 

attributions de la Dreets Occitanie. 
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Article 4 : L’arrêté de subdélégation de signature relatif à l’application CHORUS Déplacements 

Temporaires du 17 janvier 2022 et abrogé. 

 

Article 5 : Le directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités Occitanie est 

chargé de l’exécution de la présente décision publiée au recueil des actes de la préfecture de région. 
 

Fait à Toulouse, le 3 mai 2022 
 

Le directeur régional  
de l’économie, de l’emploi,  
du travail et des solidarités 

Occitanie par intérim 
 

signé 
 

Yannick AUPETIT 
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Direction régionale 
de l’économie, de l’emploi 

du travail et des solidarités 
 

 

 

Décision portant subdélégation de signature de Yannick AUPETIT, 
directeur régional de l’économie, de l’emploi du travail et des solidarités Occitanie par intérim 

 
Compétences générales, d’ordonnancement secondaire délégué, commande publique 

 

Le directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités 
 Occitanie par intérim 

 
Vu le code de l’action sociale et des familles (CASF) ;  

Vu le code du commerce ;  

Vu le code de la consommation ;  

Vu le code de la construction et de l’habitat ;  

Vu le code de la commande publique ;  

Vu le code de l’éducation ; 

Vu le code du travail ;  

Vu le code de la santé publique ;  

Vu le code de la sécurité sociale ;  

Vu la loi organique n° 2001-692 du 1
er

 août 2001 relative aux lois de finances ; 

Vu la loi n° 72-619 du 5 juillet 1972 modifiée portant création et organisation des régions, notamment son article 
21-1 ; 

Vu le décret n° 99-89 du 8 février 1999 pris pour l’application de l’article 3 du décret n° 98-81 du 11 février 1998 
modifiant la loi n° 68-1250 du 31 décembre 1968 relative à la prescription des créances sur l’État, les 
départements, les communes et les établissements publics et relatif aux décisions prises par l’État en matière de 
prescription quadriennale ; 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action 
des services de l'État dans les régions et départements ; 

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ; 

Vu le décret n°2015-1689 du 17 décembre 2015 portant diverses mesures d’organisation et de fonctionnement 
dans les régions de l’administration territoriale de l’Etat et de commissions administratives ; 

Vu le décret n°2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics ; 

Vu le décret n° 2020-1545 du 9 décembre 2020 relatif à l'organisation et aux missions des directions régionales 
de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités, des directions départementales de l'emploi, du travail et 
des solidarités et des directions départementales de l'emploi, du travail, des solidarités et de la protection des 
populations ; 

Vu le décret en conseil des ministres du 24 octobre 2018 portant nomination de M. Étienne Guyot préfet de la 
région Occitanie, préfet de la Haute-Garonne ; 

Vu le décret n°2019-1383 du 18 décembre 2019 relatif à la déconcentration de décisions administratives 
individuelles dans le domaine des affaires sociales et de la santé ; 

Vu l’arrêté du 11 janvier 2010 portant règlement de comptabilité du ministère du travail, des relations sociales, 
de la famille, de la solidarité et de la ville et du ministère de la santé et des sports pour la désignation d'un 
ordonnateur secondaire délégué ; 

Vu l’arrêté interministériel du 11 janvier 2010 portant règlement de comptabilité du ministère du travail, des 
relations sociales, de la famille, de la solidarité et de la ville et du ministre de la santé et des sports ; 
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Vu l’arrêté interministériel du 29 décembre 2016 portant déconcentration des actes relatifs à la situation 
individuelle des agents publics exerçant leurs fonctions dans les services déconcentrés des administrations 
civiles de l’État au sens de l’article 15 du décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des 
préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et département ; 

Vu l’arrêté interministériel du 29 décembre 2016 fixant la liste des actes relatifs à la situation individuelle des 
agents publics exerçant leurs fonctions dans les services déconcentrés des administrations civiles de l’État pour 
lesquels l’avis du responsable de service déconcentré sous l’autorité duquel sont placés ces personnels est 
requis préalablement à leur édiction ; 

Vu l’arrêté ministériel du 12 avril 2018 relatif à la signature électronique dans la commande publique et 
abrogeant l’arrêté du 15 juin 2012 relatif à la signature électronique dans la commande publique ; 

Vu l’arrêté interministériel du 11 avril 2022 confiant l’intérim de l’emploi de directeur régional de l’économie, de 
l’emploi, du travail et des solidarités d'Occitanie à M. Yannick AUPETIT ; 

Vu l'arrêté préfectoral du 29 mars 2021 portant organisation de la direction régionale de l'économie, de l'emploi, 
du travail et des solidarités d’Occitanie ; 

Vu l'arrêté préfectoral du 27 avril 2022 portant délégation de signature à M. Yannick AUPETIT, directeur régional 
de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d'Occitanie par intérim sur les compétences générales, 
d’ordonnancement secondaire délégué et de commande publique ;  

 

ARRETE 

 

SECTION I 
COMPETENCE D’ADMINISTRATION GENERALE 

 
Article 1 : subdélégation de signature est donnée, dans les conditions posées à l’arrêté préfectoral de 
délégation susvisé aux agents et fonctionnaires de la Dreets Occitanie désignés ci-après concernant les 
décisions, actes administratifs et correspondances relevant des attributions de la direction régionale de 
l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités d’Occitanie dans les domaines suivants, chacun pour les 
compétences qui le concerne : 

A) l’organisation et au fonctionnement de la direction régionale de l’économie, de l'emploi, du travail et des 
solidarités (DREETS). Cette disposition est soumise au visa préalable du délégant, dans le cas où la structure 
de l’unité est modifiée ou dans le cas où les répartitions des effectifs entre les missions au sein de l’unité sont 
modifiées. 
 
Thierry BORGHESE, directeur régional adjoint responsable du pôle Concurrence, consommation, répression 
des fraudes et métrologie 
Régis CORNUT, directeur régional adjoint responsable du pôle Cohésion sociale, formation, certification 
Bastien ESPINASSOUS, directeur régional adjoint responsable du pôle Entreprises, Emploi, Economie 
Paul GOSSARD, directeur régional adjoint responsable du pôle Politique du travail 
Marie-Line SARZI, directrice de cabinet 

B) la gestion des congés des personnels placés sous son autorité en application des arrêtés du 29 décembre 
2016 susvisés ; 

Thierry BORGHESE, directeur régional adjoint responsable du pôle Concurrence, consommation, répression 
des fraudes et métrologie 
Régis CORNUT, directeur régional adjoint responsable du pôle Cohésion sociale, formation, certification 
Bastien ESPINASSOUS, directeur régional adjoint responsable du pôle Entreprises, Emploi, Economie 
Paul GOSSARD, directeur régional adjoint responsable du pôle Politique du travail 
Marie-Line SARZI, directrice de cabinet 

C) l’exercice des missions de la DREETS telles que prévues par le décret n° 2020-1545 du 9 décembre 2020 
relatif à l'organisation et aux missions des directions régionales de l'économie, de l'emploi, du travail et des 
solidarités, des directions départementales de l'emploi, du travail et des solidarités et des directions 
départementales de l'emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations ; 

Thierry BORGHESE, directeur régional adjoint responsable du pôle Concurrence, consommation, répression 
des fraudes et métrologie 
Régis CORNUT, directeur régional adjoint responsable du pôle Cohésion sociale, formation, certification 
Bastien ESPINASSOUS, directeur régional adjoint responsable du pôle Entreprises, Emploi, Economie 
Paul GOSSARD, directeur régional adjoint responsable du pôle Politique du travail 
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Marie-Line SARZI, directrice de cabinet 

D) l’activité d’agrément et de contrôle en matière de délivrance des titres professionnels 

 
Bastien ESPINASSOUS, directeur régional adjoint responsable du pôle Entreprises, Emploi, Economie 
Stéphane BONNAFOUS, responsable du service régional de contrôle et de la politique des titres professionnels 
Nathalie ASTRUC-BARTHE responsable adjointe du service régional de contrôle et de la politique des titres 
professionnels 
 
E) la mise en œuvre des dispositions des articles L. 531-6 et R. 522-7 du code de la consommation pour les 
sanctions relatives à la mise sur le marché de produits dont la non-conformité à la règlementation a été établie 
par analyse ou essai d’un échantillon prélevé 
 
Thierry BORGHESE, directeur régional adjoint responsable du pôle Concurrence, consommation, répression 
des fraudes et métrologie 
 
F) la gestion des personnels placés sous son autorité en application des arrêtés du 29 décembre 2016 
susvisés ; 
 
Pascale PAUTROT, responsable du service Ressources humaines 
 
G) les actes relatifs au contentieux administratif entrant dans le cadre des attributions relevant du code du travail 
 
Paul GOSSARD, directeur régional adjoint responsable du pôle Politique du travail 
Bastien ESPINASSOUS, directeur régional adjoint responsable du pôle Entreprises, Emploi, Economie 
 
Article 2 : en cas d’absence ou d’empêchement de Thierry BORGHESE, Régis CORNUT, Bastien 
ESPINASSOUS, Paul GOSSARD, Marie-Line SARZI, la subdélégation de signature sera exercée, dans la limite 
de leurs attributions, pour les décisions visées à l’article 1 § B et C, par : 
 
Frédéric ALOY 
Jean-Louis ANTOMORI 
Nathalie ASTRUC-BARTHE 
Benoit BINOT 
Stéphane BONNAFOUS 
Christine BRUNEAU 
Nathalie CAMPOURCY 
Michel CHABERT 
Laurence COULON 
Maryse DERAY 
Marielle DHUNE 
Philippe ESPEZEL 
Cécile GLEYZON 
Patricia LAURET 
Valérie LECHARDOY 
Frédéric LECLERC 
Cécile LE QUER 
Catherine MERCIER 
Mathias MONDAMERT 
Virginie NEGRE 
Pascale PAUTROT 
Jean-Pierre ROCHETTE 
Manuel RUSSIUS 
Anne SADOULET 
Laurence SERRANO-LASBATS 
Charles TOSI 
Vincent VACHE 
Chefs de service, adjoints de chefs de service et chefs d’unité. 

 
Article 3 : subdélégation de signature est donnée, dans les conditions posées à l’arrêté préfectoral de 
délégation susvisé aux agents et fonctionnaires de la Dreets Occitanie désignés ci-après, à effet de prendre les 
actes nécessaires à la conduite de la procédure budgétaire et à la tarification pour les établissements et services 
mentionnés aux 8°, 13°, 14° et 15° du I de l’article L.312-1 du code de l’action sociale et des familles (CASF) : 
 
Régis CORNUT, directeur régional adjoint responsable du pôle Cohésion sociale, formation, certification, 
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Cécile GLEYZON, responsable du service Solidarités. 
 
Article 4 : subdélégation de signature est donnée, dans les conditions posées à l’arrêté préfectoral de 
délégation susvisé aux agents et fonctionnaires de la Dreets Occitanie désignés ci-après, à effet de prendre les 
actes nécessaires pour les agréments des entreprises adaptées, contrats pluriannuels d’objectifs et de moyens 
et avenants financiers auxdits contrats et contrôle de l’exécution, suspension, résiliation, décision de 
reversement des sommes indûment perçues : 
 
Bastien ESPINASSOUS, directeur régional adjoint responsable du pôle Entreprises, Emploi, Economie 
Frédéric LECLERC, chef du service Emploi 
Benoit BINOT, adjoint au chef du service Emploi. 
 
Article 5 : subdélégation de signature est donnée, dans les conditions posées à l’arrêté préfectoral de 
délégation susvisé aux agents et fonctionnaires de la Dreets Occitanie désignés ci-après, à effet de prendre les 
actes nécessaires pour l’établissement de la liste régionale, révision, modification, radiation des défenseurs 
syndicaux, pour l’agrément des organismes de formation des membres du comité social et économique (en 
matière de santé, de sécurité et de conditions de travail et en matière économique) et pour la nomination des 
membres du comité régional d’orientations des conditions de travail, du comité régional de prévention et de 
santé au travail, du comité technique régional agricole, de la fixation du nombre de membres de l’instance 
paritaire régionale et de la désignation des membres de la direction régionale de l’ANACT :  
 
Paul GOSSARD, directeur régional adjoint responsable du pôle Politique du travail 
Nathalie CAMPOURCY, cheffe du service règlementation et relations du travail, adjointe au chef de pôle 
Politique du travail 
 

 

SECTION II 
COMPETENCE DE RESPONSABLE DE BUDGET OPERATIONNEL DE PROGRAMME (BOP) DELEGUE 

ET DE RESPONSABLE DE BOP 

 
Article 6 : en cas d’absence ou d’empêchement de Yannick AUPETIT, la délégation de signature qui lui est 
conférée dans le cadre de l’article 5 de l’arrêté susvisé sera exercée par Philippe ESPEZEL, responsable du 
service Finances, Fonctionnement, Systèmes d’information, sur tous les BOP, par Régis CORNUT, directeur 
régional adjoint responsable du pôle Cohésion sociale, Formation, Certification, et par Bastien ESPINASSOUS, 
directeur régional adjoint responsable du pôle Entreprises, Emploi, Economie, pour les BOP dans la limite de 
leurs attributions. 

 

SECTION III 
COMPETENCE DE RESPONSABLE D’UNITE OPRATIONNELLE  

ET DE RESPONSABLE DE CENTRES DE COUT 
ORDONNANCEMENT SECONDAIRE DELEGUE 

 
Article 7 : subdélégation de signature est donnée, en tant que responsable d’UO et responsable de centres de 
coût tels que prévus aux articles 6, 7 et 8 de l’arrêté susvisé, à effet de signer les actes relatifs aux opérations 
de dépenses et de recettes imputées sur tous les budgets opérationnels de programme à Philippe ESPEZEL, 
responsable du service Finances, Fonctionnement, systèmes d’information. 
 
Article 8 : subdélégation de signature est donnée, en tant que responsable d’UO et responsable de centres de 
coût tels que prévus aux articles 6, 7 et 8 de l’arrêté susvisé, à effet de signer les actes relatifs aux opérations 
de dépenses et de recettes imputées sur les budgets opérationnels de programme suivants à : 
 

 102 « Accès et retour à l'emploi » 

 103 « Accompagnement des mutations économiques et développement de l'emploi » 

 134 « développement des entreprises et régulations » 

 305 « Stratégies économiques » 

Benoit BINOT, adjoint du service Emploi 
Bastien ESPINASSOUS, directeur régional adjoint responsable du pôle Entreprises, Emploi, Economie 
Frédéric LECLERC, chef du service Emploi 

 134 « développement des entreprises et régulations » 
Thierry BORGHESE, directeur régional adjoint responsable du pôle Concurrence, consommation, répression 
des fraudes et métrologie 
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 111 « Amélioration de la qualité de l'emploi et des relations du travail » 
Nathalie CAMPOURCY, cheffe du service règlementation et relations du travail, adjointe au chef de pôle 
Politique du travail 
Paul GOSSARD, directeur régional adjoint responsable du pôle Politique du travail 

 104 « intégration et accès à la nationalité française » 

 177 « Hébergement, parcours vers le logement et insertion des personnes vulnérables » 

 304 « Inclusion sociale et protection des personnes » 

 364 « Plan de relance-Cohésion » 
Régis CORNUT, directeur régional adjoint responsable du pôle Cohésion sociale, formation, certification. 
Cécile GLEYZON, responsable du service solidarités 

 147 « Politique de la ville » 
Régis CORNUT, directeur régional adjoint responsable du pôle Cohésion sociale, formation, certification. 
Christine BRUNEAU, responsable du service Politique de la ville 

 155 « conception, gestion et évaluation des politiques de l'emploi et du travail » 

 124 « Conduite et soutien des politiques sanitaires et sociales » 

 354 « Administration territoriale de l’Etat » action 5 et action 6 

 349 « Fonds pour la transformation de l’action publique » 

 363 « Mise à niveau numérique de l’état, des territoires et des entreprises – modernisation des 
administrations régaliennes » 

Hervé BABONNAUD, responsable d’unité Finances, Fonctionnement 
Claude ROUZIER, chargé de mission 

 Crédits relevant du Fonds européen désigné FSE et ceux rattachés au BOP 155 « assistance technique 
FSE » ; 

Jean-Louis ANTOMORI, responsable du service FSE 
Bastien ESPINASSOUS, directeur régional adjoint responsable du pôle Entreprises, Emploi, Economie 
 
Article 9 : subdélégation de signature est donnée, à fin de validation finale des actes, de programmation, de 
gestion, du pilotage des restitutions de crédits sur les budgets opérationnels relevant des programmes suivants, 
à : 
 

Agents BOP 

102 

BOP 

103 

BOP 

111 

BOP 

124 

BOP 

134 

BOP 

147 

BOP 

155 

BOP 

159 

BOP 

177 

BOP 

304 

BOP 

305 

BOP 

349 

BOP 

354 

BOP 

363 

BOP 

364 

FSE 

Gisèle ALRIC 
X X X X X X X X X X X X X X X  

Hervé 
BABONNAUD 

X X X X X X X X X X X X X X X  

Audrey 
BIGOT 

   X   X     X X X X  

Cécile COLIN 
     X           

Célia 
DEMBELE 

   X   X     X X X X  

Boubacar 
DIALLO 

X X X X X X X X X X X X X X X  

Monia FOLLÉ 
X X X X X X X X X X X X X X X X 

Valérie 
GALAUP 

   X   X     X X X X  
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Sylvie GIL 
               X 

Emmanuelle 
HYORDEY 

X X X X X X X X X X X X X X X  

Géraldine 
MARQUET 

   X   X          

Bertrand 
MARTINEL 

   X   X          

Franck 
PAVAN 

   X   X     X X X X  

Corinne 
POUGUE 

   X   X          

David 
RAYNAUD 

X X X X X X X X X X X X X X X  

Malika 

SINTES 

               X 

Raymonde 

VIDAL 

   X   X          

Marie-

Christine 

VIGUIER 

   X   X          

 
 

SECTION IV 
COMPETENCE DE POUVOIR ADJUDICATEUR 

 
Article 10 : Subdélégation de signature est donnée à Philippe ESPEZEL, à l’effet de signer les actes relatifs à la 
passation et à l’exécution de la commande publique dans les conditions fixées dans l’arrêté de délégation de 
signature préfectoral susvisé. 
 
Article 11 : L’arrêté en date du 24 janvier 2022 portant subdélégation de signature de Christophe LEROUGE, 
directeur régional de l’économie, de l’emploi du travail et des solidarités Occitanie pour les compétences 
générales, d’ordonnancement secondaire délégué, et de commande publique est abrogé. 
 
Article 12 : Le directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités Occitanie par intérim est 
chargé de l’exécution du présent arrêté publié au recueil des actes de la préfecture de région. 
 

Fait à Toulouse, le 3 mai 2022 
 

Le directeur régional  
de l’économie, de l’emploi,  
du travail et des solidarités 

Occitanie par intérim 
 

signé 
 

Yannick AUPETIT 
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Arrêté modificatif n° 06CAF2022-2 du 14 avril 2022 

Caisse d'Allocations Familiales de l’Aude 

 
 

RÉֹPUBLIQUE FRANÇAISE 

 
Ministère de l’économie, des finances et de la relance  

Ministère des solidarités et de la santé 
 

Arrêté modificatif n° 06CAF2022-2 du 14 avril 2022 

portant modification de la composition du conseil d’administration de la 

Caisse d'Allocations Familiales de l’Aude 

 
Le ministre de l’économie, des finances et de la relance et le ministre des solidarités et de la santé, 

 
Vu  le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 212-2, R. 121-5 à R. 121-7, et D. 231-1 à D. 231-4 ; 

Vu  l’arrêté du 7 décembre 2021 relatif à la répartition des sièges des représentants des assurés sociaux et des 

employeurs au sein des organismes de sécurité sociale du régime général et du régime local d'assurance 

maladie des départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle ; 

Vu l’arrêté n° 06CAF2022 du 25 mars 2022 portant nomination des membres du conseil d’administration de la 

Caisse d'Allocations Familiales de l’Aude ; 

Vu l’arrêté n° 06CAF2022-1 du 5 avril 2022 portant modification de la composition du conseil d’administration de 

la Caisse d'Allocations Familiales de l’Aude ; 

Vu  les désignations formulées par le préfet de la région Occitanie en date du 7 avril 2022 ; 

 

ARRETE : 

  

Article 1
er

  

  

La composition du conseil d’administration de la Caisse d'Allocations Familiales de l'Aude est modifiée comme suit : 

 

En tant que personnes qualifiées : 
 

Sur désignation du préfet de la région Occitanie 

 

M. CAHUZAC Jean-François 

M. REFALO Jean-Yves 

 

Le document annexé au présent arrêté tient compte de cette modification. 

 

Article 2 

 

Le chef d'antenne de Marseille de la mission nationale de contrôle et d'audit des organismes de sécurité sociale est 

chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Occitanie. 

Fait à Marseille, le 14 avril 2022 

 

Le ministre de l’économie, des finances et de la relance, 

Le ministre des solidarités et de la santé, 

Pour les ministres et par délégation : 

Le chef d'antenne de Marseille de la mission nationale de 

contrôle et d'audit des organismes de sécurité sociale 
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Arrêté modificatif n° 06CAF2022-2 du 14 avril 2022 

Caisse d'Allocations Familiales de l’Aude 

ANNEXE :  

Caisse d'allocations familiales de l'Aude 
Organisations désignatrices Nom Prénom 

En tant que 

Représentants des 

assurés sociaux : 

CFDT 

Titulaire(s) 
ALBEROLA Eric 

DIDIER Laurence 

Suppléant(s) 

DELOMPRE 

LEONARD 
Marie-France 

FAUCHE Jérome 

CGT 

Titulaire(s) 
AIT OUAKLI Djida 

GARAU Francis 

Suppléant(s) 
CATALANO Gianmarco 

DESCOUTS Marie-Claire 

CGT - FO 

Titulaire(s) 
CALMET Véronique 

MUNOZ Marie-Josée 

Suppléant(s) 
GHROUS Mohamed 

IZARD Bruno 

CFE - CGC 
Titulaire CABASSUT Florence 

Suppléant GUERIN Jean-Luc 

CFTC 
Titulaire CABALLERO Marie-José 

Suppléant non désigné   

En tant que 
Représentants des 

employeurs : 

MEDEF 

Titulaire(s) 
FERRY Olivier 

HERRADOR Sabrina 

Suppléant(s) 
PEPIN Sabine 

non désigné   

CPME 

Titulaire(s) 
BITTON Karine 

BOURGUET Christophe 

Suppléant(s) 
non désigné   

non désigné   

U2P 
Titulaire PAUQUET Olivier 

Suppléant CASALS Rémi 

En tant que 

Représentants des 
travailleurs 

indépendants : 

U2P 
Titulaire CANTAGREL Marie-Pierre 

Suppléant TROUDART Corinne 

CPME 
Titulaire ALARY Laurence 

Suppléant non désigné   

FNAE 
Titulaire BEUZERON Ludovic 

Suppléant non désigné   

En tant que 

Représentants des 
associations 

familiales : 

UNAF / 

UDAF 

Titulaire(s) 

FOUGERES Frantz 

GRANDJEAN Simon 

ROUANET Régine 

SARDA GROS Pascale 

Suppléant(s) 

BASTIDE Pascale 

BATALLE UBEDA Claudine 

CAUMONT Alain 

FABRE Pierre 

Personnes qualifiées 

CAHUZAC Jean-François 

ESCANDE Boris 

GONSALEZ Eric 

REFALO Jean-Yves 
Dernière mise à jour :  05/04/2022   

Dernière(s) modification(s)       
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